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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Les droits de la masse en présence de 

l'indemnité allouée à la victime d'un 
accident corporel. 
On sait que le dessaisissement en ma

tière de faillite comporte deux aspects 
class iques: le premier vise l'e~e~cice des 
actions en justice dont le fa1lh est dé
pouillé au profit de la masse et de son 
syndic, le second vise les. biens frap~és 
par Je dessaisissement, qm sont en prm
cipe soustraits à l'administration et à 
l'emprise de propriété du failli pour bé
néficier à la masse. 

Lorsque le failli est victime d'un acci
dent portant atteinte à son intégrité 
physique ou s'il s 'agit d'atteintes pure
ment morales à son honneur ou à sa 
considération, qui aura, d'une part, l'i
nitiative d'une action en justice ? A qui 
profiteront, d'autre part, les dommages
intérMs alloués? Ceux-ci reviendront
ils au failli seul ou Drofiteront-ils à la 
masse? · 

La difficulté signalée est mise en re
lief par la nature particulière des droits 
invoqués : se trouve-t-on en présence de 
droits de caractère strictement person
nel et extra-patrimoniaux, en sorte que 
l'exercice de l'action relève d'une part 
de la seule appréciation du failli et que, 
d.'aut re part, le bénéfice des condamna
hans lui appartient à lui seul ? 

Une espèce intéressante plaidée de
vant la 2me Chambre de la Cour d'ap
pel de Chambéry a donné lieu à d'am
ples débats; la Cour s'est nrononcée par 
un arrê t du 5 Mai 1937 (*). 

Les débats mettaient aux prises la vic
time d'un accident d'automobile, béné
ficiaire d'une condamnation pécuniaire 
contre l'auteur de l'accident, et le syndic 
de sa faillite, lequel, invoquant les prin
cipes généraux et absolus du dessaisis
sement, avait fait opposition au paie
ment de cette somme à la victime fail
lle. 

La question se posa donc devant le 
Tribunal de savoir quels étaient les 
droits de la victime d'un délit ou d'un 
quas i-délit tombée en faillite, en ce qui 
concernait la créance des dommages-in
térêts. 

La victime de l'accident fit plaider 
qu'aux te~mes d'une jurisprudence cons
tante, qm s'était prononcée sur l'inter

(•)lli-Rivan èsq. c. :Marten-Petollno. 

prétation de l'article 443 du Code de 
commerce, les droits et actions « atta
chés à la personne», et notamment ceux 
concernant l'intégrité physique, l'hon
neur ou la considération du failli, échap
paient aux effets du dessaisissement. 

Le failli pouvait exercer seul ces ac
tions; il était maître d'apprécier s'il de
vait demander réparation d'une lésion 
corporelle à la suite d'un quasi-délit. En 
l'espèce, l'instance avait été introduite 
par lui seul et la réouverture de la fail
lite, avec ses effets rétroactifs, ne modi
fiait pas la légitimité de cette initiative. 
La question n'était pas discutée d'ail
leurs ici par le syndic, qui ne prétendait 
qu'au bénéfice pécuniaire des condam
nations. 

Le failli estimait que le montant des 
dommages-intérêts échappait au dessai
sissement et devait lui revenir personnel
lement, sans pouvoir à aucun titre être 
revendiqué par la masse. Les domma
ges-intérêts alloués étaient la contrepar
tie d'une atteinte à l'intégrité physique 
de la victime. Celle-ci, blessée et muti
lée dans sa chair à l'occasion d'un acci
dent, avait-elle souffert, avait-elle vu di
minuer sa capacité de travail au profit 
de la masse? Cette prétention contraire 
à la fois aux principes du droit et de 
l'humanité ne pouvait être accueillie. 
L'indemnité allouée à la victime à la sui
te d'une atteinte à l'intégrité physique 
était la représentation d'un «élément de 
la personne », échappant comme telle au 
gage des créanciers. C'est ce qui avait 
encore été admis récemment sur un ter
rain voisin, celui de la saisissabilité de 
l'indemnité due à un débiteur in bonis 
par un jugement du Tribunal Civil de 
Vienne du 13 Juillet 1934, qui avait re
fusé d'admettre que des créanciers de 
droit commun pussent «exercer une re
vendication sur une indemnité représen
tative de la so·uffrance physique et de la 
déchéance de leur débiteur». 

Ni la part de l'indemnité compensa
trice du pretium doloris, ni celle qui ré
parait la diminution de la capacité de 
travail ne pouvaient tomber sous l'em
prise des créanciers de droit commun 
comme des créanciers de la masse. 

La victime ajoutait que, compensatoi
re d'une diminution de la capacité de 
travail, l'indemnité revêtait un caractère 
alimentaire la soustrayant à la loi du 
dessaisissement. 

A cette thèse s'opposait celle du syn
dic. 

Ce dernier ne soutenait pas un instant 
que le bénéfice des actions attachées à 
la personne et notamment celles concer
nant l'intégrité physique, l'honneur et la 
considération du failli appartinssent au 
syndic. L'initiative de l'action lui échap
pait. Mais une fois celle-ci exercée, le bé
néfice des condamnations prononcées 
appartenait incontestablement à la mas
se et rentrait dans le gage commun des 
créanciers de la faillite. Tous les biens 
du débiteur failli, sans distinction, 
étaient frappés par la loi générale et ab
solue du dessaisissement. 

Une fois prononcées, les condamna
tions ne représentaient plus qu'une va
leur pécuniaire quelconque, rentrant 
dans le patrimoine du débiteur. Les 
dommages-intérêts alloués à la victime 
d'une lésion corporelle suivaient le sort 
des autres biens de la victime, parce 
qu'ils n'étaient pas, comme dans l'an
cien _droit, une peine privée dont le bé
néfice n'allait qu'à la seule victime, mais 
une simple indemnité réparatrice. Sans 
doute certaines lois étrangères en déci
daient autrement et excluaient de l'em
prise des créanciers l'indemnité allouée 
à la victime; rien dans le droit français 
n'approchait de cette conception. La 
créance des dommages-intérêts faisait 
partie du patrimoine de la victime com
me un bien quelconque; elle était saisis
sable par ses créanciers ordinaires et il 
n'y avait d'exception à la règle que si les 
dommages représentaient une valeur i~
saisissable, comme dans le cas du salai
re pour les victimes d'accid~nt d~ trÎ3;
va.il, les traitements ou penswns msai
sissables ou encore les provisions ali
mentaires. Il fallait ajouter enfin que si 
la solution apparaissait rigoureuse en 
droit, les dispositions humanitaires de la 
faillite permettaient de remédier en fait 
à la situation de la victime. La législa
tion de la faillite autorisait l'octroi de se
cours alimentaires au profit du failli ou 
de sa famille, secours à allouer par la 
masse et que la victime pouvait sollici
ter. 

C'est à cette dernière thèse que s'est 
rendue la Cour de Chambéry par son ar
rêt du 5 Mai 1937 fortement motivé. 

L'arrêt souligne que la déclaration de 
faillite a pour effet de dessaisir Je failli 
et d'investir le syndic des actions qui 
touchent à son patrimoine. 

Les droits résultant d'un délit ou d'un 
quasi-délit contre la personne, soit qu'il 
s'agisse de son intégrité physique, soit 
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qu'il s'agisse d'une atteinte purement 
morale, telle que celle ayant trait à 
l'honneur ou à la considération ne peu
vent être exercés par les créanciers (en 
vertu de l'action oblique de l'article 
1166) ou en cas de faillite par le syndic; 
mais celui-ci est cependant admis à in
tervenir, si la masse est appelée à profi
ter de la condamnation pécuniaire de
mandée. 

Si le failli, comme il en était dans l'es
pèce soumise à la Cour de Chambéry, a 
introduit une action en dommages-in
térêts pour réparation du préjudice qu'il 
a éprouvé dans sa capacité de travail, à 
la suite d'un accident d'automobile, et si 
le tribunal lui a alloué une indemnité, 
cette indemnité fait partie de son patri
moine et, comme telle, en vertu des dis
positions de l'article 443 du Code de 
commerce, il s'en trouve dessaisi au pro
fit de la masse des créanciers. 

En principe, le patrimoine d'une per
sonne constitue une universalité juridi
que indivisible, dit l'arrêt. Les excep
tions à cette règle sont d'interprétation 
restrictive. A ce titre, elles ne peuvent 
être étendues à d'autres cas que ceux 
prévus par la loi, comme serait celui, 
par exemple, du second patrimoine que 
r~cueille et ne confond pas avec le sien 
l'héritier acceptant une succession sous 
bénéfice d'inventaire. Dès lors, en l'ab
sence d'un texte législatif, on ne pou
vait autoriser le failli à soustraire au 
dessaisissement le montant d'une in
demnité qui lui aurait été allouée en ré
paration du préjudice consécutif à une 
atteinte à son int-égrité physique, sous le 
prétexte que cette indemnité serait la re
présentation d'un élément de sa person
ne, qui, elle, échappait au gage des créan
ciers. 

Pas davantage le failli ne pourraü pré
tendre que l'indemnité qui lui est al
louée étant la compensation d'une di
minution de sa capacité de travail, elle 
affecterait un caractère alimentaire, lui 
donnant le droit de le conserver. 

En effet, en matière de faillite, le droit 
pour le failli à des aliments était recon
nu par l'article 530 elu Code de commer
ce, qui disposait que le principe des ali
ments doit être arrêt.é par délibération 
~es créanci.ers .et la quotité fixée par le 
JUge commissaire. 

Si donc le failli était dans le cas de de
mander des aliments, il devait s'adresser 
à la masse de ses créanciers. 

La créance des dommages-intérêts 
ava~t.donc été légitimement frappée d'op
P?Sib?n p~r le ~~ndic, et le jugement 
defére avait légitimement décidé que 
cette indemnité devait profiter à la 
masse des créanciers de la faillite. 

La, doctrine de la Co~r de Chambéry 
a éte adoptée ces dermères années en 
F:r:ance par deux autres arrêts: le pre
mier de la Cour de Lyon du i2 Juillet 
i926 et le second de la Cour de Mont
pellier du i8 Mars i930. Le premier de 
ces arrêts fait d'ailleurs dans ses motifs 
up. appel très net à l'humanité des créan
ciers pour ne pas refuser à la victime 
d'un accident d'automobile tombée en 
faillite le bénéfice des secours alimen
taires prévus par le Code de commerce. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

*** 
Il est intéressant de rapprocher de cet

te jurisprudence l'arrêt rendu le 25 Mars 
dernier par la ire Chambre de la Cour 
d'Appel Mixte, sous la présidence de M. 
J. Y. Brinton, dans un assez curieux li
tige qu'il nous a été donné de chroni
quer en ces colonnes (*). 

Notre Cour a en effet retenu en prin
cipe la recevabilité d'une action exercée 
par un syndic et portant sur «les con
séquences d'un accident pouvant avoir 
une répercussion sur la vie commer
ciale d'un commerçant». 

Sans doute dans cette affaire la de
mande s'était-elle heurtée, au fond, à un 
déboutement, la Cour ayant retenu, 
pour des raisons d'espèce, que le pré
judice dont il était fait état aurait pu 
être évité par le failli. Mais il n'en de
meure pas moins que notre jurispruden
ce a admis que même lorsqu'il s'agissait 
des conséquences d'un accident ayant 
porté atteinte à l'intégrité physique de la 
victime, c'était, en cas de faillite subsé
quente, le syndic et non le failli lui-mê
me qui pouvait se porter demandeur 
pour obtenir au profit de la masse répa
ration du préjudice. 

L'arrêt de la Cour d'Appel Mixte va 
donc plus loin que les arrêts des Cours 
françaises, tout en aboutissant dans la 
pratique à des résultats similaires. 

*** 
Il est encore un autre cas dans lequel 

les droits de la masse, en cas de faillite, 
peuvent aboutir à priver la victime elle
même du bénéfice d'une condamnation 
uniquement prononcée à son profit com
me réparation d'une lésion corporelle. 

Lorsque, en effet, la victime ayant ob
tenu condamnation contre l'auteur de 
r ac ci dent, ce dernier a exercé son re
cours contre l'assureur, et tombe ensui
te lui-même en faillite, cette seconde 
condamnation, bien qu'ayant pour uni
que cause l'exécution de la première, 
n'aboutit pas à autre chose qu'à faire 
entrer dans la masse de la faillite du dé
biteur de la victime une somme qui dès 
lors devra être répartie au marc le franc 
entre tous les creanciers de ce débiteur. 

Ce résultat est évité, bien entendu, si 
la victime a exercé son droit d'action di
recte contre l'assureur de l'auteur de 
l'accident, comme le lui permet la loi 
même dans certains pays, et comme l'y 
autorise désormais, en Egypte, la juris
prudence la plus récente. Alors, en effet, 
les dommages-intérêts correspondant au 
préjudice subi par la victime n'entrent 
à aucun moment dans le patrimoine du 
failli, auteur de l'accident, et échappent 
à ses autres créanciers. Mais, soit par 
ignorance de l'existence d'une assuran
ce ou de l'identité de l'assureur, soit 
faute de prévoir la faillite possible de 
l'auteur de l'accident, la victime ne pro
cède pas toujours par voie d'action di
recte. Que le risque auquel elle s'expose 
alors ne soit point purement théorique, 
c'est ce qui a été prouvé, en Egypte, 
dans un cas dont les Tribunaux ont eu 
à conna'itre et que nous n'avions pas 
manqué de relater (**). 

(*) V. J.T.M. No. 2824 du 17 Septembre 1988. 
(**) V. J.T.M. No. 1564 du 21 Mars 1938. 
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Dans cette espèce, l'auteur de l'acci
dent, tout insolvable qu'il fût, avait ob
tenu condamnation contre sa compagnie 
d'assurance pour le montant de l'indem. 
nité à payer à la victime. 

Le montant de cette indemnité étant 
ainsi, encore que passagèrement entré 
dans le patrimoine du bénéficiair~ de la 
condamnation, ce furent la totalité de 
ses créanciers qui se le partagèrent tan. 
dis que les héritiers de la victime 'don\ 
le préjudice avait été la base mêm~ de \a 
détermination de l'indemnité, durent se 
contenter de produire au marc le franc 
dans la distribution d'une somme que 
seul le décès accidentel de leur auteur 
avait fait entrer dans le patrimoine du 
failli. 

Quelque choquant qu'il pût être que 
l'indemnité profitât à tous les créanciers 
de l'auteur responsable de l'accident, il 
n'était pas possible, dit le jugement d11 
23 Mai 1932 de la ire Chambre du Tribu· 
nal Civil du Caire, de trouver, même 
dans les dispositions de l'art. 11 de notre 
Code civil mixte, un motif suffisant non 
point po·ur suppléer au silence, à' l'in
suffisance ou à l'obscurité de la loi, mais 
pour créer un nouveau privilège au mé· 
pris du principe qu'il n'y a pas de Pri· 
vilège sans texte formel et de la règle 
qu'en pareille matière l'interprétation 
stricte est de rigueur. 
. qe. sont là de véritable.s a~omalies ju

diCiaires, sans doute, mais s Il n'y a rien 
à redire aux solutions imposées aux tri
bunaux par l'état de la législation, il y a, 
par contre, matière à sérieux grief à l'é
gard du législateur lui-même. 

Il nous a semblé opportun de mettre 
en lumière cette anomalie à l'heure où 
travaille au Caire une Commission de ré· 
forme du Code civil et du Code de corn· 
merce égyptiens. 

LES PROCES INTERESSANTS 
A/laires Jagtes 

De l'autorité de la chose jugée des 
décisions rendues par la justiec re. 
pressive nationale à l'égard des Tri· 
bUilliaU!X Mixtes. 

(Aff. Stamati loannou 
c. Ministère des Communications). 

Une question extrêmement imporfan· 
te a dernièrement été examinée et ré· 
solue par la 2me Chambre du Tribunal 
Civil du Caire sous la présidence de 
M. T. Salen. 

Il s'agissait de savoir si les décisions 
rendues par les Tribunaux Nationaux 
en matière pénale ont, à l'égard des 
Tribunaux Mixtes, l'autorité de la chose 
jugée et si ceux-ci, ayant à statuer sur 
une question de dommages-intérôts en 
matière d'accident et de responsabilité, 
sont liés par ces décisions. 

On sait qu'avant les Accords de 1\.fon· 
treux une jurisprudence constante et 
unani.me de la Cour avait retenu le 
principe que les Tribunaux Mixtes, 
forum principal de droit commun, ayant 
la plénitude de juridiction, n'étaient en 
aucune manière liés par les décisions 
rendues par les autres Tribunaux du 
pays, soit consulaires, soit nationaux. 
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On p ouvait se demander si cette si
tuation ne devait pas être considérée 
comme modifiée par les Accords de 
Montreux, les Tribunaux Mixtes n'é
tan t désormais plus que des tribunaux 
d'exception et n'étant plus, au moins à 
certains égards, le forum exclusif des 
étranger s. 

Sur cette question de l'autorité de la 
chose jugée des décisions pénales au 
regard des juridictions civiles, le nou
veau Code d'Instruction Criminelle, pro
m ulg ué postérieurement aux Accords 
de Montreux et qui, par application de 
l'art. 2 de la Convention du 8 Mai 1937 
concernant l'abolition des Capitulations 
régit désormais les étrangers, dispose 
en son article 19: 

" Toutes les fois que pour connaître d'une 
action introduite devant un tribunal civil 
ou commercial, il sera nécessaire d'exami
ner si une infraction a été commise et si 
elle est imputable à une personne détermi
née, ce tribunal devra décider des contes
tations relatives à ces faits conformément 
à la décision définitivement rendue par la 
juridiction de répression qui aura connu 
de l'affaire alors même qu'elle aurait fait 
applica tion des règles de preuves en matiè
re pénale"· 

Le sens et la portée de ce texte, no
tamment à l'égard des décisions rendues 
oar les Tribunaux Nationaux en matiè
;,e pénale, ont été mis en discussion 
elevant le Tribunal Civil du Caire dans 
les conditions suivantes. 

Stamati Ioannou avait été victime d'un 
accident causé par une collision avec 
une automobile appartenant au Gou
lt'.rnement Egyptien et conduite par un 
chauffeur dépendant de l'Administration 
des Télégraphes et Téléphones. 

Traduit devant le Tribunal Correc
tionnel National, ce chauffeur avait été 
acquitté par une décision rendue en 
degré d'appel. 

Stamati Ioannou avait alors, et no
nobstant cet acquittement, assigné le 
\ linistère des Communications devant 
le Tribunal Civil du Caire en réparation 
dn préjudice subi par lui du chef des 
fractures graves causées par l'accident 
et avait demandé deux mille livres de 
dommages-intérêts. 

Avant d'aborder le fond, le Gouver
nem_ent Egyptien avait invoqué l'auto
rité de la chose jugée, qui, d'après lui, 
s'attachait à la décision rendue par le 
Tribunal répressif national, et il avait 
soutenu qu'aux termes de l'art. 19 du 
nouveau Code d'Instruction Criminelle, 
le 'l'ribunal Civil était lié par le juge
ment d'acquittement. 

Stamati Ioannou avait répliqué en se 
prévalan t de la jurisprudence mixte 
Lmanime aux termes de laquelle les 
déc-isions rendues par les diverses juri
diction s du pays ne lient en aucune ma
nù~rc le juge mixte. 

C'es t à ce dernier point de vue et par 
une analyse des nouveaux textes légis
latifs issus des Accords de Montreux, 
que s'est arrêté le Tribunal Civil du 
Caire dans un jugement du 15 Juin 1938. 

Le jugement retient que la Loi No. 
49 du 24 Juillet 1937 relative au nouveau 
H..èglement d'Organisation Judiciaire 
Mixte, édicte dans son article 26 que 
\es Tribunaux Mixtes connaissent de 
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toutes contestations en matière civile et 
commerciale, soit entre étrangers, soit 
entre étrangers et Egyptiens; la seule 
exception apportée à cette compétence 
est celle relative à tout étranger ayant 
accepté de se soumettre à la compéten
ce des Tribunaux Nationaux. 

Cette loi relative au nouveau Règle
ment d'Organisation Judiciaire est, 
observe le jugement, le résultat d'un 
véritable traité international conclu 
entre l'Egypte et les anciennes Puissan
ces Capitulaires. 

Par eontre, continue le jugement, le· 
Code d'Instruction Criminelle Mixte est 
une loi interne, et il est de toute évi
dence que les législateurs n'ont pas 
voulu, par une loi de ce caractère, chan
ger ce qui a été codifié conformément 
au Traité International. 

En raison de ces considérations, le 
Tribunal Civil a donc conclu que les 
dispositions de l'art. 19 du Code d'Ins
truction Criminelle ne visent que les 
cas où la décision répressive a été ren
due par la juridiction de répression 
mixte. 

Ayant ainsi écarté l'exception soule
vée par le Gouvernement Egyptien, le 
Tribunal, passant à l'examen du fond, 
concluait à la faute du chauffeur de 
l'Administration des Télégraphes et 
Téléphones et par conséquent à la res
ponsabilité du Ministère des Commu
nications et condamnait ce dernier à 
payer à Stamati Ioannou une somme 
de mille deux cents livres de domma
ges-intérêts. 

La distinction faite par ce jugement 
entre le cas où la décision pénale éma
ne des Tribunaux :Mixtes eux-mêmes et 
le eas où elle émanerait d'une autre 
juridiction égyptienne, nous a paru 
assez intéressante à signaler. Mais il 
nous faut rappeler que, par un arrêt du 
23 Mai 1938 (*), la Cour ne s'y est pas 
arrêtée. 

Il nous semble, en effet, que le 
Code d 'Instruction Criminelle, considé
ré comme une loi interne, ne dispose 
pas en contradiction avec le nouveau 
Règlement d 'Organisation Judiciaire 
considéré comme Traité in te rna tional, 
et auquel il est postérieur en date, mais 
bien par application et comme une 
conséquence de la Convention du 8 Mai 
1937 concernant l'abolition des Capitû
lations en Egypte et qui décide, en son 
article 2: «sous réserve des principes 
du droit international, les étrangers 
seront soumis à la législation égyptien
ne en matière pénale, civile, commer
ciale, administrative, fiscale ou autre». 

Le nouveau Code d'Instruction Cri
minelle faisant partie de cette législa
tion égyptienne, tiendrait donc sa force 
du Traité même et ne serait par consé
quent pas en contradiction avec ses 
dis po si ti ons. 

Considéré sous cet angle, l'art. 19 du 
Code d'Instruction Criminelle faisant 
allusion d'une manière générale «à la 
juridiction de répression qui aura connu 
de l'affaire » semble donc bien devoir 
s'appliquer aux décisions des Tribu
naux· Mixtes aussi bien qu'à celles des 
Tribunaux Nationaux sans restriction. 

(*) V. J.T.M. No. 2424 du 17 Septembre 1938. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

L'interprétation de l'obligation 
de garantie en matière de vente. 
L'interprétation des contrats doit-elle 

se borner strictement à une recherche 
de l'intention des parties ou la portée 
de ceux-ci peut-elle être envisagée 
d'après son but, ses conséquences so
ciales ou son retentissement sur les in
térêts colleetifs qu'ils mettent en pré
sence ? 

Le courant des idées juridiques nou
velles tend aujourd'hui à ne plus se 
cantonner pour l'interprétation des 
contrats à l'expression donnée au con
cours de volonté des parties dans leurs 
conventions, mais à faire produire au 
contrat des conséquences même non 
exprimées ou envisagées, qui résultent 
du but même de l'accord ainsi que de 
ses conditions externes et des formes 
de sa réalisation. C'est ainsi que, dans 
son cours de doctorat consacré à 
<; l'inexécution des contrats et ses sui
tes n, M. le Professeur Cassin estime 
que << le juge n'est ni le serviteur dPs 
parties, ni le serviteur du contrat, il 
reste le serviteur de l'intérêt social...; 
il n'est pas tenu de s'arrêter à la volon
té des parties; il peut tenir compte de 
la confiance qu'a pu faire naître dans 
l'esprit de l'autre partie l'attitude de 
celui qui a exprimé sa volonté )). Et ~T. 
.Josserand d'affirmer pour sa part que ... 
<< les obligations du droit nouveau n'ont 
r1as été voulues, ni même envisagées 
par les parties, mais elles ont été in
cluses de vive force dans le cadre con
tractuel par la loi ou par la jurispru
dence n. 

Une espèce plaidée récemment de
vant la ire Chambre du Tribunal Ci
vi! de la Seine permet d'enrichir d'un 
exemple frappant ce système d'inter
prétation extensive des contrats au delà 
du concours de volontés exprimé des 
parties, en faisant produire à celui-ci 
les conséquences qu_e postulent son 
but. sa finalité et l'intérêt social. 

A la fin de l'année 1928, la Ville de 
Paris avait décidé de procéder à l'alié
nation de terrains provenant du dérase
ment des anciennes fortifications et no
tamment de la partie située entre la 
Porte Maillot et la Porte d'Auteuil. 

Le Préfet de la Seine avait été autori
sé par le Conseil Municipal à consen
tir la location pour cinq ans au maxi
mum avec promesse de vente de deux 
îlots de cette ancienne enceinte forti
fiée. 

Un concours fut institué pour discer
ner le meilleur plan d'aménagement 
qui serait offert à son choix et la Villt' 
s'était arrêtée pour l'un des îlots (l'îlot 
24, mis en cause dans le procès) à ct''-' 
lui qui lui était présenté par l'un dPs 
candidats, M. Azéma. Plus tard, elle 
avait accepté la substitution au pre
mier attributaire du lot de quatorze 
sociétés qui n'en devaient pas moins 
r8aliser les données d'un plan d'en· 
semble, établi par un architecte de la 
Ville de Paris, et respecter les clauses 
et servitudes prévues par un cahier des 
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charges unique, annexé à la délibéra
tion du Conseil Municipal, qui avait 
accueilli une offre individuelle. 

C'est ainsi que l'une des quatorze 
socit'~tés agréées, la Société Immobiliè
re Bugeaud-La Pompe prit à bail le 7 
Mars 1930 une parcelle de terrain: le 
15 Avril suivant elle réalisait la pro
messe de vente. Le jour même de la 
signatme du bail originaire, la Ville de 
Paris avait signé un contrat en tous 
points identiques avec les treize au
tres sociétés immobilières et portant 
référence au même cahier des charges 
unique. 

Que se passa-t-il par la suite ? La 
Société Bugeaud-La Pompe, bénéficiai
re du bail, apl'ès avoir réalisé la pro
messe de vente annexée à ce bail, se 
trouva être la seule à remplir les en
gagements souscrits par elle envers la 
Ville de Paris: elle avait respecté stric
tement les clauses imposées à son con
trat les servitudes aJfectant les modes 
d'uÙlisation du terrain et, à la lisière 
du Bois de Boulogne, elle avait édifié 
un immeuble de grand luxe, représen
tant une partie de l'ensemble harmo
nieux dont la Vi Ile avait établi le plan 
dans un but déclaré d'urbanisme. La 
Ville avait le souci évident de voir éta
blir sur l'emplacement des anciemws 
fortifications un vt'~ritable quartier 
neuf, avec de vastes pc t'Cl~ es ornées tle 
verdure, s'harmonisant avec les admi
rables perspectives environnantes et 
formant un ensnmble pouvant tenter 
les locataires désireux de s'assurer mw 
habitation de luxe. En présence de la 
carence d<'s tn·ii'P autres sociétés. on 
vit donc ](• magnifiqw~ immeuble cle lA 
SociéU· HugPaud-La Pompe se dresser 
seul el isolé au milieu d'un terrain en 
friche, f'llvahi par une v(•gétation d(~
sordonnt'~e. A cet imm0ullle. qui cons
tituait en l'état un véritable anachro
nisme. manquait lP eadre architectu
ral dans lecp1el il elevait normalement 
prendre plael'. d dont tous les éléments 
de caractère identique devaient réali
ser l'ensemble prévu. 

Comme on peut le supposer, à la vue 
d'un aussi (~trange << quartier» et quels 
que fussent les agréments de confort 
de l'immeuble de luxe de la Société 
Bugeaud-La Pompe, les amateurs ne 
furent guère tentés: le capital repré
sentant la construction et son terrain 
se trouvèrent grandement dépréciés; 
le revenu nrévu pour l'immeuble fut 
loin dfl réaliser ce qu'on en avait es
péré, en raison de la difficulté de trou
ver des locata.ires dans des circonstan
ces aussi anormales. 

C'est dans ces conditions que la So
ciété Bugeaud-La Pompe prétendit te
nir la Ville de Paris responsable à son 
égard des conséquences de l'inexécu
tion du plan d'ensemble pr(wu pour 
l'îlot 2~, notamment la moins-value 
eausée <'t cet immeuble en raison de 
son isolement dans un terrain désert 
et de la non existence des avantages de 
toute nature annonc8s. 

Sa prétention fut défendue viœourru
sement par Me Paul-AlbArt Martin. aui 
fit valoir qu'en imposant un seul ca
hier des charges, en réalisant une si
multanéité de signatures par des actes 
séparés, mais recueillies sur un échan-
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ge commun de volont1\ la Ville avait 
créé une solidarité d'intérêts entre les 
contractants eux-mêmes et affirmé en 
même temps un v(~ritable lien de droit 
entre elle-même et chacun des locatcu
res, la Ville demeurant en dernière 
analyse maîtresse de l'exécution par 
tous des diverses obligations assu
mées, conformes à un but commun. 

Pour la Ville de Paris, Me Baudelot 
plaida que sa cliente n'avait assumé 
aucune obligation expn·sse à l'égard 
de la Sociét(l Bugeaud-La Pompe, ten
dant à la garantir contre l'inexécution 
par les autres sociétés agréées de 
leurs obligations distinctes; il fit valoir 
au surplus que les actes mêmes pas
sés réservaient un recours direct de 
chacun des acquéreurs contre l 'oplion
naire défaillant, en même temps qw· 
le droit pour elle de demander la ré
solution de la vente contre les acqué
reurs qui ne se soumettraient pas aux 
obligations du cahier des charges. 

La question qui se posait donc au 
Tribunal était, en résumé, de savoir si 
la Ville de Paris était contractuelle
ment responsable envers chacun de 
ses co-contractants de l'inexécution 
par les autres des clauses et charges 
de leurs concessions. 

La ire Chambre du Tribunal Civil 
cie la Seine, adoptant les eonclusions 
conformes du Substitut Dallant, par un 
jugement elu 13 D(~cembre 19:n, a don
né gain de cause à la Société Immobi
lière Bugeaud-La Pompe, retenu en 
principe la responsabilit(~ de la. Ville 
lk Paris et nomm(~ des experts en vue 
de déterminer Je préiuclic.e subi. 

Sur quels arg-umPnls s'appuie la so
lution à laquelle a abouti le Tr·ibunal 
Civil ? 

Le jugement commenre tout. d'abord 
par retracer la gônèse des fait.s ayant 
précédé les contrats discutés. Il relève 
les décisions prises par Je Conseil Mu
nicipal, la publicité spt'~eiale ayant pré
cédé la location, la convention d'un 
plan particulier d'urbanisme mis en 
évidence dans cettl3 publicité; il fait 
valoir le caractère luxueux de l'ensem
ble homogène des constructions à 
créer entre la Porte Maillot et la Porte 
d'Auteuil, caractère recherché par la 
Ville, imposé aux preneurs et traduit 
à maintes reprises dans les rapports, 
les débats du Conseil Municipal, les 
contrats, le plan et le eahier des char
ges. 

Le plan d'ensemble était établi par 
M. Azéma, Grand Prix de Rome: une 
première délibération avait accepté une 
offre individuelle pour tout le plan, 
puis le Conseil Munkipa.l, tout en 
maintenant expressément le principe 
du plan pour l'aménagement ctes cons
tructions, avait décidé de traiter jivec 
plusieurs optionnaires, mais touj-ours 
aux conditions du cahier des charges 
et. selon les mêmes plans annexés à la 
première délibération, c'est-à-dire avec 
obligation de construire d'après le plan 
m'méral adopté par le Préfet de la SPi
ne et en se conformant à toutes les 
conditions et servitudes nrévues. 

La Ville de Paris avait été amenée à 
contractrr oar auatorze actes notariés 
séparés. il est vrai. mais absolument 
identiques, signés concomitamment et 

se rllférant lous ù. uu plan «ne varie
tai' n d à un cahier lies eltarges uni
que. 

Des quator·ze sociélt'~s, seule la Socié
té Bugeaud-La Pompe avait levé 
l'option de vente, pay(~ le prix et cons
tmit régulièrement un immeuble de 
gTand luxe, correspondant à un inves
tissement de près de vingt millions et 
n~~pondant an but qtw poursuivait la 
Ville de Paris. Cnt imrnPubiCl se trou
vait a11.iourd'hui seul et iso!<'~ dans un 
terrain en friche par sui le de la dèfail
lance constatée des preneurs des au. 
tres parcelles du plan. La Sociétè Bu
geaud-La Pompe n'ayant pas obtenu 
l'ensemble des avantages prévus ct im
posés, réclamait à la Ville le paiement 
d'une somme de deux millions 500.000 
francs de dommag-es-inlt~rêts. 

La Ville de Paris soutenait, comme 
elle l'avait déjà fait pour d'autres ven
tes relatives à la zoiJe d(~rasée, qu'elle 
n'avait contracté à l'égard de la Socié· 
té demanderesse aucune obligation de 
garantie en raison des' défaillances des 
autres acquérieurs. LI) Tribunal obser
ve tout d'abord qu'il ne s'agissait pas 
simplement ici (comme dans d'autres 
espèces) d'une location avec promesse 
de vente d'un lot délachè de la zone 
fortifiée, mais d'un !PtTain cl(·pendant 
d'un tout., désigné sous le nom de 
,, îlot 2'• n. LA Ville, fout. en consen
tant Lles attributions s(•pan~es cl(: tran
dlCs divises. avait mainlt•nu expressé
ment sa volonté de voir édifier sur 
l'ensemble du terrain des construc
tions présentant un eai·aetère bien 
homogène tant par l(~urs dispositions 
et configuration::-> qU<) pnr leur <ll'chi
tectur·c esthétiquf' Jp tout. assur(· par 
des servitudes <~ornmmws. La Ville 
avAit fait de ces obligations particu· 
lièn~s à la chArg-t• des prnneurs une 
eon di 1 ion sine r/ua non de la ](H'cttion; 
ePs obligations lourdes et on<'·r,~ uscs, 
dont l'exécutiou ne u{)pendait pns des 
preneurs seuls, avaient une contrepar
tie IH~eessaire clans le eontrôiP et la 
surveillance que la Ville se réservait. La 
Ville ayant reçu le prix devait non 
seulement livrer un ordinaire lerrain 
,·l bâtir, mais bien assurer les él\ïmla· 
ges annoncés et les possibilités de 
l'exécution imposée. 

Il est vrai qu'aucune clause expres
se d'une garantie de cette nature 
n'avait. été insérée dans l'acte de loca· 
Lion et plus tard dans l'acte de vente; 
les juges se devaient nt'~anmoins de 
rechercher, en dehors des formules et 
des !Prmes mêm1~s de l'acte, si tr. lle 
n'avait pas été la volonlé des parties, 
comme dt'coulant des diverses clauses 
interprétées les unes par les autres, 
rencontrées dans les documents anne· 
xés au contrat et faisant corps avec 
elle. 

Le Tribunal relève ù cet égard que 
les actes de location pn1ciscnt une no
l ion hien déterm inéc de réalisation 
unique, puisque les « charges et con
ditions prescrites par le cahier des 
cha.rges... régissent l'ensemble des 
quinze lots de terrain, dont dépend ce
lui faisant l'obje.t d·u nrésent acfe .. . n. 

L'acte réserve à l'Admnistration Je 
droit de surveillance de l'exécution des 
travaux pour en constater la confor-
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mité avec les plans approuvés, afin 
d'assurer l'uniformité des construc
tions et J'aspect d'ensemble des im
meubles édifiés sur les terrains. dont 
dépend celui faisant l'objet de l'acte par
ticulier. 

Dans de telles conditions, la· Société 
Bugeaud-La Pompe avait accepté en 
particulier des charges et servitudes 
très lourdes, exorbitantes de la liberté 
du droit commun et qui n'avaient pu 
évidemmPnt être acceptées par elle 
qu'en contrepartie des avantages ex
pressément <1noncés et escomptés, dé
coulant d'un ensemble flatteur, har
monieux et agréable dans un site re
.::.herch!~, class<~ de grand luxe, quali
tés présentées et assurées par la Vil
ic, mais cause déterminante du con-
5entemen t. des preneurs. 

«Ainsi, dit le Tribunal , s'est trou
vée incluse dans le contrat, en raison 
de sa nature et du but poursuivi par 
la Ville, une véritable obligation de 
coopérer à une réalisation d'ensemble, 
non seulement promise, mais imposée, 
obligation aui ne pourrait être ,1.-·l.rui
te que par une stipulation non équi
voque de g·arantie ». 

Loin de pouvoir soutenir qu'elle 
·é tait demeurée étrangère à celtl' réa
lisation pour le motif qu'elle aurait re

•.connu à chacun des acquéreurs un 
recours direct contre ses cooption
naires défaillants, la Ville de Paris 
avait contracté une obligation person
nelle de garantie d'exécution de l'en
semble, puisque l'art. 6 prévoyant les 
sanctions sli pu lait que la Ville Gon
trainclra.it par toutes voies de droit l'ac
quéreur à tenir ses engagements. Cet
tc clause ne pouvait viser seulement la 
Société Bugeaud-La Pompe, putsque 
la loi aurait suffi à cet égard; elle se 
trouvait insérée dans le seul cahiet des 
charges imposé par la Ville respecti
vement ~l tous les contractants. Cet en
gagement clans le titre commun cl(.;s 
f]uatorze sociétés intéressées pouvait 
ôb:re considéré comme une promesse 
formelle prise envers chacun et en 
présence de tous, de faire respecter 
les engag·ements souscrits par chacun 
en vue de la réalisation de l'ensemble 
prévu, qui ne pouvait dépendre que de 
cette p1·omesse de la Ville et d'elle 
seule. 

Dans ces conclüions, la Ville de Pa
ris n'ayant pas mis en œuvre tous les 
1_noyens de droit à sa disposition pour 
ev1 ter les conséquences désastreuses 
pour la demanderesse de la carence 
des autres optionnaires (par une ac
tion en exécution ou en résolution ou 
2n cherchant de nouveaux acquéreurs 
ou en faisant jouer des cautions ban
ca ires) cette inertie la constituait en 
faute et la Ville devait être déclarée 
responsable, en raison de la non réali
sation elu plan d'ensemble, elu préju
dicr, et des risques considérables subis 
par la Société Bugeaud-La Pompe, 
consistant notamment dans une im
portan te moins-value en capital et en 
revenus de l'immeuble: les dépenses 
sum)lémentaires imposées par la Ville 
drms un but de simple esthétique, cel
les des voies souterraines n'avaient 
aucun e raison d'être exposées, sinon 
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en liaison avec la création de l'ensem
ble. 

L'importance du pré.iudice allégué et 
la complexité des éléments du dom
mage conduisirent néanmoins le Tribu
nal, après l'affirmation en droit de la 
responsabilité de la Ville de Paris, à 
la nomination d'experts chargés de 
rechercher, énumérer et apprécier 
tous les éléments de moins-value oc
casionnée à l'immeuble Bugeaud-La 
Pompe à la suite de la non réalisation 
du plan d'ensemble Azéma. 

Agenda du Plaideur 
L'affaire Dame C ... c. C .. . et C ... c. 

Dame C ... , que nous avons chroniquée dans 
notre No. 2437 du 18 Octobre 1938 sous le 
titre " Injures et faiblesse d'esprit n, appe
lée -le 18 courant devant le Tribunal Civil 
de Mansourah, a subi une remise au 29 
Novembre prochain. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal de Mansourah 

et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

.Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jurement du 17 Octobre lt)J8. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 

JUDICIAIRE. 
Abbas Aly Ahmad, 20 0/0 en 4 termes se

mestriels égaux, le 1er échéant 6 mois 
après la date de l'homolog. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annon-ce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référen-ce). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 5 Novembre 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

LE CAIRE. 
- Terrain de 244 m.q .. avec maison: rez

de-chaussée et 4 étages, chareh Aboul 
Maali, L.E. 2000. - (J. T.M. No. 2430). 

- Terrain de 161 m.q. avec maison: rez
de-chaussée (magasins), 3 étages et dépen
dances, rue Serry No. 16, L.E. 800. -
(J.T.M. No. 2430). 

- Terrain de 318 m.q. avec construc
tions, chareh Mohamed Hanafi No. 20, L.E. 
1500. - (J. T.M. No. 2431). 

- Terrain de 410 m.q. avec maison: sous
sol, rez-de-chaussée ·et 2 étages, jardin, rue -
Wabour El Miah, L.E. 5000. - (J.T.M. 
No. 2432). ' 

- Terrain de 1688 m.q., dont 850 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 3 
étages et dépendances), rue Adel Abou 
Bakr, L.E. 22000. - (J.T.M. No. 2432). 

- Terrain de 1465 m.q. avec maison: 
rez-de-chaussée et 1 étage, haret Ei Nassara 
No. 6, L.E. 1000. - (J.T.M. No. 2432). 

- Terrain de 337 m.q. (la 1/2 sur) avec 
maison: 3 étages,. rues Suarès et Allam, 
L.E. 900. - (J.T.M. No. 2432). 

7 

- Terrain de 105 m.q. avec maison: 3 
é!ages, rue Haitan El Moussly No. 47, L.E. 
6::>0. - (J.T.M. No. 2432). 

- Terrain de 130 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 2 étages et dépendances, 
haret Atef Bey Barakat No. 3, L.E. 1200. -
(.T.T.M. No. 2432). 

- Terrain de 97.1: m.q. avec 2 maisons: 
sous-sol, 3 étages et dépendances chacune, 
rue Souk El Tewfikieh, L.E. 12000. -
(J.T.M. No. 2432). 

- Terrain de 448 m.q. avec construc
tions, rue Khoronfiche No. 35, L.E. 500. -
(.T.T.M. No. 21:32). 

- Terrain de 280 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 2 étages et dépendances, cha
reh Darb Hussein No. 33, L.E. 1000. -
(.T.T.M. No. 2433) . 

- Terrain de 312 m.q., dont 126 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et 5 
étages), rue Fouad No. 28, L.E. 2000. -
(J.T.M. No. 2435). 

RIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FEG. L.E. 

10 El Berka 1000 
7 El Bayadia 800 

- 17 El Sabaha 1200 
(J.T.M. No. 2435). 

BENI-SOUEF. 
44 Zawiet El Nawia 540 
11 Deir Barawa 1100 
25 El Edrassia 500 

(J.T.M. No. 243~). 

FAYOUM. 
53 Menchat Feissal 2000 
35 El Hussanieh 1200 

7 Fayoum 750 
(J.T.M. No. 2432). 

GALIOUBIEH. 
4 MiMniet El Sireg 

(J. T.M. No. 2430). 
6 Mit Kénana wa Kafr 

Choumane 
53 Benha 

(.J.T.M. No. 2432). 

12 Sariakous 
(J.T.M. No. 2434.) 

GUIRGUEH. 
- 147 Balasfoura 

(.!.T.M. No. 2i33). 
6 Nahiet Abou Ezeiz 
9 El i\1aclma e 

(.!.1'.:11. No. 2434.) 
GCIZEH. 

2 TalLieh 
(.T.T.c11. No. 21:30). 

7 El ~Jaassa1·a 
(J.T.M. :\To. 2434.) 

KEN EH. 
23 Nahiet El Edeissat 

(.J.T.M. No. 21-32). 
50 Halfava Kibli 

(J.T.M. No. 21:35). 

l\fENOUFJEH. 
6 Eafr Belmecht 

10 Kafr El Cheikh Chehata 
(J.T.M. No. 21:32). 

MJNIEH. 

2000 

600 
10600 

1000 

6600 

1000 
750 

750 

570 

1000 

5oo0 

900 
1000 

11 Seila El Charkieh 1000 
59 Tambadi 2600 
9 Nahiet Achnine El Nassara 750 

50 Béni-Aly 4000 
18 Abou Aziz 800 
16 Asmant 1000 

(J.T.M No. 2432). 
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ANNONCES LÉGALES. ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

uux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 6 Octobre 

i938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à ·Alexandrie. 
Contre la Dame N éfissa Freig Ibrahim 

Chita, propriétaire, égyptienne, domici
liée à Dessouk (Gharbieh). 

Objet de la vente: 23 feddans indivis 
dans 45 feddans de terrains cultivables 
sis au village d'Abou Mandour, actuel
lement Sadd Khamis, district de Des
souk (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1260 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
611-A-832 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 6 Octobre 
1938. 

Par Aristide G. Coumpas, fils de feu 
Georges, petit-fils de feu Antoine, négo
ciant, hellène, demeurant à Kom Hama
da, Béhéra. 

Contre Salib Youssef Ghali, fils de 
Youssef, petit-fils de Ghali, propriétaire, 
égyptien, domicilié jadis à Damatiou, 
puis à Ezbet Charara, dépendant de Ab
sourn El Charkia et actuellement à Za
wiet Ombarek, Markaz Kom Hamada, 
Béhéra. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

i feddan et 4 kirats de terrains de 
culture sis à Absoum El Charkia, Mar
kaz Kom Hamada, Béhéra. 

2me lot. 
4 feddans, 11 kirats et 21 sahmes de 

terrains de culture sis à Damatiou, 
Markaz Kom Hamada, Béhéra. 

3me lot. 
5 feddans, 22 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture sis à El Kalawate, 
Markaz Kom Hamada, Béhéra. 

Mise à prix: 
L.E. 35 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 185 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
613-A-834 N. Vatimbella, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraitre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. . . 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 6 Octobre 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Azab Ahmed Soli
man El Kébir, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Defra, district de Tantah 
(Gharbieh). 

()bjet de la vente: 8 feddans, 8 kirats 
et 14 sahmes de terrains situés au vil
lage de Defra, district de Tanta, Moudi
rieh de Gharbieh. 

Mise à prix: L.E. 930 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
610-A-831 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 6 Octobre 
1938. 

Par Dimitri Roussos, fils de Stavro, 
petit-fils de Dimitri, négociant, sujet 
hellène, domicilié à Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

Contre: 
1.) Dame Om El Saad Ibrahim Moha

med Abdel Gawad, fille de Ibrahim, pe
tite-fille de Mohamed Abdel Gawad, 
propriétaire, locale, domiciliée à Néchil, 
Markaz Tantah, Gharbieh. 

Et contre le tiers détenteur suivant 
désigné dans le Cahier des Charges, sa
voir: 

2.) Mohamed Eff. Gamal El Dine, fils 
de .Mohamed El Badaoui, propriétaire, 
local, domicilié à Néchil, Markaz Tan
tah (Gharbieh), bénéficiaire d'un wald 
constitué suivant hodjeh en date du 5 
Janvier 1936. 

Objet de la vente: lot unique. 
11 feddans, 22 kirats et 12 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Né
chi!, Markaz Tantah (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
612-A-833 N. Vatimbella, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Octobre 
1938. 

Par la Dame Concetta Rubino, rentiè
re, sujette italienne, domiciliée à Ale
xandrie. 

Contre la Dame Hanem Aly Rama
dan, propriétaire, sujette locale, domici
liée à Bacos (Ramleh). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 367 p.c. 40, avec les construc
tions y élevées, consistant en un rez-de
chaussée et un 1er étage, le tout sis à 
Bacos (Ramleh), rue Abdel Motaleb, 
kism El Rami, Gouvernorat d'Alexan
drie, immeuble municipal No. 590, gari-

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la s ignature d~ 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettr:ls. 

L'Administration du «J ournab décline toute res
pon!!abil_lté pour les manusc'.'its qui ne seraient point 
remis directement à ses gmchets, et dont la r éce-p
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté. 
n!lméroté et détaillé portant la griffe de l'admi
mstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et Par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

da 5, volume 4, inscrit à la Municipalité 
au nom de Hanem Ali Ramadan, de l' an
n~e 1936, limitée: Nord, propriété des 
Sieurs Saba Morcos Ghobrial sur 20 m. 
73; Est, partie propriété Tomasso et par
tie propriété Ali Reha sur 9 m. 95· Sud 
propriété Sayed Fadel sur 20 m. 80; Ou~ 
est, rue Abdel Motaleb sur 9 m. U5. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
615-A-836 N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 6 Octobre 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed El Chamli El Far. 
2.) Youssef El Far. 
Tous deux enfants de feu Abdel lüth

man Bey El Far, propriétaires, égvp
tiens, domiciliés à Damrou Salman, dis
trict de Dessouk (Gharbieh). 

Objet de la vente: 32 feddans, 4 kirats 
et 4 sahmes de terrains cultivables si
tués aux villages de Mandoura, 1\ona
yesset Saradoussi et Chabas El .\lalh, 
district de Dessouk (Gharbieh). 

MiSe à prix: L.E. 860 outre les frais . 
Alexandrie, le 24 Octobre 1U38. 

Pour la requérante. 
609-A-830 Adolphe Romano, a\ocat. 

Tribunal du Caire. 
Slllivant procès-verbal du 20 Septem

bre 1938. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, cessionnaire de The l\lorlga
ge Co. of Egypt suivant décret-loi ~o. 
72/i933. 

Contre: 
1.) Sayed Bey Korachi. 
2.) Zeni Effendi Korachi. 
3.) Ahmed Effendi Korachi. 
Tous trois fils de feu Korachi AJuned, 

pris tant personnellement qu'en leur 
qualité d'héritiers de feu leur mère la 
Dame Daikha, fille de Osman Ahmed, 
propriétaires, égyptiens, demeurant au 
village de Koudiet El Islam, 1\riarkaz 
Deyrout, Moudirieh d'Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
99 feddans, 16 kirats et 23 sahmcs de 

terrains sis au villa,ge de Koudiet El 
Islam, Markaz Deyrout, Moudirieh d'As
siout. 

Mise à prix: L.E. 20000 outre les f rais. 
Pour le poursuivant, èsq., 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
633-C-89 A voca.ts à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 11 Octobre 
i 938, R. S. No. 609/63e A.J. 

Par Me P. D. Avierino. 
Contre Badaoui Ali Fassad. 
Objet de la vente: 7 feddans, iO kirats 

et 16 sahmes en un seul lot, sis à Faw 
Kibli, Markaz Dechna (Kéneh). 

Saisis par procès-verbal transcrit le 
26 Septembre 1938, No. 602 (Kéneh). 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

6!50-C-104 L. Taranto, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Septem
bre 1938. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte (Direction du Crédit Agricole 
d'Egypte). 

Contre Mourad El Guindi, fils de feu 
El Hag Omran El Guindi, propriétaire, 
sujet local, demeurant au village de Ba
tanoun, district de Chebin El Kom, 
Moudirieh de Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans, 12 kirats et 14 sahmes de 

ter rain s sis au village de. El Batanoun, 
dis trict de Chebin El .Kom (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
636-C-90 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 4 Octobre 
HJ38 sub R. G. No. 599/63e. 

Par le Sieur Georges B. Sabet, com
merçant, italien, demeurant au Caire, 
rue Maghrabi No. 20. 

Contre le Sieur Ghobrial Abdel Malak 
ou .\1alek, propriétaire, égyptien, demeu
ranL à Nazlet Garris, Markaz Abou Kor
kas (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
l5 fecldans, 23 kirats et iO sahmes de 

terrains sis au village de Hour, Markaz 
.\lallaoui, Moudirieh d'Assiout, au hod 
El Halen El Charki No. 7, parcelle No. 4. 

Mbc à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Loco Me Jean B. Cotta, 
Elie B. Cotta, 

631 -C-85 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 16 Février 
1038 sub No. 204/63e. 

Pat· les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Hassan Aly, savoir: 

a) Sa veuve la Dame Wadida, fille de 
AlJc!el Hamid Bey .Khalil El Mouchneb. 

~'les deux filles majeures: 
b) Eladdika et c) Nazira. 
Ses enfants mineurs: 
d) Labiba, e) Hosna, f) Hassan, 
g) Aly Aboul Fetouh, 
h) Ahmed Medhat, ces mineurs pla

cés sous la tutelle des Sieurs Abdel Ha
m id Bey Khalil El Mouchneb et Mah
m oud Hassan Mahgoub El Kadi. 

Contre le Sieur Ezz El Dine Issa Mo
ham ed Balloum. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 1 kirat et 12 sahmes mais 
d' après la totalité des subdivisions 5 fed
dans, 1 kirat et 22 sahmes sis au vil
lage de Herezat El Charkia (Guirgueh). 

2me lot. 
21 kirats sis au village de Herezat El 

Gh arbia (Guirgueh). 
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Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Abner et G. Naggar, 

639-C-93 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 13 Septem
bre 1938. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, géré par le Crédit Agricole 
d'Egypte, le dit Crédit Hypothécaire 
Agricole d'Egypte pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Contre Aly Hassan Chehata, fils de feu 
Hassan Chehata, débiteur principal, pro
priétaire, sujet local, demeurant au vil
lage de Nahia, district de Embabeh, 
Moudirieh de Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans de terrains sis au village 

de Nahia, Markaz Embabeh, Moudirieh 
de Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

Em. Mi.srahy et R. A. Rossetti, 
637-C-91 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 6 Octobre 
1938, No. 603/63e. 

Par la Banque Nationale de Grèce, ve
nant par suite d'absorption aux droits 
et actions de la Banque d'Orient, société 
anonyme hellénique, ayant siège à Athè
nes et bureau de liquidation à Alexan
drie, poursuites et diligences de son li
quidateur Monsieur E. Caperonis, y de
meurant et pour laquelle banque domi
cile est élu au Caire, au cabinet de Mes 
L. et R. Pangalo, avocats à la Cour. 

Contre le Sieur Mosselhi Mohamed 
Abdel Fattah El Hamallaoui, commer
çant, égyptien, demeurant à Benha, 
Markaz Benha (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le ii Juin 1938, 
dénoncée le 16 Juin 1938 et transcrite 
avec sa dénonciation en date du 25 Juin 
1938, No. 3991 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Conformément à la saisie immobilière 

du ii Juin 1938. 
D'après les titres de propriété. 

1er lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 240 m2 sise à Benha, district 
de Benha, Moudirieh de Galioubieh, for
mant le lot No. 1 du plan de lotissement 
des terrains de The Commercial & Es
tates Co., avec les constructions y éle
vées. 

2me lot. 
.Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 240 m2 sise à Benha, district de 
Benha, Moudirieh de Galioubieh, for
mant le lot No. 2 du plan de lotisse
ment des terrains de The Commercial 
& Estates Co., avec les constructions 
élevées sur partie du terrain et consis
tant en trois magasins portant le No. 
i05. 

D'après la situation, lors de la saisie. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 232m2 sise à Nahiet Bandar Ben
ha, Markaz Benha (Galioubieh), rue Kafr 
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Manaker, parcelle No. 95, ensemble avec 
les constructions y élevées. 

2me lot. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

Cie de 235m2 sise à Nahiet Bandar Ben
ha, Markaz Benha (Galioubieh), rue Ibn 
Ka mar, parcelle No. 2. 

Çonformément au nouvel arpentage, 
smvant état du 26 Juillet 1938. 

1er lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, d'une superficie de 
235 m2, sise au village de Benha Mar
kaz Benha (Galioubieh), à char~h Ibn 
Kamar No. 2. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, d'une superficie de 
232 m2, sise au village de Benha Mar
kaz Benha (Galioubieh), chareh' Kafr 
Manaker No. 95. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
665-DC-687 L. et R. Pangalo, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 28 Juillet 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

ciété anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu la Dame Kha.

digua Hanem, fille de feu Ibrahim Ad
ham, fils de Abdalla, veuve de feu Mo
hamed Hassan El Salanikli, de son vi
vant débitrice du requérant, savoir: 

1.) Mahmoud Fouad, son fils, pris éga
lement tant en son nom personnel com
me codébiteur du requérant, 

2.) Ibrahim Bey Fouad, son fils, 
3.) Dame Raifa Hanem Fouad, sa fil

le, tous trois enfants de feu Mohamed 
Hassan El Salanikli, propriétaires, égyp
tiens, demeurant au Caire, le 1er à Hel
mia, chareh Nour El Zalam No. 47, en
trée par la ruelle en face de l'Ecole Pri
maire des Filles, kism El Khalifa et les 
deux autres à Darb El Meda No. 29, kism 
El Khalifa. 

4.) Dame Aziza Hanem Fouad, fille de 
feu Mohamed Hassan El Salanikli, veu
ve de feu Mohamed Said El Ezabi Pa
cha, prise en sa qualité d'héritière de sa 
mère feu la Dame Khadigua, fille de feu 
Ibrahim Adham, fils de Abdalla, de son 
vivant débitrice du requérant, proprié
taire, égyptienne, demeurant au Caire, 
chareh Ahmed Hekmat Pacha et actuel
lement à Héliopolis (banlieue du Caire), 
rue N omrossi Bey, villa El Ezabi Pacha, 
à El Manchiat El Bakri. 

5.) Hussein Bey Fouad, fils de feu Mo
hamed Hassan El Salanikli, directeur 
général du service technique à l'Admi
nistration des Domaines de l'Etat, pris 
en sa qualité d'héritier de sa mère feu 
la Dame Khadigua Hanem, fille de feu 
Ibrahim Adham, fils d'Abdalla, de son 
vivant débitrice du requérant, proprié
taire, sujet local, demeurant au Caire, à 
Garden City, rue El Tolombate No. 10, 
appartement No. 1, par midan Saraya 
El Kobba, immeuble Osman Bey Serry. 

Objet de la vente: 21 feddans, 9 kirats 
et 16 sahmes de terrains cultivables sis 
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au village de El Balachoune, district de 
Belbeis (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 1700 outre fes frais. 
Mansourah, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

664-DM-686 Avocats. 

Diliuatian de Pl't-Fauad. 
Suivant procès-verbal du g Aoùl Hl:38 

sub No. 17 /63e A.J, 
Par la Dame Fotini Felouzis. 
Contre la Dame Calliopi, veuve Geor

ges Sakalis. 
Objet de la vente: un terrain d'une 

superficie de 146 m2 133, sis à Port
Saïd, kism awal, rue Arafat, avec la 
maison y élevée, èomposée d'un rez·de
chaussée et de trois étages supérieurs. 

Pour les limites et détails consulter le 
Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2320 outre les frais. 
Port-Saïd, le 21 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
573-P-?56 .J. Cotsakis, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

[)EV ANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. -

Tribunal d'Alexandrie. 
AU.OIE!~t:ES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, ayant siège au Caire, 
venant aux droits et actions de l'Agri
cultural Bank of Egypt, en vertu d'un 
acte de cession passé au Greffe des Ac
tes Notariés du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Au préjudice de: 
i.) Mohamed Effendi Aly Abdel Ga

wad Deebès, Nayeb Omdeh, 
2.) Son épouse la Dame Zeinab Bent 

El _ Sa~ed Bey El Sirgani, débiteurs, pro
pnétmres, locaux, demeurant à El Me
halla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verl::>al de saisie 
du 13 Septembre 1923, huissier N. An
dréou, transcrit le 29 Septembre 1923, 
No. 17701. 

Objet de la vente: 
12 feddans, 14 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Abou 
Aly El Kantara wa Kafr Aboul Hassan 
El Bahari, district de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh), au hod El Masraf No. 
1.6, formant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles :par destinatio~, sakiehs, pompes, 
machmes et ustensiles aratoires qui en 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

580-A-816 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Met

walli El Chabouri, savoir: 
1.) Zahira ou Zohra Hafez Ragab, sa 

veuve, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs issus de son 
mariage avec lui, les nommés: Moha
med, Fouad, Dawlat et Khadiga. 

2.) Mohamed. 3.) Fouad. 
4.) Dawlat. 5.) Khadiga. 
Ces quatre pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
B. - Les Hoirs de feu Ibrahim Met

walli El Chabouri, savoir ses enfants: 
6.) Aly. 7.) Ismail, connu sous le nom 

de Fathi, pris également en sa qualité 
de tu te ur de ses sœurs mineures Zakia 
et Saddika. 

8.) Zakia. 9.) Saddika. 
Ces deux pour le cas où elles seraient 

devenues majeures. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Foua, district de 
même nom (Gharbieh), sauf le 7me qui 
demeure à Belcas, district de Cherbine 
(Gharbieh), où il est professeur à l'Eco
le No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1935, huissier J. 
E. Hailpern, transcrit les 29 Juin 1935, 
No. 2748, et 26 Aoùt 1935, No. 3378 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 
20 feddans, 8 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Foua, district de Foua (Gharbieh), divi
sés comme suit: 

1.) Au hod Boulboul No. 5, kism awal. 
15 feddans, 9 kirats et 16 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 3 feddans, 21 kirats et ii 

sahmes, parcelle No. 14. 
La 2me de 11 feddans, 12 kirats et 5 

sahmes, parcelle No. 6, divisés en deux 
superficies: 

a) 3 feddans. 
b) 8 feddans, 12 kirats et 5 sahmes. 
2.) Au hod Maris El Ramaiha No. 1.0, 

gazayer fasl awal. 
2 feddans, 8 kirats et 7 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 3. 
3.) Au hod Soultan El Gharbi No. ii, 

kism awal. 
5 kirats, parcelle No. 3. 
4.) Au hod El Soultan El Gharbi No. 

ii, kism awal. 
7 kirats et i sahme faisant partie de 

la parcelle No. 4. 
5.) Au hod El Mihteerek El Gharbi 

No. 9, gazayer fasl awal. 
1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 9. 
6.) Au hod El Birria El Bahari No. 2. 
i kirat, parcelle No. 3, formant un 

drain. 

24/25 Octobre iU38. 

7.) A_u hod Boulboul No. 5, kism awal. 
iO k1rats et 4 sahmes, partie des par

celles Nos. 3, 4, 21 et 22 formant sakieh 
rigole et drain, et i ezbeh de 5 kirats: 
de 12 chambres, en briques crues, dans 
la parcelle No. 4. 

8.) ~u hod Boulboul No. 5, kism tani. 
9 k1rats et 8 sahmes, partie des par

c~lles Nos. 2, 3 et 1.2, chemin, drain et 
ngoles. 

Pour les limites consulter le C.ahiet 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i 7 40 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
540-A-805 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre Hl31l. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant sièue à 
Alexandrie. c 

Contre les Hoirs de feu Youssef \lo
hamed Mokreche, savoir: 

1.) ~atma, fille d'Abou! Magd El Ga
radmi, sa veuve, prise également com
me tutrice de ses enfants mineurs et co
héritiers: a) Abdel Latif, b)· Abdel \Va
hab, c) Wassifa, d) Khaddouga, e) SoacL 

~-) Néfissa. 3.) Latifa. 4.) Wahiha. 
o.) Abdel Latif. 6.) Abdel Wahab. 
7.) Wassifa. 8.) Khaddouga. G.) Soad. 
Ces huit enfants du dit défunt. 
Les cinq derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
. _T~us propriétaires, égyptiens, domici

lies a Saft El Enab, sauf les 6me ct ·;me 
à Kalichan (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de ~ai~ie 
immobilière du 4 Juin 1935, huissier G. 
Altieri, transcrit le 21 Juin 1935. No. 1Sli2 
(Béhéra). · 

Objet de la vente: 
10 feddans, 12 kirat.s et 12 sahmesde 

terrains culiivables situés au village de 
Saft El Enab, district de Kom liélmact 
(Béhéra), divisés comme suit: 

1.) Au hod Cherg El Negma No. 1. 
8 feddans, ii kirats et 16 sahmcs. en 

cinq superficies: 
La ire de 2 feddans et 12 kirab. par

tie parcelle No. 46. 
La 2me de 2 feddans, même pal'cclle 

que ci-dessus. 
La 3me de 2 feddans, 8 kirats et 18 

sahmes, parcelles Nos. 123 et 124. 
La 4me de 22 kirats et 22 salunes. 

parcelles Nos. 113, 148 et 149. · 
La 5me de 16 kirats, parcelles Nos.149 

et 153. 
2.) Au hod El Hekr No. 3. 
1 feddan et 20 sahme?, partie parce! 

les Nos. 62, 66, 73 et 74. 
3.) Au hod El Omdeh No. 4. 
1 feddan, partie parcelle No. 41. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1220 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Octobre 1.938. 

Pour la poursuivante. 
524-A-789 Adolphe Romano, avoca t. 

.. .,., .. . . ............ ~ 

1 

La reproduction d• clichés 
de :marques de fabrique dans 
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Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Hammad Bey 
Ism ail, savoir: 

1.) Bahia, fille d'Ahmed, d'Emara, sa 
veuve, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs, issus de son 
mariage avec lui, Ahmed Zaki, Abdel 
I-Iamid et Hekmat, tous pris également 
avec leur dite mère comme héritiers de 
leur fils et frère Abdel Aziz, de son 
vivant fils et héritier du dit défunt. 

2.) Ahmed Zaki. 3.) Abdel Hamid. 
4.) Hekmat. 
Pouio le cas où ils seraient devenus 

majeurs. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domicilié's à Menchat Gan
zour, Markaz Tantah (Gharbieh). 

En vertu d't!n procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1935, huissier 
V. Giusti, transcrit le 16 Juillet 1933, 
i\'o. 2972 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
33 feddans, 9 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
l\'cfia, district de Tantah (Gharbieh), di
visés comme suit: 

1.) Au hod Badr El Fokani No. 8. 
211 feddans, i9 kirats et i2 sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 22 feddans, i kirat et 16 

sahmes, parcelles Nos. 54 à 80. 
l ,a. 2me de i feddan et 7 kirats, par

celle No. 45. 
La 3me de i feddan, 10 kirats et 20 

sa lunes, parcelles Nos. 22 et 23. 
.:2.) Au hod Badr El Tahtani No. 9. 
1-; feddans et 14 kirats en cinq super

ficies: 
La ire de 4 feddans, 2 kirats et 12 

scthmes, parcelles Nos. 33 et 34. 
Lit 2me de 16 kirats et 4 sahmes, par

ce 11e No. 38. 
La 3me de 15 kirats et 16 sahmes, 

parcelle No. 43. 
La 4me de 2 feddans, i kirat et 12 

sahmes, parcelle No. 48. 
La 5me de i feddan, 2 kirats et 4 sah

m cs, parcelle No. 49. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
:vnse à prix: L.E. 3550 outre les frais. 
Alexandr ie, le 2i Octobre i938. 

Pour la requérante, 
541-A-806 Adolphe Romano, avocat. 

na te : i\lercredi 30 Novembre 1938. 
A l a. requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Mo-
lwmed El Wekil, savoir: 

i. ) Om El Saad, fille de Aly Mahmoud. 
:2.) Ib rahim Mohamed El Wekil. 
:i.) Aly Mohamed El Wekil. 
'J.) Zak ia. 5.) Nabaouia. 6.) Sekina. 
L <l ire veuve, les 2me et 3me frères et 

les 3 autres filles du dit défunt, tous 
propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Somokhra te (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
im mob ilière du 23 Mars 1935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 8 Avril 1935, No. 
lO i~ (Béhéra). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 12 kirats et 13 i/3 sahmes 

de terrains cultivables situés au village 
de Somokhrat, district de Chebrekhit 
(Béhéra), divisés comme suit: 

i.) Au hod El Garboua No. 2. 
8 feddans, 10 kirats et 9 i/3 sahmes, 

en quatre parcelles: 
La ire de 4 feddans, 16 kirats et 9 

sahmes, partie parcelle No. 9. 
La 2me de 3 feddans, 16 kirats et 8 i/3 

sahmes, partie parcelle No. 10. 
La 3me de 8 sahmes représentant sa 

quote-part dans les constructions si
tuées dans partie de la parcelle No. 10. 

La 4me de i kirat et 8 sahmes repré
sentant sa quote-part dans la rigole de 
la machine partie parcelles Nos. 9 et 10. 

2.) Au hod Sakiet El Wali No. i. 
i kirat et 2 2/3 sahmes indivis dans 

3 kirats et 8 sahmes partie parcelle 
No. 3. 

3.) Au hod El Laban No. 12, kism ta
lit. 

1 kirat et i i/3 sahmes indivis dans 
3 kirats et 4 sahmes, partie parcelle No. 
18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 820 outre les frais. 
Alexandrie, le 2i Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
523-A-788 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Auguste Béranger, 
pris en sa qualité de syndic de la fail
lite du Sieur El Sayed Ahmed Kara, 
domicilié à Alexandrie, et en tant que 
de besoin le Sieur El Sayed Ahmed Ka
ra, fils de Hag Ahmed Kara, de Kara, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ram
leh (banlieue d'Alexandrie), station 
Schutz, dans sa propriété No. 6i, rue 
Station Schutz, actuellement en état de 
faillite. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juin i935, huissier 
Jean Klun, transcrit le 26 Juin 1935, Nos. 
279i (Alexandrie) et 1897 (Béhéra). 

Ob1et de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

53 feddans et i7 kirats de terrains cul
tivables sis au village de Kom Echou, 
relevant actuellement, d'après le procès
verbal de saisie, du village de Wasta
nieh, district de Kafr El Dawar (Béhé
ra), au hod El Sabagh El Gharbi No. 5, 
kism salès, fasl awal, en trois parcelles: 

La ire de 21 kirats, parcelle partie No. 
2i6, comprenant l'ezbeh Nord. 

La 2me de 36 feddans, partie parcel
le No. 2i6. 

La 3me de 16 feddans et 20 kirats, 
partie parcelle No. 2i6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
Un immeuble de la superficie de 442 

p.c. environ, situé à Alexandrie, boule
vard du Sultan Sélim, au quartier An
fouchy, exactement en face de l'établis
sement des bains ou passent les lignes 
des trams circulaires, dépendant du 
kism de El Gomrok, chiakhet El Syala 
El Gharbi, portant le No. 5 tanzim et 

ii 

~o. 103 i~!fieuble du rôle de l'Imposi
tion Mumc1pale, garida No. 103, volume 
No. 1, avec les constructions y élevées 
couvrant toute la superficie, compre
nant une maison de rapport composée 
d'un rez-de-chaussée et de trois étages 
supérieurs composés chacun de deux 
appartements à l'usage d'habitation, 
plus des chambres de lessive sur la ter
rasse, le tout limité: Nord, par une rue 
de 6 m. de largeur; Sud, en partie par 
la propriété des Hoirs d'El Hagga Ra
bieh et en partie par la propriété Wakf 
de la famille El Zawawi; Est, en gran
de partie par la propriété des Hoirs de 
la Dame Zeinab Bent Mohamed El Kou
soqui et en partie par la propriété de 
Hassan Saleh; Ouest, par chareh El Sol
tan Sélim où passent les lignes des 
trams. 

Mise à prix: 
L.E. 3500 pour le ier lot. 
L.E. 4000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2i Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
538-A-803 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1:) Mohamed El Maati ou El 

Makati, codébiteur originaire. 
B. - Les Hoirs de feu Ahmed El :Maa

ti ou El Makati, de son vivant codébi
teur originaire, savoir: 

2.) Fathia El Maati ou El Makati, sa 
fille, épouse de Soliman Mohamed So
liman. 

3.) Abdallah Ahmed El Maati ou El 
Makati, son fils, pris également tant en 
son propre nom qu'en sa qualité de 
tuteur de ses sœurs mineures Attayat, 
Gamalat et Fawzia, les dites mineures 
prises tant comme héritières de leur 
père le dit défunt qu'en leur qualité 
d'héritières de leur mère feu l\Iounira 
Soliman Attalla, dite Mounira Soliman 
Azmy El lssaoui, de son vivant héritiè
re de son époux le défunt précité. 

4.) Attayat. 3.) Gamalat. 6.) Fawzia. 
Ces trois pour le cas où elles seraient 

devenues majeures. 
7.) Mohamed Abdel Rahman El Se

teihi, pris en sa qualité de tuteur de Sa
lah, fils mineur de Aly Abdel Rahman 
El Seteihi, le dit mineur pris en sa qua
lité d'héritier de sa mère feu l\Iounira 
Soliman précitée. 

8.) Salah Aly Abdel Rahman El Se
teihi pour le cas où il serait deYen·1 
majeur. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés à Tantah, Darb El Nassarah, 
rue Sekka El Guédida, sauf les 7me et 
8me qui demeurent à Kafr Khadr, Mar
kaz Tantah (Gharbieh). 

Et contre: 
i.) Mohamed Moursi El Guenguéhi, 

demeurant à Choubra El Namla, dis
triét de Tantah (Gharbieh). 

2.) Mohamed Salem Chillabi, domi
cilié jadis à El Maassarah (l\Iit-Ghamr) 
et actuellement aux habitations d'El 
Derissah, dépendant du Gouyernement, 
au zimam de Bachalouche. 
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Tous deux propriétaires, sujets égyp
tiens, tiers détenteurs apparents. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 29 Juillet 
1935, huissier U. Donadio, transcrit les 
14 Août 1935 No. 3264 et 28 Août 1935 
No. 3405 (Gharbieh), et l'autre du 3 
Mars 1937, huissier J. Chacron, transcrit 
le 23 Mars 1937, No. 707 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

33 feddans, 16 kirats et 22 sahmes de 
terrains cultivables, dont: 17 feddans, 
12 kirats et 10 sahmes au village de 
Choubra El Nemleh, et 16 feddans, 4 
kirats et 12 sahmes au village de Kafr 
Khadr, ces deux villages dépendant du 
district de Tantah (Gharbieh), distribués 
comme suit: 

Au village de Choubra El Nemleh: 
17 feddans, 12 kirats et 10 sahmes, 

savoir: 
1.) 23 kirats et 12 sahmes au hod 

Kholgan El Kotn No. 12 (anciennement 
hod El Baghla El Tahtanieh). 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 20 sahmes 
au même hod. 

3.) 4 feddans et 3 kirats au même hod. 
4.) 1 feddan, 11 kirats et 8 sahmes 

au même hod. 
5.) 6 kirats au même hod. 
6.) 1 feddan et 13 kirats au même 

hod. 
7.) 18 kirats et 12 sahmes au hod El 

Salhieh No. 13. 
8.) 1 feddan, 11 kirats et 14 sahmes 

au même hod. 
9.) 1 feddan et 14 kirats au même 

hod. 
10.) 1 feddan et 2 kirats au hod Di-

maza No. 8. 
11.) 20 kirats au hod El Chouni No. 3. 
12.) 8 kirats au même hod. 
13.) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 

hod El Hagar No. 9, anciennement hod 
El Hagar El Fokani. 

Au village de Kafr Khadr. 
16 feddans, 4 kirats et 12 sahmes, sa

voir: 
1.) 14 feddans et 4 kirats au hod El 

Sahel No. 8, formant la parcelle No. 
144 du plan cadastral. 

2.) 14 kirats au même hod, formant 
la parcelle No. 153 du plan cadastral. 

3.) 1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod Taboun No. 4, anciennement 
hod Dimaza et Tahoun, faisant partie 
de la parcelle No. 3 du plan cadastral. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
Un immeuble sis dans la ville de 

Tantah, district de même nom (Ghar
bieh), situé en retrait de rra rue Rizket 
Abdou, ancien quartier Darb El Nassa
ra et portant le No. 15 et actuellement 
rue El Nassara No. 17 d'après le pro
cès-verbal de saisie, comprenant un 
terrain d'une superficie de 209 m2 39 
dm2, sur 1equel est élevée une maison 
occupant une superficie de 179 m2, le 
surplus du terrain formant cour d'en
trée séparée de la rue par un mur 
d'enceinte. 

La dite maison, construite en briques 
cuites, comprend un badroum, sorte de 
sous-sol, qui n'est qu'à environ 1 m. en 
contre-bas de la rue, et dont la hauteur 
est de 2 m. 55, un rez-de-chaussée et 
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deux étages supérieurs, ainsi que trois 
chambres à la terrasse, chaque étage 
est divisé en deux petits appartements; 
cet immeuble est délimité comme suit: 
Nord, immeuble de Mohamed Mousta
fa El Arab, Hafiza et frères, séparatif 
de la rue Rizket Abdou et actuellement 
El Karee d'après le procès-verbal de 
saisie: Sud, Wakf des Hoirs Moustafa 
Abou Zangar (ou Sangar); Est, partie 
une impasse, partie propriété ·Fatma, 
épouse Maati; Ouest, impasse formée 
par un retrait de la rue Rizket Abdou; 
c'est sur cette impasse que donne la 
porte d'entrée de l'immeuble. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
544-A-809 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de la Maison de commer

ce suisse Rothpletz & Lienhard, ayant 
siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Sami Mikhail, fils de 
Mikhail, petit-fils de Moussa, proprié
taire, égyptien, domicilié à Bassioun, 
Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juillet 1937, de l'huis
sier E. Donadio, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le 3 Août 1937 sub No. 1825. 

Objet de la vente: 
23 feddans, 4 kirats et 12 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Kom 
El Naggar, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

20 feddans, 8 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kamlani No. 22, partie parcelle 
No. 1, indivis dans 40 feddans, 17 kirats 
et 8 sahmes. 

2 feddans, 19 kirats et 10 sahmes au 
hod El Zawia No. 24, faisant partie de 
la parcelle No. 5, indivis dans 5 feddans, 
14 kirats et 20 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 930 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

617-A-838 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte ayant siège au Caire, 
venant aux droits et actions de l'Agri
cultural Bank of Egypt, en vertu d'un 
acte de cession passé au Greffe des Ac
tes Notariés du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Kotb Mostafa 
El Cheikh, savoir: 

1.) Dame Zeinab El Sayed, sa ire veu
ve, 

2.) Dame Zeinab Ahmed Zarzour, sa 
2me veuve, èsn. et èsq. de tu triee de ses 
enfants mineures: Zakia, Safiah et Soad, 

3.) Riad, 4.) Mustafa, 5.) Mohamed, 6.) 
Abdel Fattah, 7.) Ahmed, 8.) Mahmoud, 
9.) Néfissa, 10.) Naguieh, ii.) Fardas, en
fants majeurs du dit défunt. 

24/25 Octobre 1938. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Chokrof, district de Tan
tah Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier M. 
A. Sonsino, en date du 7 Décembre Hl3i 
transcrit le 14 Décembre 1931 sub No' 
5728. . 

Objet de la vente: 6 feddans et iO ki
rats de. te~res sises au village dr. Cho
krof, d1stnct de Tantah, Gharbieh, aux 
hods Helbache El Bahari, Helbache El 
Wastani, Helbache El Kébli et Sakan El 
Nahia, kism tani, divisés comme suit: 

Au hod El Helbache El Bahari. 
4 feddans, 13 kirats et 4 sahmes for-

mant une seule parcelle. 
Au hod El Helbache El wastani. 
16 kirats formant une seule parcelle. 
Au hod Helhache El Kebli. 
10 kirats et 22 sahmes formant une 

seule parcelle. 
Au hod Sakan El Nahia, kism tani. 
17 kirats et 22 sahmes formant une 

seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amr
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes. 
machines et ustensiles aratoires qm en 
~épendent, tous bestiaux, toutes planta
tiOns d'arbres et de palmiers et en gé
néral, toutes cultures existant 'sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Pour le requérant, 

582-A-818 M. Bakhaty, avocat. 
Date: Mercredi 30 Novembre HJ38. 
A la requête de la Société Anonyme 

Immobilière du Domaine de Siouf, S.A. 
E., ayant siège à Alexandrie, 16 rue Sé
sostris. 

Au préjudice du Sieur Galal Bey ,\lJa
za, fils de Abdel Hamid Bey, petit-fils 
de lsmail Pacha Abaza, propriétaire, 
égyptien, domicilié au Caire, rue 1\lada
begh, No. 33 et actuellemeat de domici
le inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22, 24 et 27 Oclobre 
1932, transcrit le 12 Novembre 1932, No. 
3532. 

Obje:t de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 4056 1/10 p.c., sis à El Mallrous
sa, détaché du village de Kafr Sélim, 
près Ghobrial, district de Kafr Dawar 
(Béhéra), au hod Berriet Aboukir El Fo
kani No. 6, parcellé cadastrale autrefois 
No. 267, actuellement No. 51, formant 
le lot No. 219 du plan de lotissement 
des segalas Nos. 65, 66 et 67 de la pro
priété de la So~été requérante, consti
tuant le Domaine de Siouf, le dit ter
rain limité: Nord, Est et Ouest, par une 
rue de 12 m. chacune; Sud, par un<' rue 
de 24 m.; le tout avec quatre pans cou
pés. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exceptwnm 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre .1938. 

Pour. la poursuivante, 
623-A-844 Umb. Pace, avocat. 



24/'25 Octobre 1938. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Hamed Salem Chalabi. 
2.) Hamdoun Salem Chalabi. 
3.) Aboul Fetouh Salem Chalabi. 
4.) Aboul Ela Salem Chalabi. 
5.) Aboul Nasr Salem Chalabi. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Ezbet Abdel Rahman, district de 
.Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Février 1935, huissier 
S. Charaf, transcrit le 23 Février 1935, 
No. 912 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
51 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Ezbet Abdel Rahman, district de Des
souk (Gharbieh), répartis comme suit: 

A. - Biens appartenant à Hamdoun 
Salem Chalabi et Aboul Ela Salem Cha
labi. 

23 feddans, 11 kirats et 10 sahmes, 
divisés comme suit: 

1.) Au hod El Farkha El Kibli No. 6. 
8 feddans, 6 kirats et 23 sahmcs, en 

quatre superficies: 
La ire de 7 feddans, 18 kirats et 14 

sahmes, par indivis dans 8 feddans, 5 
kirats et 16 sahmes, partie parcelle No. 
5 et parcelle No. 24. 

La 2me de 3 kirats et 1 sahme par 
indivis dans 3 kirats et 9 sahmes, partie 
parcelle No. 5. 

La 3me de 4 kirats et i6 sahmes par 
indivis dans 5 kirats et 2 sahmes, par
tie parcelle No. 24. 

La 4me de 4 kirats et i6 sahmes par 
indivis dans 5 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 5 bis. 

2.) An hod Kotaa Gamaa wal Barra
ni No. 4, ki sm tani. 

3 fedclans, 17 kirats et 23 sahmes par 
indivis dans 4 feddans et 5 kirats, par
tie parcelle No. 28. 

3.) Au hod El Kébir No. 5. 
11 feddans, 10 kirats et 12 sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 7 feddans, 4 kirats et 22 

sahmes par indivis dans 7 feddans, Hl 
kirats et 6 sahmes, parcelle No. i bis. 

La 2me de 2 fedclans, Hl kirats et 23 
sahmes par indivis clans 3 fedclans et 4 
sahmes, parcelle No. 2-i. 

La 3me de i fedclan, 9 kirats et 15 
sahmes par indivis dans 1 feddan et 
12 kirats, partie parcelle No. 26. 

B. - Biens appartenant à Aboul Fe
touh Salem Chalabi et Aboul Nasr Sa
lem Chalabi. 

17 feclclans, 7 kirats et i4 sahmes, di
visés comme suit: 

1.) Au hocl El Kibir No. 5. 
2 fedclans, 21 kirats et 4 sahmes, en 

quatre superficies: 
La ire de 1 feddan, 6 kirats et i3 sah

mes, par indivis dans 1 feddan, 9 kirats 
et 15 sahmes, parcelle No. 15. 

La 2me de 4 kirats et 4 sahmes par 
indivis dans 4 kirats et 14 sahmes, par
tie parcelle No. 27. 

La 3me de 7 kirats et 3 sahmes indi
vis dans 7 kirats et 21 sahmes, parcelle 
No. 41. 

La 4me de i feddan, 3 kirats et 8 sah-
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mes indivis dans i feddan et 6 kirats, 
parcelle No. 5. 

2.) Au hod Kotaa Gamaa wal Barra
ni No. 4, ki sm tani. 

12 feddans, 13 kirats et 22 sahmes en 
sept superficies: 

La ire · de 2 feddans, 4 kirats et i2 
sahmes indivis dans 2 feddans, 9 kirats 
et i2 sahmes, partie parcelle No. 28. 

La 2me de 3 feddans, 22 kirats et 2 
sahmes par indivis dans 4 feddans et 7 
kirats, parcelle No. 26. 

La 3me de 2 feddans, 3 kirats et 20 
sahmes par indivis dans 2 feddans, 8 
kirats et 16 sahmes, partie parcelle 
No. 20. 

La 4mle de 1 feddan et 5 sahmes in
divis dans 1 feddan, 2 kirats et 14 sah
mes, partie parcelle No. 16 bis. 

La 5me de 16 kirats et i6 sahmes par 
indivis dans 18 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 24. 

La 6me de 2 feddans, i kirat et 9 sah
mes par indivis dans 2 feddans, 6 ki
rats et 4 sahmes, parcelle No. 25. 

La 7me de 13 kirats et 6 sahmes par 
indivis dans 14 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 23. 

3.) Au hod Kotaa Gamaa El Barrani 
No. 4, ki sm awal. 

1 feddan, 20 kirats et 12 sahmes, in
divis dans 2 feddans et 16 sahmes, par
celle No. i3. 

C. - Biens appartenant à Hamed Sa
lem Chalabi. 

10 feddans, i2 kirats et 8 sahmes au 
hod El Kibir No. 5, en deux superficies: 

La ire de 6 feddans, 7 kirats et 22 sah
mes indivis dans 7 feddans, 3 kirats et 
22 sahmes, parcelle No. 3. 

La 2me de 4 feddans, 4 kirats et 10 
sahmes par indivis dans 5 feddans, 4 
kirats et iO sahmes, parcelle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3400 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
545-A-810. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Messiha Effen

di Sida;rous, fils de Sidarous, fils de 
Moussa, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Tantah, pris en sa qualité de ces
sionnaire, venant aux droits et subro
gé aux poursuites de The Egyptian Pro
duce Trading Cy, S.A.E., ayant siège à 
Alexandrie, rue Falaki, No. i4. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hamed Hegab, fils de Mohamed Sid Ah
med Hegab, petit-fils de Sid Ahmed 
Hegab, propriétaire, sujet local, domici
lié à Mit Hachem, district de Zifta (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Avril 1936, huissier 
Simon Hassàn, transcrit le 19 Mai 1936 
sub No. 1521. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
28 feddans, 8 kirats et 17 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Mit 
Hachem, district de Zifta (Gharbieh), di
visés comme suit: 

1.) 10 feddans, 18 kirats et 1 sahme 
au hod El Rasm No. 4, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

2.) 12 feddans, 8 kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 23. 
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3.) 1 feddan au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 

4.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No 10, faisant par
tie des parcelles Nos. 9 et 36. 

5.) 2 feddans et 6 kirats au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 11. 

6.) 16 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. ii. 

Cette désignation est donnée d'après 
l'affectation hypothécaire inscrite sur 
les biens. 

Mais d'après l'état actuel des lieux en 
base du nouveau cadastre, les dits biens 
sont ainsi désignés: 

24 feddans, 13 kirats et 12 sahmes sis 
à Mit Hachem, district de Samanoud 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 20 kirats et 2 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 10, parcelle No. 74. 

2.) 2 feddans, 21 kirats et 9 sahmes 
au hod El Rasm No. 4, parcelle No. 8. 

3.) 4 feddans, 17 kirats et 23 sahmes 
au même hod, parcelle No. 31. 

4.) i feddan, 12 kirats et 14 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 10, parcelle 
No. 72. 

5.) 2 feddans, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 10, parcelle 
No. 73. 

6.) i2 feddans, 10 kirats et i6 sahmes 
au hod El Rasm No. 4, parcelle No. 32. 

Sur cette parcelle se trouvent une 
machine élévatoire, une habitation et 
une sakieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1700 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre i938. 

Pour le poursuivant, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

585-A-821 Avocats. 

Oate: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de la Banque Misr, ayant 

siège au Caire et domicile élu à Alexan
drie, en l'étude de Me M. Bakhaty, avocat 
à la Cour. 

Contre Sadek Bey Mahmoud, fils de 
K~alifa, petit-fils de Mahmoud, proprié
taire et commerçant, égyptien, demeu
rant à El Rahmanieh, Béhéra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1931, huis
sier J. Klun, transcrit avec sa dénoncia
tion le 3-1 Décembre i931, sub No. 3511. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
4 feddans de terres sises au hod Al

bert No. 13, kism awal, parcelle No. 12, 
à Nahiet El Rahmanieh, Markaz Che
brekhit, Béhéra. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par 
nature et par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour la requérante, 

583-A-819 Mahmoud Bakhaty, avocal 

1 
La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-

~ surance contre la contrefacon . . 
~------ _ ...... ,. .. . - . ; -----
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Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamecl Brekâh Ibrahim. 
2.) Mostafa Brekah Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Kafr Bouline, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Abdel Moneim El Chor

bagui, omdeh de Berrim. 
2.) Mahmoucl El Chorbagui. 
Ces deux enfants de Moustafa El 

Chorbagui. 
3.) Hafiza, fille de Mohamed El Chor

bagui, épouse Mohamecl Brekah. 
4.) Abdel Hamül Brekah, pris tant en 

son nom qu'en sa qualité de tuteur de 
son fils mineur Ibrahim Abdel Hamid 
Brekah. 

5.) Mahmoud Fathalla Nacharti. 
6.) Mohamed Soliman, fils et héritier 

de feu Soliman Soliman El Farargi. 
7.) Settohom, fille d'Abele! Hamid 

Abou Youssef. 
8.) Asrana Abdel Meguid El Cheikh. 
9.) Steita ~Ioh0med Hachabah. 
10.) Amer Chehata Ahmed El Batée. 
11.) Mohamed Hachem Abdalla, fils de 

Abou! Naga Zanati Abclalla. 
12.) Mostafa Breikah Ibrahim, époux 

et héritier de feu Khaddouga, fille de 
Mostafa ?vfohamed El Chorbagui, pris 
également comme tuteur de ses enfants 
mineurs, héritiers avec lui rle la dite dé
funte, les nommés Faiza, Mahassen et 
Mohamecl. 

13.) Mahmonrl Eff. Kama! Khadr. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens. rlomicilié~s les 2 premiers à 
Berrim et. tous les nutres à Kafr Bouli
ne, dislrict de Kom Hamada (Béhéra), 
sauf le dernier à Damanhour où il est 
fonctionnaire aux téléphones. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d' 1111 procès-verbal de saisie 

immobilière elu 2 Octobre 1937, huissier 
G. Altieri, trrn1scrit le 10 Octobre 1937, 
No. 149i5 (Béhéra). 

Objet de la \'ente: 
25 fedclans. 22 kirats et H sahmes cle 

terrains cultivables sis aux villages de 
Kafr Bouline et Balacos, district de Kom 
Hamada (Béhéra), divisés comme suit: 

A. - 22 feddans et 14 sahmes sis au 
village de Kafr Bouline, distribués com
me suit: 

1.) 6 feddans, 10 kirats et 2 sahmes 
au hod Harika wa Abou Zohala wa Kha
lig El Nosf No. 3, du No. 55. 

2.) 1 feddan an même hod No. 3, de 
la parcelle No. 60. 

3.) 3 feddans et 3 kirats an même hod 
No. 3, de la parcelle No. 3!l 

4.) 2 feddans au même hod No. 3, de 
la parce.lle No. 84. 

5.) 4 feddans au même hod No. 3, de 
la parcelle No. 60. 

6.) 3 feddans et 7 kirats au hod El 
Chahabia No. 11, parcelle du No. 72 et 
No. 73. 

7.) 1 feddan et 8 kirats au hnrl El Ko
dabi El Filaha No. 9, parcelle No. 21. 

8.) 20 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kanais No. 10, de la parcelle No. 126. 

B. - 3 feddans et 22 kirats de ter
rains sis au village de El Balacos, au 
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hod Abou Abbas No. 6, de la parcelle 
Nos. 76 et i7. 

Ensemble: 
a) 12 kirats dans un tabout sur le ca

nal Abou Diab. 
b) 3 kirats clans un tabout sur le mê

me canal. 
D'après deux états de délimination dé

livrés par le Survey Department les 
biens ci-dessus sont actuellement dési
gnés comme suit: 

A. - 21 feddans, 11 kirats et 9 sah
mes de terrains sis au village de Kafr 
Bouline, district de Kom Hamada (Bé
héra), distribués comme suit: 

1.) 16 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kanayès No. 10, de la parcelle No. 126. 

2.) 3 feddans et 3 kirats au hod El 
Harika wa Abou Zebala wa Khalig El 
Nesf No. 3, de la parcelle No. 39. 

3.) 2 feclclans et 7 sahmes au hoo El 
Harika wa Abou Zebala wa Khalig El 
Nasf No. 3, parcelle No. 34 entière. 

4.) 4 feddans et 20 kirats au même 
hod, de la parcelle No. 60. 

5.) 6 feddans, 10 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 55. 

6.) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod Kadabi El Filaha No. 0, parcelle No. 
21 entière. 

7.) 3 feddans et 20 kirats au hod El 
Chahabia No. 11 du No. 72 et elu No. 73. 

B. - 3 feddans et 22 kirats de ter
rains sis au villaftre cle Balakos, district 
de Kom Hamada (B8héra), au hod Abou 
Abbas No. 6. parcelle No. 125. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\:lise à prix: L.E. 1480 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Octobre 1038. 

Pour le requérant, 
51.6-A-811. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi :30 Novembre 1038. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, S. A. E., ayant siège 
au Caire, venant aux droits et actions de 
l'Agricultural Bank of Egypt, en vertu 
d'un acte de cession avec subrogation 
passé au Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2810, ayant domicile élu à Alexandrie 
en l'étude de Me M. Bakhaty, avocat à 
la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Youssef Attia 
Salah El Dine, de son vivant débiteur 
principal, savoir: 

1.) Metwalli, 2.) Aly, 
3.) Chaaban, 4.) Sayeda, épouse de 

Hassan Ibrahim. 
5.) Hayat, épouse de Mohamed El Cha

bassi, 
6.) Salha, épouse de Ghazi Soltan. 
Ses enfants, lesquels sont pris égale

ment comme héritiers de leur sœur Ser
ria, de son vivant fille et héritière du dit 
défunt. 

7.) Zannouba Hefnaoui El Fiki, sa veu
ve, prise tant personnellement que com
me tutrice de ses enfants mineurs: Zei
nab (actuellement majeure), Chafika, 
Hamida et Mohamed (actuellement ma
jeur), à elle issus de son mariage avec 
le dit défunt, ce dernier est également 
tiers détenteur. 

8.) Amina Abdel Ati, sa 2me veuve, ac
tuellement épouse de Abdel Ati Eff. El 
Haddad, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de son fils 
mineur Tewfick. 

2ft/25 Octobre 1938. 

9.) El Sayed Farrag, époux et héritier 
de feu Serria Youssef. 

10.) Fattoum Aly El Chabassi, prif>e 
en sa qualité de tutrice de son petit-fils 
mineur Ahmed Gouda, héritier tant de 
sa mère feu Hafiza Youssef, de son vi
vant héritière du dit défunt que de son 
père feu Gouda Hassanein Choucha, de 
son vivant héritier de la dite défunte, et 
des autres héritiers du dit défunt Gouda 
Hassanein Choucha, savoir: 

H.) Om Kassem Emara Ghoneim, f>a 
veuve, prise tant personnellement qu en 
sa qualité de tutrice de son fils mineur 
Mohamed. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Kas ta, sauf la 5me 
et la 6me à Koleib Ebiar, la 8me ù Ka!r 
El Zayat et le 9me à Ebig, district de 
Kafr El Zayat, Gharbieh. 

Débiteurs saisis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 4 Juillet 1929, huissier 
N. Chamas, transcrit le 22 Juillet 1929 
sub No. 2119. 

Objet de la vente: 4 feddans et 12 ki
rats de terrains sis à Abig, district de 
Kafr El Zayat, Gharbieh, au hod El Gue
neidi Aly, formant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur le:;. 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 283 outre les frais. 
Pour le requérant, 

381-A-~17 ?vJ. Bakhaty, arocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 11138. 
A la requête de The Lancl Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siege à. 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs tant de feu Taha .-\.ilmed 

El Sérafi, de son vivant débiteur origi
naire, que de feu Haroun Taha El Se
rafi, fils du dit défunt, de son vivant hé
ritier de son dit père, savoir: 

1.) Ahmed. 2.) Abd el Samacl. 
3.) Mohamed. 4.) Youssef. 
5.) Abdel Tawab. 6.) Yassine. 
7.) Aicha, épouse de Abdel Meguid EI 

Orabi. 
Tous enfants du dit Taha Ahmed Ef 

Serafi et frères et sœur elu dit Haroun. 
Les six premiers pris également comme 
héritiers de leur mère feu Haguer, !ill~: 
de Abdel Nabi Gheneicli ou Chenedi, de 
son vivant codébitrice originaire et hé
ritière de son époux feu Taha El Serafi 
prémentionné. 

R. - Les autres hèritiers de feu Ba· 
roun Taha El Serafi préqualifié, savoir: 

8.) Naguia Ahmed El Chendidi, sa 
veuve, prise aussi en sa qualité de tutri· 
ce de sa fille mineure Khokha, issue de 
son mariage avec lui. 

9.) Khokha Haroun Taha El Serafi, 
pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Kali chan, sauf Je 
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6me à Abou! Khaoui, district de Teh El 
Baroucl (Béhéra). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. _ Hoirs de feu Ibrahim El Charka-

wi, savoir: 
1.) Beiha l\Ioursi El Gazar, sa veuve. 
2.) Mabroul~a. 3.) Soultani. 
Ces deux enfants cludit défunt. 
B. _ Hoirs de feu Mohamed Achri El 

Heiss, savoir: 
4.) Bassiounia Bassiouni El Esseli, sa 

veuve. 
5.) El Sayed Achri El Heiss. 
6.) Abdel Hamid Achri El Heiss. 
7.) Fatma Mohamed Achri_ El Hei~s. 
8.) Zeinab Mohamecl Achn El He1ss. 
Ces quatre enfants dudit défunt. 
C. - Hoirs de feu Cheikh Yacout El 

Serafi, savoir: 
0.) Zakia Yacout El Serafi, sa fille. 
D. - Hoirs de feu Abclel Raouf Has

sanein El Serafi, savoir: 
10.) Nabiha Aly Abdel Rahman, sa 

veuve. 
11.) Dawlat Mohamecl Galil, autre veu

ve, épouse en secondes noces de Moha
merl Abele! Latif Fayed. 

12.) Wahiba Abdalla Khairy El Sera
fi autre veuve duclit défunt, prise éga
lement comme héritière de son fils Ab
del Maksud, fils elu dit défunt, de· son 
vivant héritier de son dit père. 

l:-:3.) Cheikh Abdel Halim El Serafi. 
H.) Fouad Eff. El Serafi. 
15.) Mohamed Abdel Lalaim El Serafi. 
Ces trois enfants rluclit feu Abdel 

Raouf JT aO'sanei n El Serafi. 
E. - Hoirs de feu Abrlel Maksud Ab

del Ra ouf El Serafi préqualifié, savoir: 
1G.) Zeinab l\Iahmoucl El Chafti, sa 

veuYe, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs issus de son ma
riage avec lui, les nommés: Loutfi, Lout
fia, Kamel ct Mahmoucl. 

F. - J ï.) Al y Eff. Hassioun i El Se-
rafi. 

18.) Tafida Bassiouni El Serafi. 
111.) Xeemat Bassiouni El Serafi. 
20.) Hanem Bassiouni El Serafi. 
21.) Safouat Bassiouni El Serafi. 
22.) Nazima Bassiouni El Serafi. 
23.) Hag Saleh El Muslimani. 
24.) 1\Ictaweh ou l\·Ietwaway Messa

wah. 
25.) Sabri El Gamil Saber El Fakha

rani. 
26.) Issa Fathalla El Serafi. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kalichan (Béhéra), sauf la iime à 
Ezbet Mohamefl Abdel Latif Fayecl, dé
pendant cie Salhagar (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal rle saisie 

immobilière du 18 Sentembre 1937, huis
sier Jean Klun, transcrit le 7 Octobre 
1937, No. 1432 (Béhéra). 

Objet. de la vente: 
R fPcldans. 2 1\irats et 16 sahmes ré

duits h 7 feddans et 23 l\irats par smte 
d'un dégrèvement pour utilité publique, 
de terrains cultivables situés au village 
de Knlichan wa l\ilanchiet El Serafi, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra), répar
tis ainsi: 

A. - Biens anpartenant au Sieur Ta
hé!. Ahmecl El Serafi. 

6 feddans, 2 kirats et 16 sahmes ré
duits à. 5 feddans, 23 kirats et 16 sah
mes, divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) Au hod El Sérou No. 69. 
4 kirats et 8 sahmes réduits par suite 

d'un dégrèvement pour utilité publique 
à 16 sahmes, parcelle No. 84. 

2.) Au hod El Katafi No. 3. 
14 kirats et 16 sahmes, partie parcelle 

No. 102. 
3.) Au même hod que dessus. 
5 kirats et 12 sahmes, partie parcelle 

No. 102. 
4.) Au hocl El Sawaki No. 12. 
13 kirats et 20 sahmes, parcelle Xo. 7. 
5.) Au hod El Gadou No. 6. 
6 kirats et 8 sahmes, parcelle Xo. 24. 
6.) Au hod El Katafi No. 3. 
11 kirats, parcelle No. 270. 
7.) Au hocl El Kalaa No. 8. 
12 kirats, parcelle No. 132. 
8.) Au hod El Katfi No. 3. 
3 feddans et 7 kirats, parcelle No. 105. 
B. - Biens appartenant à la Dame 

Haguer Abdel Nabi Gheneidi, épouse de 
Taha Ahmecl El Serafi. 

2 fedclans divisés en deux parcelles, 
au hod El Sahel No. 4, savoir: 

La ire de 1 feddan et 8 kirats, parcelle 
No. 208. 

La 2me de 16 kirats, parcelle No. 199. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. . 
\'lise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
543-A-808. Aclolnhe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre i!J38. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Khadr Ahmed, pro
priétaire, égyptien, domicilié a Saft To
rah, district de Mehalla El Koma (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Février 1935, huis
sier S. Charaf, transcrit le 2.7 Février 
i!J35, No. 90!1 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
13 feddans et 21 sahmes réduits ac

tuellement, par suite de distraction de 
5 kirats et 9 sahmes, expropriés par l'E
tat pour cause d'utilité publique et dont 
il sera parlé ci-après, à 13 feddans, 15 
kirats et 15 sahmes indivis dans 19 fed
dans, 21 kirats et 1 sahme de terrains 
cultivables situés au village de Saft 
Tourab, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Kassali No. 22. 
15 feddans, 2 kirats et 7 sahmes, di

visés en cinq parcelles: 
La ire de 1 feddan, 8 kirats et 19 sah

mes faisant partie de la parcelle No. 
14. 

La 2me de 5 feddans, 16 kirats et 17 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 25. 

La 3me de 2 feddans, 5 kirats et 9 sah
mes, faisant partie de la parcelle No. 27. 

La 4me de 3 feddans, 3 kirats et 4 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. Z7. 

La 5me de 2 feddans, 16 kirats et 6 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 33. 

2.) Au hod El Moulayha El Kiblia No. 
26. 

1 feddan, 16 kirats et 1 sahme, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 
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3.) Au hocl El :\Ioulayha El Bahria 
No. 25. 

3 feddans, 2 kirats et 17 sahmes divi
sés en deux parcelles: 

La ire de :2 feddans, 1 kirat et i sah
me, faisant partie de la parcelle No. 26. 

La 2me de 1 feddan, 1 kirat et 16 sah
mes, parcelle No. 22. 

Il y a lieu de distraire des biens ci
dessus une contenance de 5 kirats et 9 
sahmes, au hod El Kassali No. 22, kism 
awal, parcelle No. 33, expropriée par 
l'Etat pour cause d'utilité publique. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department les biens 
ci-dessus sont actuellement désignés 
comme suit: 

18 feddans, 12 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Saft Tourab, 
district de Menalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 5 feddans et 16 kirats au hod El 
Kassali No. 22, kism awal, parcelle No. 
53. 

2.) 1. feddan, 8 kirats et 19 sahmes 
au hod El Kassali No. 22, kism tani, par
tie parcelle No. 31, dont la superficie 
s'élève à 9 feddans, 22 kirats et 10 sah
mes. 

3.) 2 feddans, 22 kirats et 2 sahmes 
au hod El Kassali No. 22, kism awal, 
pan:elle No. 10. 

ft.) 2 fedclans, 5 kirats et 9 sahmes au 
hod El Kassali Xo. 22, kism awal, partie 
parcelle No. 48, indivis dans toute la 
parcelle No. 48 dont la superficie s'élè
ve à 10 feddans, 3 kirat.s et 14 sahmes. 

5.) 1 feddan, 19 kirats et 7 sahmes au 
hod El Kassali No. 22, kism awal, par
celle No. 51. 

6.) 1 fedclan, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod El Maliha El Kiblieh No. 26, 
kism tani, parcelle No. 30. 

7.) 1 feddan, 20 kirats et 5 sahmes au 
hod El Maliha El Bahria No. 25, kism 
awal, parcelle No. 70. 

8.) 1 feddan, 1 kirat et 10 sahmes au 
hod El l\Ialiha El Bahria No. 25, kism 
awal, parcelle No. 45. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges: 

Mise à prix: L.E. 1060 outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
539-A-804 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\1ercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête de l\Iohamed El Mehi, 

venant aux droits et actions de la I\1ai
son Youssef Chamla et Mohamed El 
Mehi, dcmieilié à Tantah. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) El Chechtaoui Mohamed Serag, 
2.) Moustafa Ahmed El Rachidi, pro-

priétaires, sujets locaux, domiciliés à 
Abou Sir (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Janvier 1933, huis
sier S. Soldaini, transcrit avec sa dénon
ciation le 1er Février 1933 sub No. 504. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une part indivise de 74 m2 50 dans 
93 m2 50 et la maison d'habitation y éle
vée composée d'un rez-d0-chaussée pour 
habitation avec deux magasins, le tout 
sis au village d'Abou Sir Ben&, distric~ 
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de Mehalla Kobra (Gh.), au hod Dayer 
El Nahia No. 32, parcelle No. 22. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
586-A-822 Charles S. Ebbo, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requl:te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire, représentée par son Administra
teur-Délégué, le Sieur Marcel Vince
not, demeurant au Caire, subrogé aux 
lieu et place de The Mortgage Cy of 
Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge au Caire, rue Kasr El Nil, suivant 
acte authentique passé au Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte du 
Caire, le 23 Mai 1936 No. 3051. 

A l'encontre du Sieur Ugo Dessberg, 
fils de feu Maurice, de feu Abraham, 
ingénieur et propriétaire, citoyen ita
lien, demeurant à Alexandrie, Passage 
Chérif, No. 7. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil-ière en date du 19 Janvier 1935, 
huissier M. A. Sonsino, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 4 Février 1935, 
No. 469. 

Obje:t de la vente: en sept lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain grevée de 
hekr d'une superficie de H81 p.c., en
semble avec la maison de rapport y 
édifiée sur une superficie de 604 m2, 
composée d'un sous-sol avec caveau, 
chambre forte et archives, d'un rez-de
chaussée et d'un premier étage à usa
ge de Banque, et de trois étages supé
rieurs à usage d'habitation comprenant 
chacun trois appartements; soit au to
tal neuf appartements. 

Le tout sis à Alexandrie. rue Stam
boul, No iü, et d'après la quittance 
d'impôts No. 17526, délivrée par la Mu
nicipalité d'Alexandrie le H Juin 1929, 
rue Stamboul No. 26, garida l\'o. 26, 
~ozaa 1, chiakhet Khaled, kism El At
tarine, au nom de M. Ugo Dessberg. 

Limité: au Nord, sur une long. de 19 
m. iO par la rue Stamboul; à l'Est. sur 
une long. de 34 m. par la propriété du 
Sieur Vermand et de la Cassa di Scon
to: au Sud. sur une long. de 19 m. 10 
environ, par la propriété de l'ex-Lloyds 
Bank; à l'Ouest sur une long. de 35 m. 
60, par la propriété de Louxor-A wi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent. Le dit 1er lot 
est grevé d'un droit de hekr. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 6800 p.c. environ, ensemble 
avec les constructions v édifiées sur 
une superficie de 3825 m2 environ. con
sistant en une chounah composée de 
deux étages (ou rez-de-chaussée et 1er 
étage) avec poteaux en béton armé. 

Le premier étage est desservi par des 
monte-charge, trois treuils électriques 
et trois winches pouvant. être action
nés à la main (de réserve) 

Les deux étages et les bureaux sont 
munis d'une installation complète 
Sprinklers et Drenchers alimentés par 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

un réservoir en péton armé placé sur 
la terrasse. 

Le tout sis à Alexandrie, à Minet El 
Bassal, à l'angle des rues Stagni et El 
Moarri, d'après la quittance d'impôts 
No. 12415, délivrée par la Municipalité 
d'Alexandrie le H Juin 1929, rue El 
Moarri No. 82, garida 82, gozaa 1, chia
khet Refai, kism El Mina, au nom de 
M. Ugo Dessberg. 

Limité: au Nord, sur une long. de 59 
m. 80, par la chounah de la Banque 
Belge; à l'Est, sur une long. de 63 m. 
96, 'par la rue El Moarri (largeur 8 m.); 
au Sud, sur une long. de 59 m. 80, par 
la rue Stagni et le canal Mahmoudieh; 
à l'Ouest, sur une long. de 37 m. par la 
chounah de la Banca Commerciale el 
sur une long. de 27 m. environ, par la 
chounah du Banco Italo-Egiziano. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent. 

3me lot. 
La moitié par indivis dans une par

celle de terrain d'une superficie de 798't 
p.c., ensemble avec la chounah et an
nexes y édifiées sur une super'ficie to
tale de 3827 m2 17 cm: 

La chounah est composée d'un rez
de-chaussée et d'un premier étage avec 
poteaux. 

Le premier étage est desservi par 4 
vvinches; il y existe également deux 
mizliguan et 16 portes à coulisses. 

Le tout sis à Alexançlrie, quartier Mi
net El Bassal, et préGisément au No. 2't 
de la rue Echelle des Céréales, d'après 
la quittance d'impôts No. 6643, délivrée 
par la Municipalité d'Alexandrie, le 11 
Juin 1929, immeuble No. 108, garida 
No. i08, gozaa 1, chiakhet Hamdan 
Hassan, kism El Labbane, au nom de 
lVI. Ugo Dessberg. 

Limité: au Nord~Est, sur une long. 
de 54 m. 45, par la rue Halaka (lar
geur H m.): au Nord-Ouest, sur une 
long. de !16 m. 60 par une rue d'une 
largeur de 8 m. et sur une long. de 
5i m. 50 par un terrain de Saïd Alaily 
& Sons; au Sud-Ouest, sur une long. 
de 17 m. 90, par la propriété ci-dessus 
dr'~signée Saïd Alaily & Sons, sur une 
long. de 19 m. 05, par la rtw Echelle 
des Céréales et sur une long. de 18 m., 
par un dépôt; au Sud-Est, sur une long. 
de ltlt m. 80, par Je même dépôt et sur 
une long. de 75 m. 26, par la rue El 
1\toarri (lanrPur ?1 m.). 

A in si oue 1 e lou t se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par, destination 
qui en dépendent. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 300 m2 soit 533 p.c. 33/100, en
semble avec la maison de rapport v 
édifiée sur une superficie de 200 m2 
environ, composée d'un re7-de-chaus
sée, de trois étages supérieurs et de 
chambres de lessive à la terrasse. 

Chaque étage comprend un seul ap
partement. 

Le tout sis à Ramleh d'Alexanarie, à 
proximité' de la grande route de Sidi
Gaber et entre les deux stations de 
Sporting Club et de Cleopatra; d'après 

2lt/25 octobre i\)38. 

la quittance d'impôts No. 250lt7, d-éli
vrée par la Municipalité d' Alpxanùrie 
le H Juin 1929, immeuble l';o. 511, gu. 
rida III. gozaa 3, chiakhet Sidi-Gaber, 
kism Moharrem-Bey, au nom Lle Nf. 
Ugo Dessberg. 

Limité: au Nord-Ouest, sur une long. 
de 20 m. par la propriété de Marco .1. 
Harari; au Nord-Est, sur une long dr. 
15 m., par une ruelle de 6 m.; au Sud
Est, sur une long. de 20 m., par la 
propriété de Satrou; au Sud-Ouest. sur 
une long. de 15 m., par la proprir'·lé cle 
Clément Setton et M. J. Harari. 

Ainsi que le tout se poursuit el cnm
porte sans aucune exception ni r(~s<·r
ve, avec les améliorations, augmenta
tions et accroissements qui pounont Y 
être faits. 

5me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super. 

ficie de 1865 p.c., ensemble avec la 
villa, un chalet, son annexe et garage 
y édifiés, comme suit: 

L) La villa est élevée sur une Sll]l( 't'
ficie de 304 m2 6 cm. environ, compo
sée d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée 
et d'un premier étage, belvédère à la 
terrasse. 

2.) Le garage est élevé sur une su
perficie de 55 m2 environ. 

Le tout sis à Alexandrie, quartier 
Grec, rue Goussio No. 1 d'après la quit
tance d'impôts No. 29499, délivr(>p par 
la Municipalité d'Alexandrie, le 11 Juin 
1929, immeuble 52, garida 52, gozaa 
3, chiakhet Abdel l';abi, kism 1\'Iollar
rem-Bey, chareh Goussio. 

Limitée: au :\orel, sur une long. de 
40 m. 46, par la propriété du Siem A. 
Lanari; au Sud, sur une long. de 38 m. 
26, partie par la propriété de Madame 
Sinano et partie var la propriélé de 
Madame Vatimbella: à l'Est, sm une 
long. de 26 m. 68, par la rue Anl!'(m 
Ebn El Assi; à l'Ouest, sur unr· long. 
de 27 m. 20, par la rue Goussio. 

Ainsi que le tout se poursuit et rom
norte sans aucune exception ni r<;ser. 
ve, avec tous immeubles par deslina
tion qui en dépendent. 

6me lot. 
Une parcelle de terrain d'une suprr

ficie de 6816 p.c. environ, sise à Ale
xandrie, quartier Gabbari, chiakl1el Alv 
Gaber. kism :\1inet El Bassa], crunrlier 
i\Iafrouza, subdivisée en deux pnrccl
les: 

_La 1re faisant partie des lots Nos. 
263, 264, 265 et 267 du plan générnl de 
The Gabbari Land Company e 1 for
mant bande de terrain irrégulier. 

Limitée: au Nord, sur une lont". de 
45 m., par une rue de 20 m. sans nom 
et sur une long. de 72 m. 70, pnr k 
restant du lot :\o. 26ft du même susdit 
plan; à l'Est, sur une long. cle 1:~ 111., 

par le restant du lot No. 267 et sur lllW 
long. de 39 m. 75, par la rue où sc 
trouve le chemin de fer: au Nortl-Esf. 
sur une long. de 13 n1., par le l'<'stnnt 
du lot l';o. 264; au Sud, sur une lonp·. 
de 59 m. 55, par le lot l'{o. 263, sur Ill!<' 
long. de 10 rn~ 30, par le lot ?\o. ?ôô et 
sur une long. de 13 m. 40 et 37 m. r;n, 
par le restant du lot ~o. 267: à 1'011esl. 
sur une long. de 31 m. 70, par le lot No. 
266, sur une long. de 17 m. 65. pô!' les 
lorts l';os. 266 et 267, sur une long.de 
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:13 m . 85, par le lot No. 267 et sur une 
long. de 24 m. par une ruelle sans 
nom . 

La 2me faisant partie des lôts l\os. 
298 et 299 du plan général de TtH 
Gabba ri Land Company. 

Limitée : au Nord, sur une long. de 
121 m. , par une route de 20 m. de lar
geur, s ans nom; à l'Est, sur une long. 
de 10 m., par une route sans nom sé
paran t les lots Nos. 267 et 298; au 
Sud, sur une long. de 121 m. 25, par 
le r estant des lots Nos. 298 et 299: à 
l'Ouest, sur une long. de 13 m., par 
un e route sans nom séparant les lots 
Nos. 298 et 334. 

N.B. - Il existe sur .ces biens un 
ch emin cle fer qui appartient à Mon
sieur Stagni et qui ne fait pas partie 
de la présente expropriation. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous immeubles par destina
lion qui en dépendent. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 1829 p.c. 37/100, sise à Ale
xanclrie, quartier Mazarita (Chatbv), 
rue Hippocrate, kism Moharrem-Bev. 

Ce terrain faisait partie des lots 
?\os. 6 et 7 elu plan de lotissement :\'o. 
5 des terrains de la Communauté Is
raôlilr: d'Alexandrie. 

Limitô: au Nord, sur une long·. de 
:l\J m. 20. nar la propriété Rousso: au 
Suri. sur une long. de 38 m. 11) ];ar 
une rue de 10 m.: à l'Est, sur une long. 
de 20 rn. 07 et sur un pan coupé de 
S m.. nnr la rue Hippocrate (largeur 
lA m.): à l'Ouest, sur une long. de 24 
m. 88. par la propriété de Hag Al v P: 1 

Cherbini. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

J>orte snns aucune exception ni réser
Vé', avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent. 

Mise à P·rix: 
L.E. H330 pour le 1er lot. 
L.E. 24570 pour le 2me lot. 
L.E. H330 pour le 3me lot. 
L.E. 20110 pour le t1me lot. 
L .E. 4780 pour le 5me lot. 
L. E. 2.'J50 pour le 6me lot. 
L.E. 20'10 nour le 7me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour la poursuivante. 
!"·80-A-795. Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, agissant en sa qua
:ité de Nazir du Wakf Mohamed Bey 
Kolali. 

Contre le Sieur Bassiouni Mabrouk 
1\ouh, fils de Mabrouk, petit-fils de Aly 
Nouh, propriétaire, égyptien, omdeh de 
Boreid wa Kafr Youssef, Markaz Kafr 
~l Cheikh (Gharbieh), y domicilié. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 29 Mai 1937, huissier 
M. Heffès, transcrit au Bureau des 1Iy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
dr ie le 21 Juin 1937 sub No. 1487. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

4 fedda n s et 12 kirats de terrains de 
culture sis au village de Boreid wa 
Kafr Youssef, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

a) 2 feddans et 12 kirats au hod Ri-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

h~n No. 2, partie parcelle No. 7, indi
VIS dans 6 feddans, 21 kirats et 8 sah
mes. 

b) 2 feddans au hod El Ghaffara No. 
3, partie parcelle No. 19, indivis dans 
5 feddans et 1.8 kirats. 

2me lot. 
4 feddans, 8 kirats et 22 sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Ariamoun, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

a) 1 feddan, 6 kirats et 22 sahmes 
au hod El Neguila wa Bir El Gheit No. 
19, parcelle No. 1. 

b) 20 kirats au même hod, partie 
parcelle No. 3. 

c) 1 feddan au hod Abou Richa El 
Gharbi wa Dayer El Nahia No. 24, par
tie parcelle No. 32. 

d) 1 feddan et 6 kirats au même hod, 
partie parcelle No. 38. 

3me lot. 
10 feddans et 6 kirats de terrains de 

culture sis au village de Teda, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), au hod El 
Diraa wa Dayer El Nahia, kism awal 
No. 12, parcelles Nos. 52, 33, partie 
Nos. 54 et 55, et au hod El Diraa wa 
Dayer El Nahia No. 12, kism tani, par
celle No. 64, indivis dans 27 feddans, 
5 kirats et 8 sahmes. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ,à prix sur baisse: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 193 pour le 2me lot. 
L. E. 433 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre 1!~38. 

Pour le poursuivant, 
619-A-8!!0 G. de Semo, avocat. 

SUR UCITATION. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1.938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Antonia Domenica San

tisi, veuve Joseph Pericone, fille de feu 
Tommaso, petite-fille de Vincenzo San
tisi, propriétaire, i lalienne, domiciliée à 
Alexandrie. 

2.) Les Hoirs de feu Hanafi Achour 
Derbala, savoir: 

a) La Dame Zannouba Mohamed Fa
dia, fille de Mohamed, petite-fille de 
Mohamed Fadla, sa veuve, personnelle
men~ et en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs: Khamis, Hassan et 
Hekmat, enfants de Hanafi, petits-en
fants de Achour Mohamed Derbala. 

b) Sayed Hanafi A ch our Derbala. 
c) Hadiga Hanafi Achour Derbala, 
d) Abdou Hanafi Achour Derbala, 
e) Ahmed Hanafi Achour Derbala, 
f) Zeinab Hanafi Achour Derbala. 
Tous enfants de feu Hanafi, petits-en-

fants de feu Achour Mohamed Derbala, 
domiciliés à Bacos, rue Ebn Ghazala, 
No. 10, Ramleh. 

3.) Abdel Rahman Achour, fils de 
Achour, petit-fils de Mohamed Derbala. 

4.) Amina Bent Mohamed Abdalla, fil
le de Mohamed, petite-fille de Abdalla. 

Ces deux derniers domiciliés à Fle
ming (Ramleh), rue Samaan No. 12, im
meuble Achour. 

5.) Aly Achour, fils de Achour, petit
fils de Mohamed Derbala, domicilié à 
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~leming (Ramleh), rue Kassai No. 22, 
Immeuble Mohamed Khalifa. 

6.) Fahima Ben t A ch our Mohamed 
Derbala, fille de Achour, petite-fille de 
Mohamed Derbala. 

7.) Moahmed Achour Derbala fils de 
feu Achour, petit-fils de Moha~ed Der
baia. 

Tous deux également domiciliés à Fle
ming (Ramleh), rue Samaan No. 21. 

8.) Salem Achour Derbala fils de 
Achour, petit-fils de Mohamed' Derbala 
do~idilié à Ba~os (Ramleh), rue de l~ 
statiOn de Zahneh No. 63. 

Contre: 
1.) La Dame Sattouta Achour Derba

la, fille de Achour, petite-fille de Moha
med. J?~~ba,la, propriétaire, égyptienne, 
domiciliee a Bulkeley, Ramleh (banlieue 
d'Alexandrie). 

2.) Le Sieur Mohamed Ibrahim Derba
la, fils de Ibrahim, petit-fils de Mohamed 
Derbala, propriétaire, égyptien, pris en 
sa qualité de tuteur de son fils mineur 
I:-;m~il, fils du prénommé Mohamed, pe
tit-fils de Ibrahim Derbala, domiciliés à 
Bacos (Ramleh), rue sans nom, entre les 
Nos. 17 et 19 de la rue Akhtal. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil de Céans d'Ale
xandrie le 7 Novembre 1933. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 2759 
p.c., ensemble avec les constructions y 
élevées, composées d'une maison d'ha
bitation à deux étages et un apparte
ment sur la terrasse, d'un garage pour 
voitures automobiles et d'une écurie, le 
tout sis à Bulkeley, Ramleh, banlieue 
d'Al exandrie, kism El Raml, Gouverno
rat d'Alexandrie, chiakhet Bulkeley, rue 
Rowlat No. 40, imposé à la Municipalité 
d'Alexandrie, immeuble Nos. 321, 322, 
323, année 1935, et 324 de l'année 1934, 
respectivement garida Nos. 121, 122, 123 
et 124, vol. Ne. 2, au nom des Hoirs 
Achour Derbala. 

2me lot (adjugé). 
Tel que le tout se poursuit et com

porte sans exception ni réserve aucune. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix sur baisse: L.E. 1280 ou

tre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
616-A-837 Jacques de Botton, avocat. 

VENTE VOLO!\'TA.IRE. 

Date: Mercredi 30 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Roberto Auri

tano, pris en sa qualité de syndic de 
l'union de la faillite Mahmoud Hassan 
Charaf, fils de Hassan Mohamed, petit
fils de Mohamed Charaf, sujet égyptien, 
domicilié à Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Objet de la vente: H feddans, 19 ki
rats et 12 sahmes de terrains de culture 
sis au village de Teda, Markaz Kafr El 
Chèikh (Gharbieh), distribués comme 
suit: 

H feddans, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod El Shabata wa El Maatan No. 1. 
partie parcelle No. 117 et partie parcelle 
No. 122. 

8 kirats au même hod, partie parcelle 
No. 125. 
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3 kirats au même hod, partie parcelle 
No. 125. 

Cette superficie représente un terrain 
vague sur une partie duquel est élevée 
une maison. 

3 kirats au même hod, indivis dans 15 
kirats et 12 sahmes occupés par une ri
gole et sakieh et faisant partie des par
celles Nos. 114, 120, 121 et 122. 

Pour les limites consulter le Cahler· 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 284 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 

618-A-839 G. de Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 3 Décembre 1938. 
A la requête de Daniel N. Curiel. 
Contre Abdel Halim Ahmed Abou 

Zeid. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Mars 1936, transcrit 
le 27 Avril 1936, No. 3084 (Caire). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
A. - Une parcelle de 330 m2 30 cm., 

ave~ les constructions y élevées, sise au 
Caire, à BoulJ.c, rue Wekalet El Khar
noub No. 8 A, chiakhet Souk El Asr. 

B. - Une parcelle de 65 m2, même 
rue. 

N.B. -Un droit de hekr grève partie 
de ces biens. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
604-C-76 Léon Menahem, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête de la Raison' Sociale 

Sayour Frères & Cie, société en com
mandite simple, de nationalité mixte, 
ayant son siège au Caire, au No. 8 de la 
rue Fouad El A wal. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 
Raafat. 

En vertlli d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Septembre 1937, dé
noncé le 13 Septembre 1937 et transcrit 
avec sa dénonciation le 20 Septembre 
1937 sub Nos. 5825 Caire et 5352 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 736 m2 60 dm2, sise au Palais de 
Koubbeh, rue Hassan Pacha Hafez No. 3, 
à zimam El Matarieh, Markaz Dawahi 
Masr, et actuellement kism Héliopolis 
(Masr El Guédida), Gouvernorat du Cai
re, Moudirieh de Galioubieh, au hod El 
Hakim, No. 39, connue sous le No. 3 tan
zim, rue Hassan Pacha Hafez, et selon 
les nouveaux plans cadastraux No. 14, 
à haret Hassan Pacha Hafez No. 22, mou
kallafa No. 8/36, année 1935, ensemble 
avec la villa qui y est élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage et leurs accessoires, outre deux 
chambres sur la terrasse pour la lessi
ve et un garage et une chambre dans le 
jardin. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

François Nicolas, 
595-C-67 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête des Sieurs: Dimitri Pat

tas, industriel, local, demeurant au Cai
re, rue Attar, No. 13 (Choubrah), et Jean 
Angeloglou, propriétaire, hellène, de
meurant à Héliopolis, agissant en sa 
qualité de liquidateur de la succession 
de feu Miltiadès Pattas, à intérêts mix
tes, domiciliés au Caire rue Attar No. 
13 (Choubrah), et en tant que de be
soin à la requête de la Dame Julie veu
ve de feu Ulysse Barras, rentière, sujette 
hellène, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ah
med Mansour dénommé aussi Farrar, 
fils de Ahmed Mansour, de feu Hussein, 
propriétaire, local, demeurant au Caire, 
chareh Madbouli No. 60, près d'El Zah
har, district de l'Ezbékieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier S. 
Kozman en date du 2ld Décembre 1936, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 16 Janvier 
1937 sub No. 347 Caire et No. 316 Ga
lioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de construc

tion de la superficie de 145 m2 sise au 
Caire, district de Choubrah, chareh El 
Attar, chiakhet El Chamachergui, par
celle No. 4. 

Et d'après l'état des limites du Ser
vice de l'Arpentage. 

Une parcelle de terrain de construc
tion de la superficie de 142 m2 
4ù cm., sise au Caire, rue El Attar, dis
trict de Choubrah, Gueziret Badran, 
banlieue du Caire (Galioubieh), au hod 
Kama! Pacha No. 17, parcelle No. 110. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

652-C-106. Michel Valticos, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête d'Alexane Kelada An

toun, venant aux droits et actions d'I
sidore Colombo, commerçant, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la Ga
re du Caire. 

Au préjudice d'El Cheikh Nour El Di
ne Rostom, propriétaire, égyptien, de
meurant à El Raguer, Markaz Akhmim 
(Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Novembre 1937, huis
sier P. Béchirian, transcrit le 30 N ovem
bre 1937, No. 1014 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
La moitié à prendre par indivis dans 

13 feddans, 6 kirats et 15 sahmes de ter
rains de culture sis à Nahiet El Rayay
na Bil Raguer, Markaz Akhmim (Guir
gueh), divisés comme suit: 

1.) 12 kirats et 8 sahmes au hod Aune 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 6. 

2.) 1 feddan et 12 kirats au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 7. 
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3.) 2 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod Abou Leila No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 36. 

4.) 1 feddan et 20 kirats au hod El 
Chekkous No. 8, faisant partie de la par· 
celle No. 16. 

5.) 3 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par· 
celle No. 22. 

6.) 1 feddan et 20 sahmes au hod El 
Miah No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 17. 

7.) 15 sahmes au hod Sarhan No. iL 
faisant partie de la parcelle No. 31. 

8.) 12 kirats et 16 sahmes au hod El 
Dahr No. 12, faisant partie de la par· 
celle No. 2. 

9.) 2 feddans, 4 kirats et 16 sahmes 
au hod El Haraga No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 12. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et comportent, avec leurs 
accessoires et dépendances, sans excep
tion ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

640-C-94 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête du Ministère des W akfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu :--Ioha· 

med Ibrahim Wali, fils d'Ibrahim. fils 
de Massoud, qui sont: · 

1.) Amin, fils d'Ibrahim, fils de i\Ias· 
seoud Waly. 

2.) Ismail, fils d'Ibrahim, fils de :\Ias· 
seoud Waly. 

3.) Asma, fille d'Ibrahim, fils de i\Ias· 
seoud Waly. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu· 
rant à Minchat El Maghalka, Markaz 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout. 

4.) Dame Zeinab, fille de feu Ahmed 
Bey Kachaba, demeurant avec son ma· 
ri Abdel Hamid Bey El Mouchneb à So· 
hag, Markaz Sohag, Moudirieh de Guir· 
gu eh. 

5.) Dame Fatma, connue sous le nom 
de Zeinab, fille et héritière de feu Mo· 
hamed Bey Waly, demeurant au Caire, 
avec son frère Mohamed Effendi Hech· 
mat, rue Ismail Pacha No. 8 (Garden Ci· 
ty). 

6.) Dame Nafoussa, fille d'El Sayed 
Bey Tewfik, propriétaire, égyptienne, 
jadis au Caire, chareh Keidoun, Teraa 
El Boulakieh No. 4 (Choubrah) ct ac· 
tuellement sans domicile connu en 
Egypte. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie iip.· 

mobilière du 23 Novembre 1932, hms· 
sier Della Marra, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal .Mixte du 
Caire le 20 Décembre 1932 sub No. 2724 
Assiout. 

2.) D'un procès-verbal de sais ie im· 
mobilière du 25 Juillet 1933, huissier Jo· 
seph Talg, transcrit au Bureau des Hy· 
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 23 Août 1933 sub No. 1631 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
47 feddans, 22 kirats et 18 sahmes 

mais en réalité 47 feddans, 20 ldrats et 
18 sahmes de terrains sis au village de 
Minchat El Maghalka, Markaz Mallaoui, 
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Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

i.) 5 feddans, 12 kirats et 8 sahmes 
au hod Aboul Hassan wal Settin No. 5, 
parcelle No. 107. 

2.) 7 feddans, 14 kirats et 14 sahmes 
au hod El Kom El Halfa No. 9, faisant 
partie des parcelles Nos. 17 et 18. 

3.) 5 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Kantarah El Charki No. 9, 
parcelle No. 7. 

4. ) 4 feddans, ii kirats et 12 sahm:es 
au hod El Kantarah El Charkieh No. 9, 
parcelle No. 28. 

5.) 4 feddans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Malaka El Tawila No. 10, 
parcelle No. 3. 

6.) 18 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Malaka El Tawila No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 4. 

7.) 1 feddan, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod Kebbellat Megabillat No. 14, par
celle No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements générale
ment quelconques, rien exclu ni excep
té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

629-C-83 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Sayed Youssef, fils 

de Hamed Youssef, fils de Youssef Ibra
him, propriétaire, égyptien, demeurant 
au Caire, à Sekket Khàn El Khalil, kism 
de Gamalieh, près de Sayedna El Hus
sein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Février 1937, huis
sier Giaquinto, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Gai., 
re le 27 Février 1937 sub No. 1293 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Le quart par indivis dans une maison 

de 120 m2 34 cm. de superficie, terrain 
et constructions, No. 532, sise au Caire, 
à Bab El Chaaria, Khalig El Masri, Gou
vernorat du Caire, limitée comme su.it: 
Nord, terrain vague et le restant Darb 
El Mazbah, formé de 5 droites commen
çant de l'Ouest à l'Est sur 2 m. 80, puis 
se dirige vers le Sud sur 2 m. 50, puis 
vers l'Est sur 6 m. 10, puis vers le Nord 
sur 2 m. 50, puis vers l'Est sur 7 m. 13; 
Est, par la rue Khalig El Masri sur 8 
m. 45; Sud, par Hachem Abdel Ghani El 
Sahhar, formé de 5 droites, allant de 
l'Est à l'Ouest sur 12 m. 91, puis se di
ri.ge vers le Sud sur 12 cm., puis vers 
l'Ouest sur 60 cm., puis vers le Sud sur 
25 cm., puis vers l'Ouest sur 3 m. 23; 
Ouest, en partie Wakf et le restant Mah
moud El Rawla sur 8 m. 70. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent, avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

. Une quote-part soit le quart à l'indi
VIS dans une maison, terrain et cons
truction, d'une superficie de 120 m2 34 
sis~ à Bab El Chaaria, Gouvernorat d~ 
Caire, parcelle No. 532, à la rue El Kha
lig El Masri, limitée: Nord, terrain va
gue et le restant de la limite par Darb 
El Madbah formée de cinq droites, com
mençant de l'Ouest à l'Est sur 2 m. 80 
pu~s se dirige vers le Sud sur 2 m. 50: 
pms vers l'Est sur 6 m. 10, puis vers le 
Nord sur 2 m. 50, puis vers l'Est sur 7 
m. 13; Est, par la rue El Khalig El Mas
ri sur 8 m. 45; Sud, par Hanem Abdel 
Ghani El Sahhar, cette limite est for
mée de cinq- droites, ;:~Jlant de l'Est à 
l'Ouest sur 12 m. 81, puis vers le Sud 
sur 12 m., puis vers l'Ouest sur 60 m., 
puis vers le Sud sur 25 cm., puis vers 
l'Ouest sur .3 m. 23; Ouest, en partie par 
le Wakf et le restant de la limite par 
Mahmoud Radia sur 8 m. 70. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent, avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous jmmeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

634-C-88 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, Direction du Crédit 
Agricole d'Egypte. 

Au préjudice de Abdel l'v1alek 1vlegalli 
Ebeid, fils de Megalli Ebeid, cultivateur, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Nazlet El Saw, Markaz Deyrout (As
siout), débiteur exproprié. 

E:t contre: 
1.) Hoirs de feu le Dr. Eli2.s Khalil 

Fakhouri, savoir: 
a) Dame Mostafa Bent Boctor, sa veu

ve, èsn. et èsq. de tutrice de ses enfants 
mineurs Sobhi, Effa, Lili. 

b) vVadie Elias Khalil, son fils ma
jeur, demeurant à Deyrout El Mohatta, 
district de Deyrout (Assiout). 

2.) Saleh Ibrahim Saad, èsn. et èsq. de 
tuteur naturel de ses enfants mineurs 
Ibrahim et Mohamed et en tant que de 
besoin à eux-mêmes, demeurant au vil
lage de Nazlet Saw, Markaz Deyrout 
(Assiout). 

3.) Fahmi Effendi. 
4.) Mo-anness Effendi, fils de Boulas 

Ghobrial El Hommos. 
5.) Dr. Yassa Effendi. 
6.) Fayek Erfendi, fils de lVIegalli Gho

brial Kommos, demeurant au village de 
Deyrout El Chérif, Markaz Deyrout (As
siout). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Mars 1937, huissier 
Kyritzi, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
31 Mars 1937 sub No. 273 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans de terrains sis à Nazlet Saw, 

Markaz Deyrout, Moudirieh d'Assiout, 
en deux parcelles, savoir: 

1.) i feddan et i2 kirats, faisant par
tie de la parcelle No. 8, au hod El Cha
boura No. 10. 
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2.) 2 feddans et 12 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 32, a~ hod Ard El 
Hagar No. iL 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances et tous immeubles par natu
re et par destination, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

4 .feddans de terrains sis au village 
de .Nazlet ~_aw, Markaz Deyrout, divisés 
comme smt: 

1.) 1 feddan et 12 kirats, faisant partie 
de la parcelle No. 8, au hod El Chabou
ra No. 10. 
_ 2.) 2 feddans et 12 kirats, faisant par

he de la parcelle No. 32, au hod Ard El 
Hagar No. 11. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent, avec toutes leurs dé
pendances et a.ppendances, tous immeu
bles par nature et par destination rien 
excepté ni exclu. ' 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

628-C-82 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Khaled l\Ioha
med ~'loomen, fils de feu :\1ohamed, de 
feu :.\Ioomen, propriétaire, sujet local, 
demeurant à El Fayoum, débiteur pour
suivi. 

En Œrlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Sabethay, du 
14 Janvier 1933, transcrit le 7 Février 
1935, l\o. 79 Fayoum. 

ObjHl de la vente: lot unique. 
283 feddans, 14 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Kalamcha, 
Markaz Etsa (Fayoum), divisés comme 
suit: 

1.) Au hod Zeina No. 8. 
4 feddans, 14 kirats et 6 sahmes indi

vis dans 35 feddans, 14 kirats et 6 sah
mes, faisant. partie de la parcelle No. 1. 

2.) Au hod El Sabakha No. 33. 
3 feddans, 8 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 1. 
3.) Au hod Garf El Kebli No. !JO. 
24 feddans, 19 kirats et 10 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
4.) Au hod Fahle El Kibli Xo. 92. 
86 feddans, 22 ldrats et 16 sahmes, 

parcelle No. 1. 
5.) Au hod El Fable El Charki No. 98. 
24 feddans, 9 kirats et 12 sahmes, par

celle No. 2. 
6.) Au hod El Abara No. 100. 
6 feddans; 2 kirats et 2 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. i. 
7.) Au hod El Arbein El Kebii No. 101. 
33 feddans, 10 kirats et 14 sahmes, 

faisant partie de la parcelle No. 1. 
8.) Au hod Batran No. 102. 
1 feddan, 22 kirats et 2 sahmes, fai~ 

sant partie de la parcelle No. 3. 
9.) Au hod El Kom No. 104. 
40 feddans, 10 kirats et H sahmes, fai~ 

sant partie de la parcelle No. f. 
iû.) Au hod El Arga No. H2. 
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iO feddans et i9 kirats dont 10 fed
dans, i7 kirats et 4 sahmes parcelle No. 
4 et 1 feddan et 20 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 5. 

ii.) Au même hod. 
3 feddans, 3 kirats et 4 sahmes dont 

8 kirats et 22 sahmes parcelle No. 20 et 
2 feddans, i8 kirats et 6 sahmes par
celle No. 21. 

12.) Au hod Gheit El Nakhl No. 113. 
10 feddans et iO kirats dont 1 feddan, 

i kirat et 2 sahmes parcelle No. i et 9 
feddans, 8 kirats et 22 sahmes partie 
parcelle No. 2. 

13.) Au hod El Gobb No. 115. 
24 feddans dont 4 feddans et 15 kirats 

parcelle No. 2 et i9 feddans et 9 kirats 
parcelle No. 3. 

i4.) Au même hod. 
6 feddans, 2 kirats et 16 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 9, indivis 
dans 18 feddans, 20 kirats et 20 sah
mes. 

15.) Au hod Hag Salem No. 118. 
3 feddans et 4 ki rats, parcelle No. 6. 
Les biens ci-dessus appartiennent au 

débiteur en vertu d'un jugement d'ad
judication rendu par la Chambre des 
Criées du Tribunal Mixte du Caire le 8 
Juin 1927, aux poursuites et diligences 
de la Land Bank of Egypt à l'encontre 
de Ahmed Wali El Guindi et Cts. Sui
vant ce jugement d'adjudication les dits 
biens étaient divisés comme suit: 

283 feddans, 14 kirats et i2 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Kalamcha, district de Etsa (Fayoum), 
distribués comme suit: 

1.) Au hod El Arga No. 112. 
i3 feddans, 22 kirats et 4 sahmes eh 

deux parcelles: 
La ire de iO feddans, 18 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 4. 
La 2me de 3 feddans, 3 kirats et 8 

sahmes, parcelle No. 21. 
2.) Au hod El Garf El Kibli No. 90. 
24 feddans, i9 kirats et iO sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
3.) Au hod Fahl El Kibli No. 92. 
86 feddans, 22 kirats et i6 sahmes, 

parcelle No. 1. 
4.) Au hod El Fahl El Charki No. 98. 
24 feddans, 9 kirats et i2 sahmes, par

celle No. 2. 
5.) Au hod Batrane No. 102. 
i feddan, 22 kirats et 10 sahmes, par

tie parcelle No. 3. 
6.) Au hod El Abbara No. 100. 
iO feddans et 8 kirats, partie parcelle 

No. i. 
7.) Au hod El Arbein No. 101. 
29 feddans, 4 kirats et i6 sahmes, par

tie parcelle No. i. 
8.) Au hod El Kom No. i04. 
40 feddans, iO kirats et i4 sahmes, 

partie parcelle No. 1. 
9.) Au hod El Hag Salem No. 118. 
3 feddans et 4 kirats, parcelle No. 6. 
iO.) Au hod El Gob No. 115. 
30 feddans, 2 kirats et i6 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 24 feddans, parcelle No. 3. 
La 2me de 6 feddans, 2 kirats et i6 

sahmes, partie parcelle No. 9. 
ii.) Au hod El Sabakha No. 33. 
3 feddans, 8 kirats et 4 sahmes, partie 

parcelle No. 1. 
i2.) Au hod El Zeina No. 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4 feddans, i4 kirats et 6 sahmes indi
vis dans 35 feddans, 14 kirats et 6 sah
mes, partie parcelle No. i. 

i3.) Au hod Gheit El Nakhle No. 113. 
10 feddans et iO kirats, partie parcel

le No. 2. 
Tels que les dits biens se poursui

vent et comportent avec tous les im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépenden~ sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'rix sur baisse: L.E. 6500 outre 
les frais. 

625-C-79 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Oate: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête de: 
1.) Hassanein Khalil, sans profession, 

de nationalité égyptienne, demeurant au 
Caire, à Gamalieh, 23 haret El Chaa
raoui, admis au bénéfice de l 'Assistan
ce Judiciaire en vertu d'une décision de 
la Commission de l'Assistance Judiciai
re du Tribur al Mixte du Caire en date 
du i7 Mars 1937, No. i68/62e ~.J. 

2.) En tant que de besoin, Monsieur le 
Greffier en Chef près le Tribunal Mixte 
du Caire, pris en sa qualité de préposé à 
la. Caisse des Fonds Judiciaires. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hamed El Komi, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, à la rue 
Ben El Ganayen, rue Abou Hodda, haret 
Nosseir No. i2 (Abbassieh). 

Les dits biens sont apparemment clé
tenus par: 

1.) La Dame Aziza Sid Ahmed Gad, 
2.) El Sayed Aly Abou Rawache El 

Weleili. 
3.) l\1abrouk Zidan dhoneim El Delei

h ou El Weleili, 
4.) Gaballah l<halil Nasr El Kahaoui, 
5.) Abclel Maksml Mohamecl Hassan 

Hamed. 
Tous propriétaires, indigènes, demeu

rant la ire au Caire, à Abbas si eh, No. 37, 
section El Waily, immeuble Manafighi, 
et les autres au village de Kafr Hakim, 
district de Embabeh (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Août 1934, dénoncé 
les iO et ii Septembre 1934, le tout 
transcrit au Greffe des Hypothèques elu 
Tribunal· Mixte du Caire le 2i Septem
bre i934 sub No. 479i Guizeh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

9 feddans, 8 kirats et i2 sahmes de 
terrains sis au village d'Abou Rawache 
qui dépendait autrefois du village de 
Bani Magdoul, district d'Embabeh (Gui
zeh), au hod Raguer Kafr Hakim El 
Charki No. 7, faisant partie de la par
celle No. 7, indivis dans i7 feddans, i3 
kirats et i2 sahmes. 

Ainsi que tous les biens objet de la 
présente saisie se poursuivent et com
portent, avec tous les accessoires, im
meubles par nature et par destination 
qui en dépendent, etc., rien exclu ni 
excepté. 

2me lot. 
5 feddans et 4 kirats de terrains sis 

au villag-e de Kafr Hakim, district d'Em
babeh (Guizeh), au hod El Khalfaya No. 
14, parcelle No. 39. 

24/25 Octobre 1938. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

3me lot. 
Un immeuble, terrain et maison, sis 

au village de Kafr Hakim, district d'Em
babeh (Guizeh), de la superficie de 785 
m2 60 cm., au hod Dayer El Nahia No. 
30 et No. 17 (Sakan), limités: Nord, en 
partie rue publique et en partie pro
priété Khalil Khalil; Est, propriété Ma
brouk Abou Zrid et autres; Sud les ha
bitants et berka et d'après le pr~cès-ver
bal de saisie immobilière, terrains libres 
appartenant à la Dame Bezada Amin El 
Komi; Ouest, propriété Khalil Khalil et 
autres, et d'après le procès-verbal de 
saisie immobilière terrains libres, pro
priété de la Dame Bezada Amin El Ko
mi. 

Cette maison était composée d'un sa-
lamlek et d'une maison, le tout en bri
ques crues et actuellement en ruine en 
entier; il y existe une porte en fer et 
une autre en bois, du côté Nord, ainsi 
qu'une enceinte construite; il y existe 
également un jardin contenant deux ar
bres fruitiers et une vigne, du même 
côté Nord, dans la façade. 

Tels que les dits biens se poursu ivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

N.B. - D'après les nouvelles opéra
tions des cadastres établies par le Sm
voy Departmen t. 

ier lot. 
9 feddans, 8 kirats et i2 sahmes in

divis dans 16 feddans, i6 kirats et 13 
sahmes, au hod Raguer Kafr Hakim El 
Charki No. 7, faisant partie de la par
celle No. 23. 

2me lot. 
4 feddans, i9 kirats et 21 sahmes in

divis ctans 5 feddans et 4 kirats, en deux 
parcelles: 

1.) 4 feddans, 1 ki rat et 18 sahmcs Ru 
hod El Halfaya No. i4, parcelle No. 17i 

2.1 18 kirats et 3 sahmes au horl El 
Halfaya No. 14, parcelle No. i76. 

Ponr les limites consulter le Cilhirr 
des nharg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.K 400 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants. 
648-C-102. I. Bigio, avocat à la Cour. 

Date: Samedi i9 Novembre 1938. 
A la requête de la Dame Eveline )Jt'' 

matallah Bey, demeurant à Héliopolis. 
Au préjudice de la Dame Mario Ca lti!. 

demeurant à Héliopolis. ) 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière pratiquée le 31 Mars Ul::l~. 
dénoncée le 7 Avril i938, le tout ctü· 
ment transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte elu Caire le 1 G 
Avril i938 sub No. 2307 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir, sise à 

Héliopolis, chiakhet Masr El GuedidA, 
kism d'Héliopolis, Gouvernorat du Caire, 
de la superficie de 675 m2 99, aver. les 
constructions y élevées, comportant 1m 
immeuble d'un rez-de-chaussée et 4 éta· 
ges, portant le No. i4 de la rue Abdel 
Moneim. 



24./25 Octobre 1008. 

Limité: Nord-Est, sur 31 m. 50 par la 
rue Ibrahim; Sud-Est, sur 9 m. 12 par 
un pan coupé donnant sur l'intersection 
des rues Ibrahim et Abdel Moneim; 
Nord-Ouest, par une ligne brisée allant 
d'abord de l'Ouest à l'Est, sur 0 m. 38, 
puis du Sud-Ouest au Nord-Est par la 
propriété d'Atallah sur 15 m.; Ouest, sur 
18 m. 38 par la propriété d'Amin Abdal
lah; Sud, sur 30 m. 68 par la rue Abele! 
Moneim sur laquelle donne la porte 
d·entrée de l'immeuble. 

La dite parcelle de terrain porte le No. 
3 de la section No. 55 du plan de lotisse
ment des Oasis, au hod Moustapha El 
Nahas No. 3 du plan No. 46 nouveau ca
dastre. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

630-C-84. Joseph Guiha, avocat. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
1.) Mahmoud Bey Helmy, fils de Ah

med, fils de Mansour. 
2.) Mohamed Hassan Ahmed Man

sour, fils de A.hmed, fils de Mansour. 
3.) Azab Ahmed Mansour, fils de Ah

med, fils de Mansour. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, de

meurant à El Absi, Markaz Kouesna 
(\Iénoufieh), débiteurs principaux. 

Et contre: 
i.) Metwalli Soliman Abdel Gawad. 
2.) El Sayed Hassan El Mekheimar. 
:1.) Ata lsmail El Abrass. 
'1.) Saddika Sid Ahmed Mansour. 
Tous les susnommés demeurant au 

\illage de Mit El Absi, l\1arkaz Kouesna 
(~\Iénoufieh). 

5.) S.E. Emine Yehia Pacha, fils de 
feu Ahmecl Yehia Pacha, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant à Alexandrie, 
rue Mahmoud Pacha El Falaki No. 14. 

Tiers détente urs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

ilnmobilière du 3 Janvier 1933, huissier 
1'. Vittori, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 25 Janvier 1933 sub No. 236 Ménou
fieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Mahmoud Bey 
Jfclmy. 

18 kirats et ii sahmes sis à Meit El 
i\bsi, Markaz Kouesna (Ménoufieh), au 
hod Dayer El Nahia No. 3, parcelle No. 8. 

2me lot. 
Biens appartenant à Azab Ahmed 

\lan sour. 
3 feddans, 14 kirats et 15 sahmes de 

lcrrains sis au même village, dont: 
a) 2 feddans par indivis dans 2 fed

dans, 6 kirats et 6 sahmes en deux par
celles: 

La 1re de ii kirats et 19 sahmes au 
hod El Enab No. 7, parcelle No. 22: 

La 2me de 1 feddan, 18 kirats et 11 
sahmes au hod El Enab No. 7, parcelle 
No. 23. 

b) 1 feddan, 14 kirats et 15 sahmes au 
hod El Omdeh Ahmed Mansour No. 11, 

parcelle No. 36. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Has

san Ahmed Mansour. 
6 feddans et 4 kirats sis au même 

village, dont: 
a) 1 feddan et 4 kirats par indivis 

dans 3 feddans, 5 kirats et 14 sahmes 
au hod El Omdeh Ahmed Mansour No. 
4, parcelle No. 35. 

b) 4 feddans par indivi3 dans 4 fed
dans, 11 kirats et 5 sahmes au hod El 
En ab No. 5, parcelle No. 14. 

c) 1 feddan par indivis dans 1 fed
dan et 2 kirats au hod El Omdeh Ah
med Mansour No. 4, parcelle No. 39. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

D après vérification faite par le Sur
vey Department il résulte que les indi
cations qui y sont portées sont exactes 
sauf pour la superficie de 1 feddan, 18 
kirats et 11 sahmes qui est au hod El 
Enab No. 7, parcelle No. 23 et celle de 4 
feddans au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 14, sont à l'indivis dans 
la parcelle No. 26 au hod El Enab No. 7, 
dont la superficie est de 6 feddans, 12 
kirats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 45 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

633-C-87 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte (Direction du Crédit 
Agricole d'Egypte), le Crédit Hypothé
caire Agricole d'Egypte cessionnaire de 
The Mortgage Co of Egypt suivant clé
cret-loi No. 72, année 1935. 

Au préjudice de Hawas Effendi Khalil 
Hawas, fils de feu .Khalil Hawa.s, de feu 
Hawas, pcopriétaire, sujet local, omcleh 
de Etsa, ·Markaz Etsa, Mouclirieh de 
Fayoum, débiteur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 29 Octobre 1934, huis
sier Wanis, transcrit au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte du Caire 
le 19 Novembre 1934 sub No. 578 Fa
youm. 

Objet de la vente: lot unique. 
D'après la saisie immobilière. 
54 feddans, 3 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Etsa, M:arkaz Etsa, Mou
clirieh de Fayoum, au hod Aloussa No. 
19, faisant partie de la parcelle No. 4. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

51 feddans, 19 kirats et 1 sahme, pro
priété de Khalil Hawas, sis au village 
cl'Etsa, Markaz Etsa, faisant partie de 
la parcelle No. 4, an hod Moussa No. 19. 

N.B. - De cette parcelle 5 feddans 
sont hypothéqués au profit d'Abdel Mé
~mid Àbdel Maaboud Abdel Aziz et l~ 
Dame Zeinab Hassan Osman Charab1 
suivant acte transcrit sub No. 3924/29, 
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7 feddans, 2 kirats et 4 sahmes sont 
hypothéqués au profit d'Abdel Aal Issa 
Guebeli suivant acte transcrit sub' No. 
298/930, 3 feddans au profit d'Abdel Aal 
Issa Gabal ou Guebeli suivant acte trans
crit sub No. 1321/930, 1 feddan et 18 ki
rats au profit d'Abdel Aal Issa Guebeli 
suivant acte transcrit sub No. 2311/30 
et 4 feddans au profit d'Abdel Aal Issa 
Guebeli suivant acte transcrit sub No. 
698/931. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

<!' Pour les limites consulter le Cahier 
aes Charges. 

Mise à prix: L.E. 5400 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti. 

627-C-81 Avocats. 

Date: Samedi 19 Novembre 1938. 
A la requête elu Sieur Georges B. Sa

bet. 
Au préjudice elu Sieur Aly Abdel Me

guicl Makaoui, fils de Abdel Meguid, pe
tit-fils de Makaoui. 

En vertu d'un procès-verbar de saisie 
immobilière du 17 Octobre 1936, dénon
cée le 31 Octobre 1936, transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 7 Novembre 1936 sub No~ 
1296 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan de terrains agricoles sis au 

village de Zimam Nahiet Tambidi, Mar
kaaz Maghagha (Minieh), au hod Moha
med Hussein No. 25, faisant partie de la 
parcelle No. 3 et dont partie est aména
gée en jardin et partie en terres de cul
ture. 

La description qui précède a été prise 
conformément au procès-verbal de sai
sie immobilière du 17 Octobre 1936, mais 
cl après le cadastre actuel cette descrip
tion serait comme suit: 

1 feddan de terrains agricoles sis au 
village de Tambidi, Markaz Maghagha 
(Minieh), au hod Mohamed Hassan No. 
25, faisant partie de la parcelle No. 3. 

Cette parcelle est aménagée partie en 
terres de culture et partie en jardin. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar,. 
655-C-109. Avocats. 

Délégation da Port-Foua~. 
AUDIF..NCF...S: dès les 12 h. 1:1. 

Date: Mardi 15 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur J.ean P. ~ara

messini, fils de Panayottl, négociant 
sujet hellène, demeurant à Suez, rue El 
Salakhana et faisant élection de domi
cile à Mansourah en l'étude de Mes G 
Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, avo 
cats. 
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Au préjudice de la Dame Nasra Bent 
Mohamed llagga, propriétaire, sujette 
locale, demeurant à Suez, rue El Ach
kar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Septembre 1931, 
transcrit avec sa dénonciation au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah en date du ft Octobre 
1931, No. 30. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Une maison sise à Suez (Kafr Ibra
him Aly), construite sur un terrain hekr 
de 88 m2, limitée: Nord, Mohamed El 
Guindi El' Farané sur 11 m.; Est, rue 
où se trouvent la façade et la porte de 
la maison, sur 8 m.; Sud, rue où se trou
vent une autre façade et une autre por
te de la maison sur ii m.; Ouest, Ami
na Osman et Cts, sur 8 m.; elle èst cons
truite en pierres (hagar) de deux étages 
et d'un rez-de-chaussée, complète de 
portes et fenêtres, chaque étage de deux 
chambres et ses accessoires. 

2me lot. 
Une maison sise à Suez (Kafr Ibra

him Aly), construite sur 48 m2 de ter
rain hekr, composée d'un rez-de-chaus
sée de deux chambres et deux autres 
chambres, avec les accessoires en bri
ques (hagar), complète mais en mau
vais état, limitée: Nord, El Sett Om Ham
za et le mur en association, d'une long 
de 8 m.; Sud, Abdel Aziz et Ahmed Fa
waz, d'une long. de 8 m.; Est, Mohamed 
Ibrahim, d'une long. de 6 m.; Ouest, 
rue publique où se trouvent la façade 
et la porte de la maison, d'une long. de 
6 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 130 pour le ier lot. 
L.E. 45 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

661-DMP-683 Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date et lieux: Samedi 29 Octobre 1938, 
à Alexandrie, rue Farouk No. 87, à 10 h. 
a.m. et à Ramleh, rue Tanis, No. 72 (lbra
himieh), à 11 h. a.m. 

A la requête du Sieur Nicolas 'l'héo
doropoulos, propriétaire, hellène, de
meurant à Ismaïlia et élisant domicile 
à Alexandrie, en l'étude de Maître Chris
ty Modinos, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Abdel Fattah Man
sour, local, demeurant à Ibrahimieh 
(Ramleh), rue Tanis, No. 72. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 30 Juin 1938, huissier 
L. Mastoropoulo, validée par jugement 
du Tribunal Mixte Sommaire d'Alexan
drie du ier Août 1938 et suivi d'un pro
cès-verbal de récolement et nouvelle 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

saisie du 27 Septembre 1938, huissier 
Simon Hassan. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que canapés, gramophone, chaises, vi
trines, ete., le tout amplement décrit 
dans les dits procès-verbaux. 

Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 

584-A-820 
Pour le requérant, 

Christy Modinos, avocat. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Hagar El Nawatieh, rue Canal 
Mahmoudieh, dite Chareh Masr, pro
priété du débiteur. 

A la requête de la Dame Loulou Han
na Younès, rl.omiciliée à Zahrieh, électi
vement chez Me A. Azzouni, avocat. 

Contre le Sieur Mohamed A wad Ab
del Razzak, propriétaire, local, domici
lié à Zahrieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 17 Octobre 1938, en exécu
tion de deux jugements rendus par le 
Tribunal Sommaire de Céans, les 17 
Juin et 12 Août 1929, dont le bénéfice 
est cédé à la poursuivante. 

Objet de la vente: la récolte de dattes 
pendante sur fl5 dattiers. 

Alexandrie, le 24 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Abdel Khalek El Azzouni, 
589-A-825 Avocat. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Deir Ams, district d'Abou 
Hommos (Béhéra). 

A ta requête de la Dame Rose Scrim
shaw, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Hafez Emara et 
de la Dame Chafika Abdel Aziz Far
houd, propriétaires, égyptiens. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des 9 Septembre 1935 et 17 Mai 
1938, en exécution d'un jugement som
maire du 7 Novembre 1932. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton de 12 feddans 

dont 4 feddans Achmouni, 2 feddans Sa
kellaridis et 6 fedàans Guizeh No. 7, 
évaluée à 2 1/2 kantars par feddan. 

2.) La récolte de blé de 4 1/2 feddans 
et 1/2 feddan d'orge, évaluée à 2 ardebs 
par feddan et 5 charges de paille. 

Pour la poursuivante, 
620-A-841 T. Khoury, avocat. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Ueu: à Menchat Hamour, Markaz Da
manhour (Béhéra). 

A la requête de: 
1.) Mohamed Abdel Moneim El Dib, 

tant personnellement que comme tuteur 
de ses frères et sœurs mineurs Ahmed 
Helmi, Attia, Alia et Aida. 

2.) Dame Ratiba J-lanem, épouse d'I
brahim Soliman El Abani. 

3.) Dame Bahia Hanem, épouse de Mo
hamed Soliman El Abani. 

4.) Dame Fathia Hanem, épouse d'Ah
med Bey Hassan. 

5.) Dlle Dawlat Hanem El Dib. 

24/25 octobre 1938. 

Tous enfants de feu Mahmoud P acha 
El Dib, de feu Aly, propriétaires, égyp. 
tiens, domiciliés à Ramleh, station :'vlaz· 
loum Pacha et élisant domicile ii Ale
xandrie au cabinet de Mes A. Tadros et 
A. Hage-Boutros, avocats à la Cour. 

Contre: 
1.) Mahmoud Hamad Meneissi 
2.) Aly Hamad Meneissi. ' 
3.) Moham8d Hamad Meneissi, pro· 

priétaires, locaux, domiciliés à Menchat 
Hamour, Markaz Damanhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 29 Août 1938, huissier G. Hannau. 
en exécution d'un contrat de location 
avec garantie hypothécaire en da te du 
22 Novembre 1928 sub No. 426ft. 

Objet de la vente: 
1.) 39 kantars de coton Guizeh l\ o. 7, 

pendant par racines sur 13 fecl dans. 
2.) 56 ardebs de riz sur il! feddans. 
Alexandrie, le 24 Octobre 1038. 

Pour les poursuivanh, 
614-A-835 A. Tadros, avor:at. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938, ü vartir 
de 10 h. a.m. 

Lieux: aux villages de Deir A ms et 
Sakhara, district d'Abou Hommos (Bé
héra). 

A la requête de la Dame Rose St~rim
shaw, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Abdallali Ab
del Wahed, propriétaire, égyptien. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-brandons des Z7 Avril 19:3G et iG 
Septembre 1936, en exécution d'un ju
gement somma.ire du 25 Novembre 19:35. 

Objet de la vente: 
A Deir Ams: la récolte de blé de 1 

feddan évaluée à 2 ardebs et celle d or
ge de 1 feddan, évaluée à 4 ardebs et 5 
hernies de paille. 

A Sakhara: la récolte de coton :1ui
zeh No. 7 pendante sur 2 feddans,éva· 
luée à 5 kantars, ire cueilette. 

Pour la poursuivaJJlc, 
621-A-842 T. Khoury, avocat.. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938, à partir 
de ii h. a.m. 

Lieux: aux villages de Kalbat. et Kafr 
Hessam, district d'Abou Hommos l3é
héra). 

A la requête de la Dame Rose S('rim
sllaw, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur To usstHlll 
Youssef Emara, propriétaire, égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de sai3lt; 
du 24 Mars 1937, en exécution ri 'JIJJ .iu
gement sommaire du 22 Décembrl' 19:3li. 

Objet de la vente: 
1.) A Kalbat: garniture de salon com

posée de 1 canapé, /1 fauteuils, 4 ciJili~e~. 
1 table rectangulaire, 1 lampe à su:-:pen
sion à pétrole, 1 tapis de 4 m. x 2 111. 30. 

2.) A Kafr Hessam: la récolte de lllô 
baladi sur 1 1/2 feddans, évallll' t' ù 3 
ardebs et 2 llcmles de paille le feddan, 
la récolte d'orge sur 1 :l/2 feddans. r'\<1 -
luée à 5 ardebs et 2 hernies de pail le Je 
feddan ct la récolte de blé RUsl r<liJell 
sur 1 fedùan et 6 kirats, évaluée <'t '1 ar
debs et 2 hemles de paille le feddall. 

Pour la poursu ivilnt.l'. 
622-A-843 T. K!w ury, Hl ocaf, 



24/25 Octobre 1938. 

Tribunal do Caire. 
Date: Jeu di 27 Octobre Hl38, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à_ la rue El Azhar No. 42, près 

des. escahe~s Kom Cheikh Salama, ma
gasm du Sieur Samuel Jacques Acher. 

A la requête de Jacques Elhay et Co. 
Contre Salomon Mottola. 
En vertu d'une ordonnance de M. le 

Juge de Service du 5 Octobre 1938. 
Objet de la vente: coffre-fort, lits, ta

bleau, etc. 
Conditions: au comptant, 5 0/0 droits 

de criée. 
Le Commissaire-priseur, 
M. Lévi. - Tél. 42565. 

Pour le requérant, 
44.2-C-7. (2 NCF 20/25). 1. Pardo, avocat. 

Date: Jeudi 27 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 2, rue Maarouf. 
A la requête d'Armand Beinisch. 
Contre Me Rhigas Pantos, avocat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Octobre 1938, huissier Giovannoni. 
Objet de la vente: 
1.) 2 grandes bibliothèques à casiers 

et portes mobiles vitrées. 
:2.) 1 petite bibliothèque à casiers, por

te vitrée mobile. 
::3.) 1 grand bureau à tiroirs avec cris-" 

ial. 
Le Caire, le :24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
André I. Catz, 

59l-C-o:3 Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi :29 Octobre 1938, à 9 h. 
à.m. 

Lieu: à Kafr El Sokkaria (Ezbet El 
Naggaria), Markaz Tala (Ménoufieh). 

A la requête de Panayotti Angelettos. 
Conh,e Ahmed Mostafa Abou Bacha. 
En vertu de procès-verbaux de saisie 

des 10 Septembre et 13 Octobre 1938. 
Objet de la vente: l& récolte de 2 fed

rtans de citrons; 1 jument; 1 baudet et 
1 ânesse. 
•i00-C-ï:2 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Jeudi 10 Novembre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Bein El Ganayen, 
haret Kotb No. 3 (Abbassieh). 

A la requête de la Société Plâtrières 
de Ballah, société anonyme égyptienne, 
c1yant siège au Caire. . 

Au préjudiee de la Raison Sociale Les 
Fils de feu Awadalla Ibrahim, négo
ciants, sujets locaux. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Décembre 1937, huissier 
G. Barazin, en exécution d'un jugement 
sommaire du 20 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 1 bureau, 4 tapis, 
? divans avec matelas et coussins, 5 ta
bles, 3 chaises, 1 fauteuil, 3 armoires, 1 
lavabo, 1 buffet, 1 dressoir, 1 commode, 
1 glace médaillon. 

Le Caire, le 24 Octobre 1938. 
Pour la requérante, 

M. L. Zarma ti, 
601-C-73 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 31 Octobre 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Sakkara, district 
d'El Ayat, Moudirieh de Guizeh. 

A la requête du Sieur Joseph Elie Ja
bès, propriétaire, sujet italien, demeu
rant au Caire. 

Contre le Sieur Sayed Chafei El Ham
zaoui, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Sakkara, district d'El Ayat, Moudirieh 
de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
5 Octobre 1938, huissier Giaquinto. 

Objet de la vente: 
1.) 3 canapés turcs avec leurs matelas 

et coussins. 
2.) 1 grand sac de coton. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
André Jabès, 

593-C-65 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Ghamrine, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh). 

A la requête de Stylianos Vlahakis. 
Contre Amina Abdel Aziz Kachef, 

èsn. et èsq. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 13 Octobre 1938. 
Objet de la vente: la récolte de 4 fed

dans de maïs chami. 
599-C-71 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Jeudi 10 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Malatia, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête du Sieur Benjamin Cu
riel. 

Au préjudice du Sieur Kassem Has
san El Malataoui. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des '1 et 15 Août 1938. 

Objet de la vente: 
La récolte de coton pendante par ra

cines sur: 
5 feddans au hod El Haïfa. 
4 feddans au hod Cheikh Scliman No. 

16. 
2 feddans au hod Hamad. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour le pour.suivant, 
596-C-68 Victor Alphandary, avocat. 

Date: Lundi 31 Octobre 1938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Sakkara, district 
d'El Ayat, Moudirieh de Guizeh. 

A la requête du Sieur Joseph Elie Ja
bès, propriétaire, sujet italien, demeu
rant au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Imam Imam El 

Hamzaoui, savoir: 
Ses enfants: 
1.) Dame Sanieh Bent Imam El Ham

zaoui, épouse de Mohamed Manzour El 
Hamzaoui, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses frères 
et sœur mineurs, qui sont: a) Moha
med, b) Sadek, c) Naima. 

2.) Dame Habiba ~.ent Imam El Ham
zaoui, épouse de Said Hamza El Ham-
zaoui. 

23 

3.) Dame Hamida Bent Abdel Hahm 
veuve de feu Imam El Hamzaoui. ' 

B. - 4.) Youssef Mohamed Imam El 
Hamzaoui. 

Tous p~opriétaires, égyptiens, demeu· 
rant au village de Sakkara, district d'El 
Ayat, l\'loudirieh de Guizeh, sauf la 3me 
avec son père, vis-à-vis du magasin Sin· 
ger, dans une rue sans nom, entre la 
rue Abdel Moneem et la rue Saad Pa
cha Zaghloul No. 3, à Guizeh. 

En vertu de deux procès-verbaux 
dressés les 9 Juillet 1936, huissier La
floufa et 5 Octobre 1938, huissier Gia· 
quinto. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du 9 

Juillet 1936. 
1.) La récolte de coton sur 10 fed· 

dans, au hod El Hedoud. 
B. - En vertu du procès-verbal du 5 

Octobre 1938. 
2.) io grands sacs de coton évalué à 

16 kantars environ. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

594-C-66 

Pour le poursuivant, 
André Jabès, 

Avocat à la Cour. 

Date: ~Iercredi 9 Novembre 1938, dès 
9 heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue du Vieux-Caire, 
No. 31. 

A la requête de l'Assicuratrice ltalia
na, société anonyme italienne, ayant 
siège à Milan et agence au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abbas Aly Ra
ched, négociant, sujet local. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 27 Juin 1938, huissier S. 
Kozman, en exécution d'un jugement 
sommaire du ~ Mai 1938. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort en fer 
à 1 battant, avec son socle en bois, 300 
planches en bois. 

Le Caire, le 24 Octobre 1938. 
Pour la requérante, 

::\1. L. Zarmati, 
602-C-7 4 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 2 Novembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Béni-Ghani, Mar-
kaz Samallout (Minieh). 

A la requête du Sieur Aristote Chri
sostomidis, commerçant, hellène, de
meurant à Maassaret Samallout (Mi
nieh), élisant domicile, au Caire, en I'é· 
tude de Me Sp. Chronis, avocat à la 
Cour. 

A l'encontre de Mohamed Aly Hus· 
seein, cultivateur, égyptien, demeurant 
au village de Béni-Ghani, Markaz Sa· 
mallout (Minieh). . .. 

En vertu d'un proces-verbal de s~us_Ie
exécution du 1er Octobre 1938, hmssier 
Jose ph Khodeir. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 taur~au, 
1 «Ami na» de briques rouges cm tes 
évaluée à 35000 briques et enfin une 
«Amina» et divers tas de briques crues, 
le tout évalué à 100000 briques. 

Le Caire, le 24 Octobre 1938. 
Pour le requérant, 

651-C-105. Sp. Chronis, avocat 
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Date: Jeudi 3 Novembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis, 22, boulevard Ab
bas, appartement No. 8.. 

A la requête de The Cairo Electric 
H.ailways & Heliopolis Oases Co. 

Au préjudice du Sieur Maurice Soria
no, égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Août 1937, huissier Cerfoglia. 

Objet de la vente: canapés, chaises, 
fauteuils, armoire, tables, etc. 

Le Caire, le 24 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

64i-C-95. Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Jeudi 3 Novembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Awlad Eleiw, Mar
kaz Baliana, Moudirieh de Guirgueh. 

A la requête de Anderson, Glayton & 
Co. 

Contre: 
1.) Hassan Mohamed Aly Abou Steit, 
2.) Sadek Ahmed Abou Steit. 
En vertu d'un procès-verbal du 19 

Avril 1938. 
Objet de la vente: 3 gamoussas, 2 va

ches et 1 génisse. 
Pour la poursuivante, 

624-C-78 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Lundi 31 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Sakkara, district 
d'El Ayat, Moudirieh de Guizeh. 

A la requête du Sieur Joseph Elie Ja
bès, propriétaire, sujet italien, demeu
rant au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Manzour Man

zour El Hamzaoui, savoir: 
1.) Son épouse Dame Nakila Bent Os-

man Agha. 
Ses enfants: 
2.) Mohamed Manzour El Hamzaoui. 
3.) Osman Manzour El Hamzaoui. 
4.) Dame Fatma Manzour El Ham

zaoui, épouse du Sieur Hefnaoui El 
Hamzaoui. 

5.) Dame Zeinab Manzour El Ham
zaoui, répouse de Abdel Zaher El Kha
tib. 

B. - Les Hoirs de feu Imam Imam El 
Hamzaoui, savoir: 

6.) Dame Sania Bent Imam El 1-Iam
zaoui, épouse de Mohamed Manzour El 
Hamzaoui, prise tant personnellement 
qu'en sa qualit-é de tutrice de ses frères 
et sœur, qui sont: a) Mohamed, b) Sa
dek, c) N aima. 

7.) Dame Nabiha Bent Imam El 1-Iam
zaoui, épouse de Said Hamza El 1-Iam
zaoui. 

C. - 8.) Dame Naguia Manzour El 
Hamzaoui, épouse d'El Sayed El La
mei. 

D. - D.) Dame Hamida Bent Abdel 
Halim et veuve de feu Imam Imam El 
Hamzaoui, prise en sa qualité d'héritiè
Te de son dit époux. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Sakkara, sauf la 5me 
à Rehlna, district d'El Ayat, Moudirieh 
de Guizeh, la 8me à Abou Sir, district 
et Moudirieh de Guizeh et la 9me avec 
son père à chareh Zaghloul Pacha No. 3, 
â Guizeh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu de deux procès-verbaux 
dressés les 9 Juillet 1936, huissier La
floufa et 5 Octobre 1938, huissier Gia
quinto. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du 9 

Juillet Hl36. 
Contre les Hoirs de feu Manzour Man

zour El 1-Iamzaoui. 
1.) La récolte de coton sur 5 feddans, 

au hod El Mengazi et Berket Issa. 
Contre les Hoirs de feu Imam Imam 

El 1-Iamzaoui. 
2.) La récolte de coton sur 10 feddans, 

au hod El Hedoud. 
B. - En vertu du procès-verbal du 5 

Octobre 1938. 
Contre les Hoirs Manzour Manzour 

El 1-Iamzaoui. 
3.) 10 kantars de coton en huit grands 

sacs. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
André Jabès, 

592-C-64 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au marché public de Ménouf 
(Ménoufieh). 

A la requête du Sieur Dimitri Aposto-
lidis. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Ibrahim Eissa, 
2.) Hoirs Moussa Ibrahim Eissa, 
3,) Moustapha El Sayed Abdalla, 
4.) Mohamed Aboul Enein Eissa. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant au village de Chabchir Ta
malay. 

En vertu d un procès-verbal de saisie
exécution du 13 Juillet 1938, huissier E. 
N. Dayan. 

Objet de la vente: 
1.) Contre le Sieur Moustafa El Sayed 

Ab dalla. 
1 bufflesse, 1 vache; 8 ardebs de blé et 

10 kantars environ de coton. 
2.) Contrn Ibrahim Ibrahim Eissa et 

Hoirs Moussa Ibrahim Eissa. 
30. ardebs environ de blé, 30 kantars 

environ de coton; 2 taureaux et 1 âne. 
3.) Contre Mohamed Aboul Enein Eis

sa. 
60 ardebs environ de blé, 15 kantars 

environ de coton; 1 taureau. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

J. E. Candioglou, LL.D., 
642-C-!:JG Avocat. 

Date: Jeudi 3 Novembre 1938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Seila El Gharbia, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête du Sieur Georges B. Sa
bet, commerçant, italien, demeurant au 
Caire, rue Maghrabi No. 20. 

Au préjudice du Sieur Gadallah Guir
guès, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Seila El Gharbia pvécité. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution dressés les 6 Juin 1936 
et 17 Mai 1937. 

Objet de la vente: 30 ardebs de fèves 
et 1 bascule pesant 750 kilos. 

Pour le poursuivant, 
Loco Me Jean B. Cotta, 

632-C-86. Elie B. Cotta, avocat. 

2~/25 Octobre 1938. 

Date: Lundi 31 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 
Lieu~ à Behnay, Ménoufieh. 
A la requête de J. Parasceviadis 
Contre Mohamed Mohamed Chah)lne 

El Aarag. 
Objet de la vente: 30 ardebs de doura 

chami. 
Saisis par procès-verbal du 11 Octo

bre 1938. 
643-C-97 P. D. A vierino, a vocaL 

Date; Jeu di 3 :_\J' ovembre 193S, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Saptie.h, rue El Anaber ?\o. l1l 
A la requête d'Antoine Debarro, pro

priétaire, britannique, demeurant à Gui
zeh. 

A l'encontre de Mohamed Moustapha 
Zoghla, commerçant, égyptien, demeu
rant au Caire, Saptieh, rue El Anaber 
No. 43. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 22 Juillet 1937, huissier Le
vendis et d'un jugement sommaire du iO 
Mai 1937, sub R.G. No. 4249/62e A.J.et 
récolés par procès-verbal du 6 Octobre 
1938. 

Objet de la vente; 3 bureaux, 1 ('Of fre
fort, 2 canapés, 2 fauteuils, 1 classeur, 1 
fauteuil canné tournant, 2 chaises can· 
nées, 8 étaux, 8 chevalets, 1 pompe hv
draulique, 1 balance romaine, :3 ma
chines à perforer le fer. 

Le Caire, le 24 Octobre 1938. 
Pour le poursui\ant, 

644-C-98. Robert Borg, a\ ocat. 

Date: Samedi 12 Novembre 1938. dès 
8 h. a.m. 

Lieu: au marché de Héloua (Béni-:\Ia· 
zar, Minieh). 

A la requête de Lés Fils de M. Cicurel 
& Cie. 

Contre le Capitaine Hassan Aly :\lous
sa. 

En vertu d'une saisie-brandon clcs 6 
et 8 Août 1938, huissier Kiritzi. 

Objet de la vente: du coton Achmouni 
sur 5 feddans à Roda, du coton Ach· 
mouni sur 3 feddans environ à El Ghar
bieh, du coton Achmouni sur 3 feddans 
environ à Héloua. 

Pour la poursuivante, 
649-C-103 Muhlberg et Tewfik, aYoeats. 

Date; Lundi 7 Novembre 1938, à 0 heu
res du matin. 

Lieu: à Héliopolis, 16 boulevard Is· 
mail. 

A la requête de la Société de commer· 
ce britannique James Pearsall & Co. Ltd. 

Contre Michel Saad, négociant, sujet 
égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 22 Novembre 1937 et 
d'un jugement sommaire mixte du Cai
re du i6 Juin 1938. 

Objet de la vente: 15 douzaines de pai
res de bas de soie pour dames, différen
tes nuances, 10 douzaines de paires de 
chaussettes, coton mercerisé. 

Le Caire, le 24 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

638-C-92 F. Biagiotti, avocat. 



24/25 Octobre 1938. 

Date: Mardi g Novembre 1938, à 9 h. 
il. ID. 

Lieu: à El Araki, Markaz Nag Hama
di, Moudirieh de Kéneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Abou Dahab 
Hussein Khalifa, propriétaire, égyptien, 
dem eurant à El Araki. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 3 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 30 ardebs de maïs; 
1 vache, 1 tauœau, 1 bufflesse; la récol
te de 1 feddan de coton, évalùée à 4 
kantars. 

646-C-100 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 31 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, place Ibrahim Pacha, 
2 rue Maghraby. 

A la requête de The Egyptian Neon 
Lights Company, .S.A.E., dont le siège 
est au Caire. 

Au préjudice du Sieur Riad Chehata, 
photographe, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, rue Maghraby No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Mars 1938, huissier R. 
Dablé, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte Sommaire du 
Caire le 23 Décemb:re 1937 sub No. 1183/ 
63e A.J. 

Objet de la vente: garniture de salon 
composée de: canapés, fauteuils et chai
ses, tables de fumeurs, console, tapis 
persans, lustre en bronze massif et un 
appareil photographique à piédestal, 
marque «Gebrüder Herbeh Gollitz» avec 
sa lentille, en bon état de fonctionne
ment. 

Pour la requérante, 
658-DC-680. R. et Ch. Adda, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 5 Novembre 1938, dès ii 

lteures du matin. 
Lieu: à Damiette, rue El Hodari. 
A la requête de la Raison Sociale 

R. W. Raiss & Co. 
Contre Hassan Mohamed Abdel Ra

zck et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 5 Janvier 1938. 
Objet de la vente: 10 lustres électri

ques, 1000 lampes et 4 radios. 
Le Caire, le 24 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
603-CM-75 Sélim J. Ackaoui, avocat. 

Date: Jeudi 3 Novembre 1938, à H h. 
a. m. 

Ueu: à Ezbet Talha, dépendant de Ne
fich a (zone du Canal), gare de Sera
pium. 

A la requête du Dr. Prof. Giovanni 
Servilii, sujet italien, pris en sa qualité 
de syndic de la faillite de feu Ahmed 
Mohamed Talha, demeurant à Alexan
drie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Amine Effendi Abdel Moine. 
2.) Ahmed Ibrahim Cambouris. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant à Suez, rue Ismail. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Kheir en date du 15 Sep
tembre 1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de 15 feddans de maïs 

baladi pendante par racines, d'un ren
dement de 4 ardebs par feddan. 

2.) La récolte de 10 feddans de sor
gho, pendante par racines, d'un rende
ment de 6 ardebs par feddan. 

3.) 50 feddans d'arachides, d'un ren
dement de 6 ardebs par feddan. 

Mansourah, le 24 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

Maksud, Samné et Daoud, 
663-DM-685 Avocats. 

Date: Lundi 31 Octobre 1938, à ii h. 
a. m. 

Lieu: à El Gawachna, district de Sim
bellawein. 

A la requête de Georges Giannone, sé
questre et liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Nafissa Om Aly et Abdel Mooti 
Ism~il, de El Gawachna. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Septembre 1938, huissier Elie 
Mezher. 

Objet de la vente: 
Contre Abdel Mooti Ismail. 
La récolte de coton Guizeh 7 sur 1 fed

dan, d'un rendement estimé à 2 1/2 
kantars. 

Contre Nafissa Om Aly. 
1.) 2 bufflesses, l'une chaala âgée de 

10 ans e.t l'autre noire âgée de 8 ans. 
2.) La récolte de 4 feddans de coton 

Zagora, d'un rendement estimé à 3 kan
tars par feddan. 

Mansourah, le 24 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

656-M-769. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date et lieux: Lundi 31 Octobre 1938, 
à 9 h. a.m. au village de Tel Tall El
Kébir, district de Zagazig (Ch.), et à 10 
h. a.m. au village de El Korein, district 
de Zagazig (Ch.). 

A la requête elu Sieur Apostolo M. Ca
radjas, négociant, sujet hellène, demeu
rant à Aboul Choukouk, district de Kafr 
Sakr (Ch.). 

Contre les Sieurs: 
1.) Tewfik Dimitri Sabée. 
2.) Néguib Dimitri Sabée. 
3.) Ibrahim Mohamed Zeidan. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant le ier en son ezbeh, dépendant 
de Tall El Kébir et les 2 derniers à El 
Korein, district de Zagazig (Ch.). 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies mobilières le 1er du 10 Août 
1937, le 2me du 17 Août 1938 et le 3me 
du 8 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 
A. -Au village de Tall El Kébir. 
1.) 1 chameau blanc âgé de 8 ans. 
2.) 1 bufflesse chaala âgée de 9 ans. 
3.) 1 âne blanc â~ré de 10 ans. 
4.) 5 ardebs d'orge. 
5.) 1 taureau jaune âgé de 8 ans. 
6.) La récolte de maïs syrien pendante 

sur 10 feddans. 
7.) La récolte de bananes pendante sur 

3 feddans, au hod El Gabal El Bahari. 
B.- Au village de El Korein. 
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1.) 1 coffre-fort marque Josh Tanton. 
à 2 battants. 

2.) La récolte de 5 feddans de coton, 
ire cueillette, qualité Maarad, en 2 par
celles. 

Mansourah, le 24 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

G. Michalopoulo, J. JabaM et M.Saitas, 
660-DM-682. Avocats. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr Awlad Wafi, Markaz El 
Zagazig (Charkieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Salam Aly Attia, 
2.) Abdel Hamid Aly Attia, 
3.) Mohamed El Chahaoui Aly Attia. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Kafr Awlad Wafi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Août 1938. 
Objet de la vente: 1 vache, 1 bufflesse· 

la récolte de coton sur 2 feddans, éva: 
luée à 4 kantars le feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

645-CM-99 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 31 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Kafr Abou Berri, district de 
Simbella wein. 

A la requête de Georges Giannone, sé
questre et liquidateur de la succession 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Ibrahim El Sayed Khalil, de 
Kafr Abou Berri. 

En vertu de trois procès-verbal de sai
sies des huissiers Fayez Khouri, Michel 
Ackaoui et L. Stéfanos des 7 et 27 Sep
tembre et 6 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de 20 feddans de coton 

dont 7 feddans Za~ora et 13 feddallll 
Guizeh 7. 

Le rendement est estimé à 3 kantars 
par feddan. 

2.) La récolte de 8 feddans de maïs 
chami d'un rendement estimé à 4 ardebs 
par feddan. 

3.) 50 kantars de coton Guizeh dont 25 
dans 25 sacs et 25 en vrac. 

Mansourah, le 24 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

657-M-770. Jacques D. Sabethai, avocal 

Date: Mercredi 16 Novembre 1938, dès 
9 heures du matin. 

Lieu: à Ezbet Kamel Bey El Guebali, 
dépendant de Nazlet El Khayal, district 
de Kafr Sakr, Moudirieh de Charkieh. 

A la requête du Sieur Sadek Gallini 
Bey. 

Au préjudice du Sieur Kamel El Gue
bali. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 1er Août et 10 Octobre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni pendante sur 35 feddans, 32 
sacs de coton Achmouni, la récolte de 
maïs chami pendante sur 20 feddans, 
la récolte de riz pendante sur 15 fed
dans, etc. 

Pour le poursuivant 
605-CM-77 M Sed-naoui, avocat. 
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Date: Samedi 29 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet Sid Ahmed Ammar, dé
pendant de Diarb Nigm, district de Sim
bellawein (Dak.). 

A la requête du Sieur Miltiadi Mer
minga, négociant, sujet hellène, demeu
rant à Zagazig. 

Contre le Sieur Abdel Rehim Sid Ah
med Ammar, propriétaire, sujet égyp
tien, demeurant à Diarb Negm (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. M. Accad en date du 20 
Septembre 1 938. 

Objet de la vente: une jument rouge, 
de race arabe, âgée de 4 ans. 

Mansourah, le 24 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saitas, 
659-DM-681. Avocats. 

Date et lieux: Mardi 15 Novembre 
1938, à 7 h. a.m. à Kafr Youssef, à 9 h. 
a.m. à El Simbellawein, à 11 h. a.m. à 
Kafr Abou Berri, à 2 h. p.m. à Ezbet 
Hoirs Ahmed Soliman El Gohari, dé
pendant de Diarb El Souk et à 4 h. p.m. 
à El Assayed, le tout Markaz El Sim
bellawein (Dakahlieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Evangelis Loumis, 
2.) Awadalla Guirguis, 
3.) Andraous Abdel Sayed, 
4.) Ahmed Moustafa Chaabana, 
5.) Abdel Ghaffar ou Abdel Ghaffour 

El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution des 15 et 17 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
A Kafr Youssef: 2 ardebs de blé hin

di, 3 canap.és, 6 chaises, 1 table, 4 ri
deaux, 1 tapis; 10 kantars de coton, 17 
1/2 kantars de coton. etc. 
·A El Simbellawein: 2 écritoires, 1 

classeur, 1 presse, 1 garniture de paille 
composée de 1 canapé et 4 chaises, etc. 

A Kafr Abou Berri: 24 kan tars de co
ton. 

A Ezbet Hoirs Ahmed Soleiman El 
Gohari: 4 kantars de coton. 

A El Assayed: 3 ardebs de blé, 3 ar
debs de maïs; 1 âne; 16 1/2 kantars de 
coton, etc. 

654-CM-108 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

Date et lieux: Jeudi 3 Novembre 1938, 
à 9 h. a.m. au village de Kafr Tamboul 
El Guédid et à 10 h. a.m. à Tambou!l 
El Kobra, district de Aga (Dak.). 

A la requête de la Banque Ottomane, 
société anonyme ayant siège à Londres 
et agence à Mansourah. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mahmoud Hammouda El Chaféi. 
2.) El Sayed Mohamed Oleim. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant le 1er à Kafr Tamboul 
El Guédid et le 2me à Mansourah, rue 
Kafr El Badamas. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par ministère de 
l'huissier M. Ackawi en date du 14 
Septembre i938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
I. - Au village de Kafr Tamboul El 

Guedid. 
a) Contre Mahmoud Hammouda El 

Chaféi. 
La récolte de coton Guiza No. 7, ire 

cueillette, pendante sur 4 feddans, en 
deux parcelles. 

b) Contre El Sayed Mohamed Oleim. 
La récolte de coton Zagora, ire cueil

lette, pendante sur 6 feddans, au hod El 
Kas sali. 

Le tout d'un rendement de 3 1/2 kan
tars environ par feddan. 

II. - Au village de Tamboul El Ko
bra. 

Contre El .Sayed Mohamed Oleim. 
La 1:1écolte de coton Zagora, ire cueil

lette, pendante sur 4 1/2 feddans, au 
hod El Manchi El Wastani, d'un ren
dement de 3 1/2 kantars environ par 
feddan. 

Mansourah, le 24 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
662-DM-684. Avocats. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé daté du 13 
Octobre 1938, portant date certaine du 
15 même mois sub No. 4653 du Tribu
nal Mixte du Caire, dûment enregistré 
au Greffe de Commerce le 22 Octobre 
1938 sub No. 277 /63e A.J., il appert qu'u
ne Société e:n commandite simp,le a été 
constituée entre le Sieur Dioghénis Va
ghitas et un commanditaire hellène, dé
nommé au corps du dit acte, sous la Rai
son Sociale Vaghitas & Co. et la déno
mination Me taxas, ayant pour objet 
le commerce des denrées alimentaires, 
avec siège au Caire, pour la durée de 
deux années commençant le 15 Octobre 
1938, renouvelable faute d'un préavis de 
3 mois. La gérance et la signature SO>
ciale appartiennent à l'associé en nom. 

Le capital constitué par la comman
dite est de L.E. 250. 

Pour la Société, 
653-C-107 L. Taranto, avocat. 

Par acte sous se:ing pifivé portant da
te certaine du 15 Janvier 1921 sub No. 
1680, dont extrait a été enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire, le 24 Septembre 1938 sub No. 
249/63e, il a été formé une Société en 
nom collectif entre les Sieurs Mohamed 
Ramadan et Abdou Ramadan, sous la 
Raison Sociale Mohamed & Abdou Ra
madan et la dénomination: 

1.,~..>\).J .),P.-1 ~ ~:i_,.!l\ ~? 
Objet: le commerce de cuirs, chaussu

res et autres articles similaires. 
Durée: cinq années finissant le 11 Jan

vier i926, et renouvelable pour une au
tre période de cinq années et ainsi de 
suite par tacite reconduction. 
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Gestion, administration et signature 
appartiennent au Sieur Abdou Rama
dan. 
~u cas de d~cès le survivant prend la 

smte des affaires en payant le capital 
de l'associé décédé à ses héritiers par 
des paiements échelonnés et aux conlli.
tions convenues dans le dit acte. 

Par acte modificatif dont extrait a élé 
enregistré au diL Greffe, le 24 Septem
bre 1938 sub No. 253/63e, il a été au dit 
contrat de Société apporté les mudiU
cations suivantes: 

En cas de décès l'associé survivant 
assume l'actif et le passif et peut dispo
ser à son gré de toutes les activités so
ciales y compris les effets en portefeuil
le et les comptes en banque. 

Il pourra continuer les affaires en ~on 
propre nom et sous la même dénomina
tion. 

Il paiera aux héritiers de l'associé dé
cédé le capiLal revenant à ce dern ier sur 
la base du dernier bilan par des paie
ments échelonnés et aux conditions con
venues dans le dit contrat m odificatif. 

Le Caire, le 18 Octobre 1938. 
Pour la Raison Sociale 

l\Iohamed ~ Abdou Ramadan, 
V. Alphandary, 

597-C-69 Avocat à la Cour 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en da tc elu 
30 Septembre 1938, visé pour date ccr 
taine le 8 Octobre 1938 sub No. 641'i. en
registré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire, le 19 Octo!Jrc 
1938 sub No. 273/63e A.J., fol. 8:2. reg. 
41, il appert que la Société de fait en 
nom collectif « Georgopoulo Frères », 
administrée hellène, constituée clcvuis 
1925 entre les Sieurs Georges Georgo
poulo et Aristide Georgopoulo comme 
associés en nom et gérants, ayant siège 
à Minieh et succursale à Mellaoui ct 
pour objet le commerce des spirituc11X 
et d'articles d'épicerie a été dissoute 
d'un commun accord des parties ù pur· 
tir du 31 Août 1938 par suite du retrait 
de l'un des associés Sieur Georges Gcor· 
gopoulo. 

Le Sieur Aristide Georgopoulo a pris, 
à sa charge et en son nom personnel, 
la suite et la continuation des affaires 
de la Société dissoute dont il a assumé 
tout l'actif et le passif. 

Le Caire, le 21 Octobre 1938. 
Pour la Société dissoute. 

607-AC-828 Hiram Aronian, avoca t. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - T616pho11e 27730 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Dimitri Dimos, commer

çan t, hellène, domicilié à Alexandrie, 14 
r ue Nubar. 

Date et No. du dépôt: le 13 Septembre 
1938, No. 935. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, C:lasse 55. 

Description: étiquette en papier fin 
au milieu de laquelle figure Atlas sup
portan t une mappemonde avec des ins
criptions dans les c.oins. 

Destination: identifier les produits fa
briqués ou importés par le déposant, 
savoir: café vert et moulu, ainsi que du 
thé, destinés à être vendus en Egypte. 
588-A-824 Dimitri Dimos. 

Déposant: Hamada Hassan El Ham
douny, demeurant à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 18 Octobre 
1938, No. 1044. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: le dessin d'un esclave 
égyptien du temps des Pharaons tenant 
une montre portant la dénomination: 

« JIM IRISH ». 
Destination: à identifier tou tes sortes 

d'articles de parfumerie vendus par le 
clé posant. 
()08-A-829 Hamada Hassan El Hamdouny. 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signüiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

'd0.38: Min. Pub. c. John Sebastian 
Philips. 

. ô.10.38: Gouvernement Egyptien (Mou
dmeh de Charkieh) c. Abdel-Fattah Ah
muel Laz. 

l5.10.38: Greffe des Distrib. de :Mans. 
c: .. Dllc Hafza Ibrahim Azab, de feu Ibra
him Azab Hassan Marmouche. 

li.10.38: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Hoirs de feu Michel Sapriel. 
_10.10.38: Crédit Hypothécaire Agricole 

d Egypte c. 1.) Mohamed Ahmed Amer. 
:2.) F'atma Awad Amer. 

10.10.38: The Egyptian Agricultural 
Compan y Ltd. c. Sélüna Ahmed Ahmed 
Abdel-Latif. 

12.10.38: The Land Bank of Egypt c. 
Darne Salha, fille de Ibrahim Mohamed 
El-Baz, de feu Mohamed, de feu Aly. 

12.10.38 :. Crédit Foncier Egyptien c. 
Dame Fanda dite Zeinab Hanem 1-Ia
med Mohamed. 

12.10.38 : Crédit Foncier Egyptien c. 
Dame Amina Mohamed Abdel Al. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

12.10.38: Savas G. Markidis c. 1.) Vito 
Nufrio Altomare. 2.) Dame Anna del 
Vecchio. 

12.10.38: Panayotis G. Lanitis c. 1.) Vi
to Nufrio Altomari. 2.) Dame Anna del 
Vecchio. 

13.10.38: Dame Isabelle Habib Zoghbi 
c. Emmanuel Barbarakis. 

15.10.38: Jean Attard c. Sebok Laszlo. 
Mansourah, le 17 Octobre 1938. 

460-DM-673 Le Secrétaire,Michel Bou tari. 

.1 VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Company, S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
pour le Mardi 8 Novembre 1938, à 11 
~eures a.m., à Alexandrie, 2,. rue Moufa
trsh (Hadra) avec l'ordre du jour sui
vant: 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion. 

2.) Approbation de la vente moyennant 
la somme de L.E. 190.982,671 de la tota
lité des affaires en Palestine à une 
nouvelle société au capital de 200.000 
livres sterling, constituée par l'Eastern 
Company. 

3.) Autorisation au Conseil d'Adminis
tration de vendre des actions de la nou
velle société au pair à des actionnaires 
ou à des porteurs d'obligations avec 
participation et de recevoir, en paiement 
du prix, des obligations avec participa
tion de l'Eastern Company au pair, le 
change étant établi au taux fixe de P.T. 
97.5 pour une livre sterling. 

4.) Affectation spéciale pendant quin
ze jours d'un certain nombre d'actions 
de la nouvelle société aux porteurs d'ac
tions et d'obligations de l'Eastern Com
pany; chaque porteur d'une obligation 
avec participation de l'Eastern Compa
ny de L.E. 100 ayant le droit d'acquérir 
huit actions de la nouvelle société et 
chaque porteur d'une action de l'Eastern 
Company de L.E. 40 ayant le droit d'ac
quérir 2,40 actions de la nouvelle socié
té. 

5.) Communication de l'offre d'un 
groupe d'échanger des obligations avec 
participation contre des actions de l'Eas
tern Company. 

Cette offre permet aux actionnaires 
d'acquérir éventuellement le nombre 
d'actions de la nouvelle société auxquel
les ils ont droit sans débours. 

N.B. - Cet avis est publié en confor
mité de l'article 31 des Statuts, pour une· 
deuxième convocation à une Assemblée 
Générale, au cours de laquelle il sera 
délibéré valablement sur l'ordre du jour 
ci-dessus, quel que soit le nombre d'ac
tions représentées. 
674-A-852 (2 NCF 25/1) 

Sudan Import & Export Company. 

Avis· de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Su
dan Import & Export Co. sont convo-
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qués en Assemblée Générale Ordinaire 
pour le Samedi 12 Novembre 1938 à i 
h. 20 p.m., au Siège Social, au Cai're. 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration. 
II. - Présentation des comptes de 

l'Exercice au 30 Septembre 1938. 
III. - Rapport des Censeurs. 
IV. - Fixation du Dividende. 
V .. - Election des Censeurs pour l'e

xercrce 1938/1939 et fixation de leur in
demnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions, a droit de vote à l'Assemblée 
Générale, pourvu que ses titres soient 
déposés au Siège Social, au Caire 5 
jours au moins avant la date fixée. ' 

Le Conseil d'Administration. 
598-C-70 (2 NCF 25/3;. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestras at Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

Le sooussigrté, A. Sinano, en sa qua
lité de Séquestre Judiciaire d'une quan
tité de 42 fedd3.ns, 21 kirats et 6 sahmes 
de terrains de culture appartenant à la 
Dame Tafida Hanem El Sioufi, sis à 
Miniet Messir, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), met en location, par voie 
d'enchères, ladite propriété, pour l'au~ 
née agricole s'étendant du 16 Octobre 
1938 au 15 Octobre 1939. 

La séance des enchères aura lieu le 
Jeudi 27 Octobre, au dawar de l'omdeh 
de Miniet Messir, de 10 h. a.m. à 1 h. 
p.m. 

Chaque offre devra être accompagnée 
d'un cautionnement de 10 %. 

On pourra prendre connaissance du 
Cahier des Charges au bureau du Sé
questre, No. 7 rue Mahmoud Pacha El 
Falaki, à Alexandrie, ou bien au dawar 
de l'omdeh, à Miniet Messir. 

Le Séquestre est libre de refuser n'im~ 
porte quelle offre sans être tenu d'en 
donner le motif. 

Alexandrie, le 20 Octobre 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

1'>90-A-826 A. Sinano. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terràins. 

La Raison Sociale J. Planta & Cie, 
Séquestre Judiciaire des biens des 
Sieurs Abdel Sayed Marzouk, Bassilios 
Marzouk, Khalil Marzouk et Hanna He
nein Marzouk, suivant ordonnance des 
Référés du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 20 Juillet 1935 sub R. G. No. 
8097 /60me A.J., met en location, par voie 
d'enchères publiques, les terres sui~ 
vantes: 
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i.) H2 feddans, 22 kirats et 18 sah
mes sis au village de Echnine El Nassa
ra, Markaz Maghagha (Minieh), aux 
hods Abdel Messih, Dayer El Nahia, 
Boutros, Marzouk, Gomaa et El Malaka. 

2.) 4. feddans, 5 kirats et 18 sahmes sis 
au village de Tambédi, Markaz Magha
gha (Minieh), au hod El Rezka. 

3.) 1 feddan et 18 kirats sis au village 
d'Aba El Wakf, Markaz Maghagha (Mi
nieh), au hod Guesr Akoula No. 14. 

La dite location est fixée pour une pé
riode d'une année commençant le 1er 
Novembre 1938 et expirant le 31 Octo
bre 1939. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Jeudi 27 Octobre 1938, dès les 4 h. p.m., 
aux bureaux du Séquestre, à Maghagha. 

Les personnes qui voudraient prendre 
part aux enchères de la location, de
vront verser entre. les mains du Séques
tre, à Maghagha, dans une enveloppe 
cachetée, le 10 0/0 du montant offert, à 
titre de cautionnement. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser n'importe quelle of
fre sans être tenu d'en donner les mo
tifs. 

L'adjudicataire devra parfaire le 
quart du prix de la location avant mê
me la signature du contrat de bail. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé aux bureaux du Séquestre, à Ma
ghagha, où tou te personne pourra en 
prendre connaissance, tous les jours de 
9 h. a.m. à midi et de 5 h. à 7 h. p.Ill\., 
sauf les jours fériés. 

Le Séquestre Judiciaire, 
647-C-101. .J. Planta & Cie, Maghagha. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, agissant en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire des biens des 
Hoirs Hussein & Moursi Mohamed Ali 
Garram, en vertu d'une ordonnance de 
Monsieur le Juge des Référés du Tri
bunal Mixte de Mansourah, en date du 
ii Octobre 1938, met en locàtion par en
chères publiques, en totalité ou par par
celles, les terrains suivants: 

1.) 15 fed., 9 kir., 12 sah. au village de 
Soufia, 

2.) 77 fed., 8 sah. au village de Telle
rak. 

Le tout dépendant du district de Kafr 
Sakr (Charkieh). 

La durée de la location est d'une ou 
trois années agricoles, commençant le 
1er Novembre 1938. 

Les enchères auront lieu le Mercredi 
2 Novembre 1938, à 9 heures du matin, 
à l'Ezbet Garram, dépendant de Telle
rak. 

Tout adjudicataire paiera séance te
nante un cautionnement égal au 25 0/0 
de la location, et ce indépendamment 
des garanties exigibles au moment de la 
signature de l'acte de bail. 

Pour plus amples renseignements tou
te personne pourra s'adresser au bureau 
du Séquestre à Mansourah. 

Toute personne désireuse peut se ren
dre sur les lieux pour visiter les ter
rains. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le Séqut-stre se réserve la faculté ab
solue de refuser ou d'accepter toute of
fre selon qu'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séquestration, sans avoir 
à motiver sa décision. 

Mansourah, le 22 Octobre 1938. 
Constantin Ch. Carantinopoulo, 

666-DM-688 Séquestre Judiciaire. 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protlJts ne pou

vant lJtre publi6es dans notre «Bulletin des Pro
têts :. que sur ordre de justice ou sur déci8ion 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
sur le fait que les « Avis Relatifs aux Protêts:. 
publiés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles cUci
sions, qve des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabiliU 
exclusive desquels ils sont publi6s. 

Sachs, 'filche & Cie. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que l'effet de L.E. 55.680 m/ms 
(solde) souscrit par le Sieur Mohamed 
Hassan El Mahi, Kafr-El-Zayat, à notre 
ordre et endossé par nous à la National 
Bank of Egypt, échu le 5 Octobre 1938, 
protesté le 6 du même mois, a été, par 
le tiré, intégralement payé en capital et 
frais le 7 Octobre 1938, aux guichets de 
nos bureaux. 
155-A-674 Sachs, Tilche & Cie. 

PETITES ANNONCES 

DIVERS. 

P. T. 2 1 ;2 la ligne 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Pri.x très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état. à céder prix d 'oocasion. - Tél. 20792 
Ale.x. 

LOCATIONS. 

P T 2 la Jtg'" 

A Louer bel appartement de 4 chambres, 
garage, hall et dépendances au rez-de
chaussée, dans immeuble sis à Koubbeh 
Gardens, No. 106, shareh El Malek, en
touré d'un beau et vaste jardin fleuri. 
Pour tous renseignements s'adresser au 
portier ou à M. Félix Caro, 136, rue Emad 
El Dine. 

24./'2!l Octobre 1938. 

SPECTACLES 
.A.LEXAL'IDRIE 

----·-------------
Ciaéma MAJESTIC du 25 au 31 Octobr~ 

Prop. THOMAS SHAFTO 

BELOVED BRA T avec BONITA GRANVIllE 

OVER THE WALL mc LEWIS LAWEf 

Cinéma RIALTO du 20 au 26 Octobre 

FORGET ME NOT 
avec 

BENIA.MINO GIGLI 

.----------------------------------
Cinéma RIO du 21 au 27 Octobre 

JOY OF LIVING 
avec 

IRÈNE DUNNE et DOUGLAS FAIRBANKS Jr. 

Cinéma RITZ du 24 au 30 Octobre 

LA FEMME DU BOULANGER 
avec 

RAIMU et GINETTE LECLERC 

Cinéma LIDO du 21 au 27 Octobre 

PRISONER OF ZENDA 
avec 

RONALD COLMAN et MADELEINE CAROLL 

Cinéma ROY du 25 au 31 Octobre 

STAGE DOOR 
avec 

Katborioo HEPBURN, Ginger ROGERS et Adolphe MEN JOU 

1 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) . 
En plein air Tél. 25225 

L du 21 au 27 Octobre 

ri~B!~F~ric !~ e~r~t ~ARSHALL 
LE CAIRE 

~---------------------------~ 
PARK GARDEN CINEMA ~H'8MAS SHAFTO 

en faoe du Tribunal Mixte 

du 24 au 30 Octobre 

PAROLE RACKETT mc ROSALIND KEITH 

EVERYTHING IS THUNDER &ftC CONSTANCE BENNETT 
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